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PARTIE OPFllllELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Pe...on",.1 

~ 
'ARRETE N. 43-56[C. du 13 janvier 1956 promul

guant au Togo I~arrêté m;nistériel du 10 jUIR 1955. 

LE GorVElL'iElJR DE LA. FRANCE n'OuTRE-~R 
CnaVALlD DE LA r,.tGlOl'i D'UONlfEtill. 

CollllllISSAll\E DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vn le décret du 2.1 mars 1921 déœrmÎnant les attrihutioM 
et le5 pou'Voir2 du Commissaire de la République au 'logo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 
admihistrative du territoÎr.:: du Togo et 
représentatives; 

Vu le décret àu lQ avril 1924 sur le 
et de publicatlon des tedes rf.glementairea 

ARRETE: 

portant réorganisation 
création d:aSM'mblé\"e 

mode de promulgatioD 
au Togo; 

ARTICLE PllEMIER. - Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo l'arrêté ministériel du 10 juin 1955 
fixant les effectif. du personnel du cadre général 
des postes et télérommwlications pour l'année 1955. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 jamier 1956. 

P. 	le Ccmmissaire M la RéPublique en wugé, 
Le Secrétaire Générd; 

J. RnlA.L. 
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ARRETE ministériel du 10 juin 1955 fixant lese'
feetifs du personnel du cadre générd de. poste., 
et télécommunication. pour l'wnée 1955. 

Par arrêté dll mmistM de la France d'outre-mer 
en date du 10 juin 1955; les effectifs maxima du 
pereomrel du cadre g~éral des postes "t téléeommu
nicat}o!,s .de, la Franee d:outre-mer, pOlir l'année 1955, 
,ont ete fixes comme SUIt: 

Cht!/s de st!ction (brallche 
postale) , 

A.O.F. 30 
A.E.F. 10 

Cameroun 13 

C.F.S. 1 
E.F.O. 1 
Madagascar . S 

Nouvelle calé-

InsPecteurs et inspecteurs 
adioints des installations 

radioélectriques: 

Administra
tion 'centrale. 3 

A.O.I<'. · .59 
A.E.F.. · . 10 

Cameroun : 15 

C.F.S. 2 

A. - Personnel supérieur. 

Inspecteurs généraux.

Administra
tion centrale . 2 

A.O.F. 	 1 
3 

ingé.nieurs en chef: 

Ad ministra
tian CetUrale . 1 

A.O.l<'. 2 
A.E.F. 1 
Madagascar. 	 1 

5 

Directeurs .: 

Administra
tion centrale . 2 

A.O.F..• , 9 
A.E.F. 2 

Madagascar 1 

Cameroun 1 

Détachés 3 


18 

ingénieurs prindpau.T : 

Administra
tion centrale . 2 

A.O.F. 4 
A.E.F.. 3 

Cameroun 1 

Madagascar 2 

Détachés : 2 


14 

Inspecteurs principaux 
r"brdnche administra/j'lie) ; 

Administra
tion centrale . 4 

A.O.F. 26 

A.E.~". 9 

Cameroun 6 


Etablissements 
français de l'O· 
céanie 1 

Madagascar )\ 
:rogo. 1 
Détachés 4 

59 

Inspecteurs princiPaux 
(brallche technique): 

Administra
tion centrale. 1 

A.O.F. 12 
A.E.F. 4 

Cameroun 1 

E.F.O. 1 
Madagascar : 3 

Nouvelle calé
donie. 1 

Détachés 	 :: 2 
25 

lngéllieurs et ingénieul"s 
adjoints: 
Administra-

t;on centrale 

(ingénieurs 


adjoints). 6 
A.O.F. 15 
A.E.F. 1 

CameroWl 3 

Détachés 2 


_27 
Chefs de sec/ion des su· 

IJice.f admini.stratifs : 
A.O.F. 2 
A.E.F. 4 
Madagascar 	 . 4 

10 
Inspecteurs rédacteurs! 
Administra

tion centrale. 3 
A.O.F. . . 27 

.~.E.F. 4 

Cameroun ~ 3 

Madagascar 4 

Togo .: 1; 

Détaché 1 


43 
Receveurs supérieurs: 

A..O.F. ..43 
A.E.F. 8 

Cameroun 5 

C.F.S. .' 1 

Madagascar 18 

Togo 1
# '; 

Détaché 1 
77 

donÎe. 1 
Détaché. 1 

62 
Inspecteurs et inspecteur... 

adjoints .

Administra
tion centrale. 4 

A.O.~'. 86 
A.E.~'.. 38 
Cameroun .' 22 
C.I<' .S. 4 
Madagascar . 30 

Nom'elle calé
donie . 11 

Togo . 2 
Détachés ~ '! 3 

"_200 
Chels de cellfre supé
rÎeul"s radioélectl"iciens (ex~ 

ploitation) : 

A.O.F. 9 
A.ltF.. t 
Cameroun 1 
Madagascar . 2 

Nouvelle calé· 
donie. 1 

14 

Chels de seclion radioélec
triciens (exploitation) : 

A.O.F. 5 
A.E.F. 3 
Cameroun 3 
Madagascar , 4 

15 

Chefs de cerl're supérieurs 
des installation.' radioélec· 

triques: 

A.O.F. 7 
A.E.F. 	 1 

8 

Chefs de section des ins
ttz/lations radioélectri· 

ques: 

A.O.F. 9 
A.E.~'. . .' 4 
Cameroun .' 1 
Madagascar . 6 

__ 20 

Madagascar 8 

Togo 3 

Détachés : 4 


_104 

Chefs de centre supérieurs 
des t:entraux télégraphi
ques et té.léphoniques, 

A.O.F.: 4 

'A..E.F. "1; 

Madagascar ,1 

Togo ~ 1 

Détaché. .1 


8 

Chels de section des clln
"aux télégraphiques et U~ 

léphOniques : 

A.O.F. 
A.E.F. 
C.F.S. 
Madagascar 	 . 


11 


Inspecteurs et inspecteurs 
adjoints des centraux télé
graphiques et téléphoni· 

ques: 

A.O.F. • . 16 
A..E.~'. , 6 

CaUt,~!'Dun . 6 

C.F.S. 1 
E.~'.O. .~ 
Madagasta t• 6 

Togo . 1 


_37 


InsPecteurs et inspecteurs 
adjoints des instaJ/ations 
télégraphiques et télépho

niques: 

A.O.F. . 5 

Madagascar . 1 

Nouvelle ca

lédonie .1 

Personnel supérieur 
total . • 767~ 

7 

1 
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B. - Persannel de contrôle et de mai/ris •. 


Chefs de celltre iadioélec+ Conduct~urs d~s Însta//a
'rici~ns : 

A.O.I<'. '7 

A.E.l". 4 

Cameroun • 3 


Nouvelle cale· 
donie , 1 

Détaché 1 
16 

Cht!/~,~1 sous-chels de pos 
le rlldioélectriciells : 

A.O.l<'. 34 

A.E.l<', 8 

CaJTl(>roun 15 

C.F.S, 1 

E.l<'.O. 1 

Madagascat' . 7 

Togo 1 

Wallis et Fu

tmla 1 
Détachés 2 

70 

Con/rôleurs principaux et 
contrôleurs (branche pos 

laIe) : 

A.O.F. 1 
A.E.l<'., 9 
Camcl'oWl • 20 
Madagascar . 8 

Nouvelle ca lé
donie. 1 

39 

COIl/rôleurs principau~: e 
contrôleurs des l'ns/alla 

lions radioélectriques: 

A.O.F. 1 
A.E.F.. 1 
Cameroun 6 
l\Iadagasc<lr 1 
Détaché 1 

10 

Contrd/eur.fi principallx ~t 
contrt1leuTs dtM cefllrau 
tûégraPhiques et télépho. 

niques; 

Cameroun 2 
Madagascar . 2 

" 

lious lélégraphique~f el lé
Iiphoniqui!S : 

A.O.l<'. :; 
Togo 1 

6 

Vérificateurs principaux el 
vérificateurs des inslalla
ions télégraphiques el lé· 

/éPholliques : 

A.O.J<', 18 
A,E.F. :l 
CamcroWl 9 
Madagascar 7 
Togo 
Délaché. 

. 
, ; 

1 
2 

40 

Confrôleurs du service des 
I~qlles : 

A.O.};'" 4 
Cameroun 1 
Madagascar . 4 

Nouvelle calé
donie. 1 

10 

Conducteurs" du service des 
lignes: 

A,D.F. ,2 
A,E.F. -4 
Madagaacar 1 
Détacbé. 1, 

8 

Chefs d'équiPe prillcipaux 
el dtrls d'équiPe du ser

vice des ligne., ! 

A,O,J<'. 
A.E.F. 
Carnerowl 
'\ ladagascal' 
Togo .. 

16 
3 

12 
14 

1 
.... 46 

Personnel de con· 
COIl/rdlenTs des inta/la tr61e et de maîtrise, 
tions lél"graPhique.< e/télt! total . 251 

phDnique,~ : 

A.KI<'. 2 
2 

Total général 
(A + B) .1.018 

ARRETE No o42.56fC. du 13 janvier 1956 promul. 
guant au Togo 1.. décrets no' 56-6 et 56-7 du 3 
janvier 1956. 

LE GoUVER.NEUR DE LA FRAN(."E D'OUTRE_MER 

CtmV!.LIJm DI$ LJ. LtmoN l)'aoNl"Bt1B; 

CO....ISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE ,LU ToGO, 

Vu je décret du 23 man 1921 déterminant lM attribud(;r'D& 
d les pouvoirs du Commissaire de la R'publique au To,RO, 

Vu Je décret du 3 jamtier 19-16 portant réorganisation 
administrative du territoire 
représenta tins; 

Vn le décret du 16 avril 
el ùe publication de", textes 

ARRETE: 

ARTICLE PllEMIER. 

ritoire du Togo: 

du Togo et creation d"assemlMes 

192.f Sur le mode de promulgation 
règ1ementaires ·au Togo; 

Sont promulgués daus le Ter

10 - Le décret n" 56·6 du :\ janvier 1956 portant 
règlement d'administration publique complétant le dé· 
cret no 51-460 du 23 avril 1951 portant fixatron du 
statut partit'ulier des administrateurs de 1.. France 
d'outre..mer; 

20 - Le décret nO 56-7 du 3 janvier 1956 portant 
règlement 	 d'administration puhli~ modifiant cer
taines dispositions relatives au reg!me de la caisse 
de retraites de la France d'outre-mer. 

ART, 2. - Le présent arrêté <;era -enregistré, pu

blié ct communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 	 13 janvier 1956. 

P. 	 le Commissaire de la République en oongé, 
Le Secrétaire Général, 

J. RIGil. 

DECRET Ni> 56·6 du 3 janvier 1956 portant règle
men< d'administrc:tion publique comPlétant te dé. 
cret no 51·460 du 23 avril 1951 portant fixa/iull 
du statut partioulier de- administrateurs de 1. Ffflll
ce d'outre_rner. 

Le présent 	du conseil des ministres, 
SQr le rapport du mmis.tre de ta 'Franç,e d'outte~meret lu 

;minÎ'itrc de., finance3 ,et des affaires économiques: 
Vu la loi n· "'6~22.9'" du 19 octobre 19-1(i pOf'tant et.dut 

dt>s fonctionnaire!!; 
Vu le décret u~ 50-1348 du 27 octobre 1950 portant règlement 

,t:r.odmini'Stration publique pour l'application de la loî du 19 
octobre 1946 au\: fonNionnaïres de certains l'adres dvÎ!e e;\;er
~ant normalement leur acfÎvité dam les territoires relevant du 
ministère de la Fran,c d'outre-mel."; 

Vu le M(~ret nI) 51--tf1O du 23 avril 1951 portant rè~lement l 
Id'administratioli publique. pOUT la fintiQn du /itatut particulier 
~Il"s administrateurs. de la FrMH'r d'outre-tuer. modifié pa~ 
d6eret~ n' $913 du 25 juillet 1952 ct nI) 55~1242 du 22 sept~m~ 
brC' 1955; 

Le conseil ;J'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - l!artide 13 du décret modi
fié n" 51-460 du 23 avril 19;;1 est romplété par le. 
dispofiiHons suivantes: 

http:Contrd/eur.fi


109 1cr février 1956 JOURNAl.: OFFICIEL OU TERRITOIRE DU ,TOGO 

«L'assimilation au temps de présence dans ,une' 
circonsoription territoriale requis pour la promotion 
au grade d'administrateur s'applique, dans la limite 
de 5 p. 100 du nombre de fonctionnaires remJ:lis
sant les conditions d'ancienneté et de temps de sejour 
outre_mer e:rlgéjes à l'article 10 ci-dessus, aux séjours 
accomplis en position de service dans une direction 
~néra[e;une diredionou un service dans les terri 
toir,es d'cutre-Illet' 8uh'es que ceUx visés 8 l'alinéa 
précédent •. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des finances et des affaires économiques, 
le secretaire d'Etat aux finanœset aux affaires économi
ques et le secretaire diEtat à la présidence du con.eilsant 
ehargéa, chacun 'M ce qui le conCerne, de l'exécution 
du r.résent décret, qui sera publié au ] ournal officiel 
de a Républi'j'le fl'anç.aise et inséré au Bul/eti" offi
ciel du ministere de la J;'rancc d',outre-mer. 

FaU li Paris, le 3 janvier 1956. 
Edgar F"'URE. 

Par le pré.sident du conseil des ministres : 
Le mirustre de la France d'outre_mer; 

Pierre-Henri TruTGEN. 

Le. minist,~11. de;. finances, et des affaires économiques, 
Pierre 1'.FLlML1N. 

Le secrétaÎ1'e d'Etal auX jinance$, 

et au:/; atlaÎ1'es éconam'que., 


Gilbert-JuLES. 
Le secrétaire d'EIal à (a présidence du conseil, 

Jean "'IÉDEC:!!<. 

DECRET No 56-7 du 3 janvier 1956 1!artClitd règle
mmt d'admini.,trGIion publique modifiant certaines 
dispositions relatives au régime de la caisse de 
re.traites de la France d'outre_mer. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outl:'e~mer, du 

ministre des finanœ!l et des aUaires éÇQnomiques et du Ifjecré~ 
lalre d'Etat aux finances et aux affaires économique" 

Vu l'article 't1 de la loi du 14 avril 1924 portant réforme du 
régime des pensions dviles et militaires (lUX terme:: duquel 
notamment:: .. Un règlement d'administratiou publique déter
minera les modalité.s cl' application de, diverses dispositions 
ci-de35U8 »; 

Vu le décret du 21 avril 1950 porumt rcglement d'adminis-
tration publique pour Fappli~tiOll de cet artiele et relatif au 
régime 005 pensions de la eai3aC de retraites de ln France. 
d'outre-mer; 

Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE, 
ARTiCLE PREMIER. - L'article 9 (10 ) du déeretsus

vlsé du 21 avril 1950 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

«Art. 9. - 10 Les services civils rendus hors 
d\Europe sont comptés pour un tiers, en sus de 
leur dur~ effective, lorsqu'ils ont été accomplis dans 
1lIle zone des terrlt.lires énumérés au tableau annexé 
RU pré.sent décret. 

«Cette bonification est élevée à la moitié Imsque 
les services I\on~ a~c"mplis par un fonc.tionnaire ap

pelé Il .servir dans une de. zones des tel'fitoit'cs de 
la catégorie «B» dont il n~est p"" originaire, 

«Le temps de traversée en mer ou par air est 
assimilé au séjour accompli dans le territoire d'af
~etation. 

<! Est considéré COInme originaire d',une zone au 
sens du présent article: 

< a) Le fonctionnaire né dans cette zone et dont 
le père ou la mère y était établi à l'époque de la 
naissance de l'intéres.."é et s'y est définitivelnent fixé; 

« b) Le fonctionnaire qui n'est pas né dans cette 
zone mais dont le père et la mère y étaient établis à 
l'époque de sa uaissanœ et s'v sont définitivement 
fixés. . J 

«Lorsque l'un des parents du fonctionnaire est 
lui-même f,onctionllaire on salarié et qu'il décède 
au cours d'un séjour dans une rone d·ont il "n'est 
pas originaire ct où il a été appelé il servir, il u'est 
pas considéré comme s'étant fixé définitivement dans 
cette zone, non plus que son conjoint décédé dans 
ces conditions »~ 

ART. 2. - Les dispositions du présent décret 
s'appliquent à l'en..,mble de la carrière des fonc
tionnaires et auront effet 11 compter du 25 décembre 
11950, 

AIIT. 3, - Le ministre de la France d',outre-mer, 
le ministre des finan""s et des affaires économiques 
et le secretaire d'Etat aux finanœs et aux affaires 
écom.miqucs sont chargé.s. chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera pu
blié au Joumal officiel de la République française; 

Fait à Paris, le 3 janvier 1956. 

Edgar F...URE. 


Par le président du eonseil des ministres: 
Le ministre de (a France d'outre_mer, 

Pierre-Henri TEITGEN. 

Le ministre des finances et de. affaires économiques, 
Pierre PFLtMLIN. 

Le secréw,re d'Etat aux finance. 

et aux affaires économiques, 


Gilbert-JULEs 

E.cole forediirc des aarrel 

ARRETE No 49-56{C. du 18 janvier 1956 promul
guant GU Togo l'arrêté interministériel du 27 dé" 
cembre 1955. 

LE GOUVER"EUI DE L...F"...NCE D'OUTRE-ME" 

CflEV,U.mu. De .L..L LBœON O'O:OIlNEtm, 

Co"'''SSAlllE DE LA RÉPVBLIQUE ... U TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poUyotrs du CQmmiS3aire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 pc>rtant réorganÎJauon ad.. 
mîni3lt'ative du Territoire du Togo et <:réatioll d'assemhléM 
repr6sentati'\'N; 

Vu le décret du 16 avril 192.. lJur le mode de promulgatiOll 
et de pubHeatiOL des textes t'ègleOlent.aires: au Togo; 

http:CflEV,U.mu
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\ ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter

riwire du Togo l'arrèté interministériel du 27 dé
""",bre 1955 fixant les modalités de recrutement 
au titre . <outre_10er> il l'éeole forestière des Barres 
d~élèves ingénieurs des travaux des eaux et forêts 
de la France d~outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera euregistré, pu
blié et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 janvier 1955. 
p. 	le Commissaire de ta RéPublique en congé, 

Le Secrétaire Généra!, 
J. fuGAL. 

ARRETE interministériel du 27 décembre 1955 fi
xont les modclités de recrutement au titre «outre
mer» à· l'école forestière des Barres d'élèves in· 
génieurs des travaux des eaux et forêts de la Fran_ 
ce d'outre_mer, 

Le ministre de la France rJ'outl'C~lller et de minietre Je 
l ' agrieulture, 

Vu le décret du 29 aoQ:t 1955 fixant les conditions d'admission 
au titre « outre-uTctt » à l'école forestière des Barres d'élèves 
ingénieurs des tra'ia~x des eaux et forêts; 

Vu l'arrêté du 25 avril 1952 fixant les modalités du recrute
ment en (!uaHté tI'élè,·es ingénieurs des travaux. des eaux et 
forêts; 

Vu l'arrêté nI> Hi05 tlu 13 ruai '19!);~ du haut commissaire de la 
République en l\lrique t:-(luatorÎ.ale française créant le cndl'e 
des ingénieurs des tra'\-,aux des eaux et forêts de l'Afrique 
éq:uatoriale française; 

Vu Farrêté n° 35-17 du '13 Ulat 195-1 du haut t'.ommÎS5afre de la 
République en Afdque occidentale françaÎsc rréant le cadre des 
ingénieurs des tra'\<aux des eaux ct forêts de l'Afrique oceidentale 
française; 

Vu l'arrêté n° 376 du 3 juin 1954 du haut eommissai-re de la 
République au Cameronn t'réant le cadre des ingénieurs des tra
vaux des eaux et forêts du Cameroun; 

Vu l'at"rèté n9 179 du 31 juillet 195-1 du haut commissaire 
tle ln Bépublilille à Madagascar créant le cadre des ingénieurs: 
delJ traYil~X lies el)lIX et forêts à Madagllsr'!r~ 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Les élèves ingénienl"s dt,s 
travaux des eaux et forêts admis à l'école forestière 
des Barres au titre outre-mer li sont 1't'()ruté5 anof: 

nuellement dans les cwditions fixées par l'article 2 
du décret susvisé. 

Les modalité. d'admission direct.. des canùidats 
diplômés des quatre écoles nationales d'8f7riculture 
sont définies au titre 1er du présent arrHe. 

LeAl modalités des roncours 'OUverts aux litulaires 
de oertains d!i>lomes et aux fonctionnaires des cadres 
forestiers des pays d'outre-mer sont définies au titre 
JI du présent arrêté. 

TITRE PHEMIER 
Modalité. d' admission directe rte. candidat., diplô

més de. quatre écoles na/ionales d'ogricuùure. 
ART. 2. - Pour être admis à l',école fOf('5tière des 

Barres au titre .. outre-mer'; les candidats de cette 
~atégoric doivent: 

/1) Remplir les eonditions qui, en application de 
la Constitution de la République .françaÏ8e 'ainsi que 
des lois, aecords de tut.,1le et actes, permettent l'acœs 
aux fonctions publiques; 

b) être ilgés de moins de vingt-cinq ans au 1'~ 
janvier de l'année de lem admissinn à cette éeole. 

ART. 3. - Les dossiers des candidats doiVent com
prendre: ( 

Il) Une demande d'admission rédigée sur papier 
[timbré; 

b) Une fiche d'état eivil; 
c) Un extrait du casier judiciaire (bulletin nO 2 à 

demander par le directeur de l'école intéressée); 
d) Un certificat médical délivré par un praticien 

de médecine générale assermenté cODstatant qu'il est 
apte à un service actif et pénible dans les régions inter
tropicales et qu'il est indemne ou définitivement guéri 
de toote affection cancéreuse, nerveuse ou poliomyéli
tique; 

e) Un certificat médical délivré par un médecin 
phtisiologue agréé wnstalant qu'il est indemne 00 

définitivement guéri de toute affection tuberc.uleuse; 
t) Un certificat de position militaire; 
g) L'engagement prévu à l'article 4 du décret 

susvisé; 
h) Un certificat de moralité établi par l'autorité 

administrative locale. 
LC3 pièces prévues aux alinéas c, d: e, doivent avoir 

été délivrées depuis moins de trois mois. 
Les dossiers sont adressés a.vant le 1" juill de cha

que année aU ministre de la France d'outre-mer 
(direction de l'agriculture, de l'élevage et des forêts). 

Ils sont transmis, pour les candidats sollicitant leur 
admission l'.année de leur sortie des écoles nationaleg. 
d'agriculture, par les directeurs des écoles intéressées. 
Us sont complétés, dès que possible et avant le 20 
juillet, par l'envoi d'un certificat de fin d'études 
faisant connaltrc, en particulier, le rang de classement 
de sortie de chaque candidat avec l'Jndication de la 
moyenne générale sur 20 obtenùe par chacun d'cux 
il c; ela_ment. 

Les candidats issus de promotions antérieures des 
mêmes éooles envoLent directement leurs dossiers tll

y joignant un certificat de fin d'études ou une copie 
certifiée conforme de . leurs diplômes comportant les 
mêmes indications que le certificat prévu à l'alinéa 
p.-écéden t. 

ART. 4. - Les places d'élève ingénieur au titre 
< outre-10er» offertes aux candidats diplômés des qua
tr\~ éeoles nationales d'agriculture sont réservées par 
priorité aux candidats sollicitant leur admission l'an
née de leur sortie de ces écoles. 

Les places restant disponibles peuvent être accordées 
aux candidats issus ùe promotions antérieures des 
mêmes écoles. 

Lorsque le nombre des candidats ,Prévus aU pre
mier ou au deuxième. alinéa du present article est 
supérieur il celui des places qui leur sont respective
ment oUertes, il est procédé à leur classement à la. 
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s'lite d'un ooncours organisé à la déligence du minis
tère de la France d'nutre-lll<lr dlUll! les conditions 
'fi~es aUX articles 7 Il 20 de l'arrêté du ministre de 
l'agriculture du 25 avril 1952 sus>isé. 

Si ces candidats sont issus d'une seule des quatre 
écoles nat:ionales d'agriculture et appartiennent il la 
même promotion, ils seront classé. dans l'ordre de 
leur classement général de sortie de l'.école considérée 
BaIlS qu!il soit besoin de recourir au concours spécial 
de CWscIllCnt prévu à l'alùléa précédent. 

ART. 5. - VadlllÎilsion à l'école forestière des 
Barr,es est prononcée par arrêté conjoint du ministre 
Ile la France d'.outre-mer et du ministre de l'agri
culture. 

L'article 22 de l'arrêté du ministre de l'agriculture 
du 25 avril 1952 susvisé est applicable aux candidats 
au titre (outre-mer if. 

TITRE II 
Cancours ouverts aur titulaires de ccrloù•• diplôrnps 

.el aUl; jonetionndres des cadres forestiers des pays 
!d"outre-mer, 

10 CONDITIONS D'ADMISSION AUX CONCOURS 
ART. 6. - Les candidats titulaires d'un dc5 diplô

mes prévus' au paragraphe 2 de l'article 2 du deeret 
;susvisé ne peuvent se présenter qu~au concours qui 
leur est réservé. 

Les fonctinnnaires des cadres forestiers des pays 
d'outre-mer ne peuvent se présenter, quels que soient 
,IeU1'1S diplÔmes, qu!au ooncours profesaionnel p""'u 
au paragraphe 4 du même article. 

ART. 7~ - POur pl'endrc part aux concours qui 
leur sont respectivement réser,,rés, les titulaires dèS 
différents diplÔmes prévus aux paragraphes :l et 3 
de l'article 2 du décret susvisé doivent: 

a) Rcmplir les conditions qui, en application de 
la Gonstitution de la République française ainsi que 
,des lois, aecords de tutelle et actes, permettent l'ac
cès aux fonctions publiques; 

b) Etre âgé de moins de vingt-cinq aru; au 1" jan
;vier de l'année du concours. • 

ART. 8. - Les dossiers des candidats aux concours 
visés à l'article précédent doivent comprendre: 

1· Les pièœa énumérées aux paragrap~ a à h de 
l'article 3 ci-dessus; 

20 Une copre certifiée conforme de leurs diplômes. 
Ils doivent être adressés avant le 1" mai de chaque 

année au ministre de la France d'outre-mer, direction 
de l'agricultnre, de l'élevage et des forêts. Ceux des 
candidats au concours prévu au paragraphe "2 de 
l'article 2 du décret susvisé et qui se trouvent en 
dernière année d'études dans les écoles dont les di
'plomés sont exigés sont transmis par les directeurs 
de ces écoles; ils ne sont acceptés que sous ré5erve 
de l'obtention par les intéressés des diplômes corres
pondants et doivent être complétés dès que possible 
par un certificat ou une copie de L'CS diplômes, 

AaT. 9. - PlOur .prendre part au concours proles
.sionnel prévu au paragrapbe 4 de I:article 2 du 

décret susvisé, les fonctionnaires des cadres forestiers 
des pays d',outre-mer doivent èt~ âgés de moins de 
trente-cinq ans aU 1er janvier de l'année du concours. 
d avoir accompli au moins eù.q ans de services 
effectifs dans leur cadre d'-origine décomptés il par-, 
tir de leur titulori.atiou. 

AaT. 10. - Sont "xelus du concours visé il Par:.... 
lielc précédent: 

a) Les candidats qui se sont préoontés tl'ois foi .. 
sans succès; 

b) Les candidats qui, aux épreuves du concours 
de l'année précédente, ont obtenu une m<Jyenne gé
nérale inférieure à 7/20 ou deux notes éliminatoires 
auxditcs épreuves; 005 candidats ne pourront se 're
présenter au plus tÔt qu'au deuxième concours sui
'vant leur échec, s'ils remplissent en~ore les conditions 
d'âge prévues à l'article précédent; 

e) Les candidats qui ont été l'objet depuis mollis de 
trois ans d;une peine disciplinaire d'un degré plus élevé 
que le blâme. La période de trois ans est appréciée 
à la date fhée pour les épreuves du concours; 

d) Les candidats qui, par leur manière de senir, 
auront obtenu une moyenne inférieure il 12 dans 
l'échelle de 0 il 20 ou à 85 après péréquation dan. 
l'échelle 60-140 pour l'ensemble des notes qui leur 
auront été attrihuées au cours des trois dernières 
années. 

AllT, 11. - Les fOllctionnaires désirant prendre 
part' au concours établissent .Ieur demande avant le 
1er mars de chaque année et l'enV-Olent-1itr la vOIe 
hiérarchique. Ces demandes doivent parvenir avant 
le let' Inai au Ininistrc de la France d'loutre-mer, 
direction de l'agriculture, de l'élevage et des forêts, 
accompagnées, pour chaque candidat, d'un rap)'ort 
précisant s'il remplit .ou non les conditions regle
lue-ntaire5 d'agrément de sa candidature. 

ART. 12. La liste des candidats admis à pren
dre part aux épreuves des différents concours est 
Il,...êtée par le ministre de la Francç d',outre-mer. 

20 PROGRAMME DES MATIERES DES EPREUVES 

ART. 13. - Le programme des matière~ des épreu
ves des eOllC,ours est fixé ainsi qu}i1 suit: _ 

A. - CONNAISSANCES GENERALES 
1. - FRANÇ"-IS 

L. composition française consistera dana une ré
daction sur un sujet d'ordre général de comportant 
pas obliga1<tirement la connaissanee d'œuvres litté:;: 
l'aires déterminées. 

Elle sera apprcc.cc il la fois sur le fond, le style 
cl l'orthographe. 

II. - MURÉ""TIQUES 

A. - Ar.it"métique. 
Les lIombres eTltiers et décimaux. Notions prélhni

naires. Numérati{)Il. décimale. Système des mesures 
légales à hase dix. Additions, soustraction, multipli
cation et division des nombres entiers, e~ décimaux. 

http:apprcc.cc
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Systèmes des, mesures légales il base ,CiC'lt .,t il base 
mille, 

LfJII fracti<ms. Fractions décimales et fractions or
dinaires. Opératiol\l! sur les fractions. Conversion tJes 
jractions ordinaires ,en fractions décima1es. 

Racine ccrrée. Carré et racine carrée d)m n.ombre. 
Pratique de l~extraction de la racine carrée d'un 

nombre. 
NQmbre~ complexes. 

Rapports et proporl;=•. 

Les grandeurs proport.iannelles. GlIJldeurs propor


tionnelles et problèmes .elatifs il ces grandeurs. 
DillÙleur. communs à plu.ieurs nombres. Plus grand 

commun diviseur. 
Multiple~ communs à plusieurs nombres. Plus p"

tit multiple commun. 
Nombres premiers. 
P'ractioTlS irréductibles. Nombres ,décimaux pério

diTles. 
Progression arithmétique et progresSion géométri

que, 
Intérêts eomposés. 
Annuités. 

B. - 'Algèbre. 
Nomhres positifs et négatifs. 
Pp,érations. Applicatiollil concrètes; Fractions algé

briques. 
Monômes et polynômes. Addition; sOustraction,mul

tiplication des monômes et polynômes. Division des 
monl\mœ, , 

Equations .du premier degré il une, deux ou plu
sieura inconnues. Problèmes. Variation de l'expression 
a:t + b; représentation graphiqUe. Mouvement uni
mrme. 

Equations et inégalités du deuxième degré à Wle 
incoillme. Existence et calcul des racines. Somme 
et produit des racines. Signe des racines. 

:Trinômes du second degré. Résolution. Etude du 
signe de trinÔmes du second degré à coefficients 
numériques. Etudes de la variaHon de trinomcs du 
second degré à coefficients numériques. 

Définition et signification géométrique de la déri
v.éc d'JlIill fonction pour une valeur donnée de la 
.variable. Application à la détermination de tangente 
aux courbes représentative,s de trinômes du second 

a 
degré et de la fonction de 1. forme y = 

x 
(L'étude du sens de la variation d'une fonction aU 

moyen du signe de la dérivée n'est pas an programme.) 

C. - Géométrie. 
Définitions. Grandeurs fondamentales de la géo

métrie. 
Propriétés des angles formés par deux droites d'un 

pl&ll. Bissectrices. Droites perpendiculaires.
Les triangles. Le triangle isncèle. Point équidis

taut de deux points donnés. 
k triangk ~ctangk. 

, 

Relations d'inégalité. 

Les parallèks. 

Somme des angles d;1ffi triangle, d'.UII. polygone 


c,onvexe. 
L~ parallélogramme; rectangle; losange; carré. 

Problèmes de construction; lieon: géométriques. 

CercIe; corde, are, sécante, tangente. 

Position relative de deux cercles. 

)\f"Alur., des angles. 

Problèmes sur la droite et le cercle. 

Propriété de liangle inscrit. .' 

Constructions relatives aux tangentes., 

Translations. Rotations. Symétrie. 

Rapport de deux longueurs. Théorème de Thalès. 

Triangle.s semblables. 

Relations métriques. 

Les polygones réguliers. Longuenr de la dreon


férence. 

Mesures des airs; carr.é, rectangle, parallélogramme; 

triangle, polygone qUelconque, cercle, secteur, ~

ment du ""rcle. 


Construire un triangle équivalent Il Wl polygone 
donné. > 

Rapport de deux aires. 
Les pwjeetions. Projection d:un point et d'un seg

ment de droite sur un axe ou deux plans perpendi
culaires. 

Parallélisme et perpendicularité. 

Angles dièdre". Angles polyèdres. 

Les polyèdres. 

Définitions. Aires des surfaces polyédriques. 

Volume d'un parallélépipède rectangle; d'un prisme; 


d:une pyramide. 
Rapport des aires et des volumes de deux polyè

dres semblahles. 
Les corps ronds. 
Surfaces coniques et cylindriques. Surfaces de ré

volution. 
Surfaces spbériques. 
Aires latérales du cône ct du cylindre droit. 
Aire de la sphère. ' 
Volume des corps ronds. , 
L'ellipse et la parabole, définition: tracé,Iangente. 

III. - PIlYS[~UE 

elut/eur. , 
Notions sur la dilatation et la conductibilité . 
Dilatation des solides; définition du coefficient 

linéaire et du coefficient cubique. 
Dilatation des liquides. 
Dilatation des gaz il. pression constante et varia

tion de pression li volume constant. 
Notion de quantité de chaleur: unités, principe 

de la méthode des mélanges. 
Cbaleur spécifique des solides et des liquides. 
Changement d:.état d'un cor"" pur. 
Fusion; défjnition de la chaleur de fusion. 
Vaporisation; définition de la cbaleur de vapori-

Bation. 
Exemples de transfiormation de la chaleur en tra

;vai! et du travail en chaleur. 
Valeur numérique de l'équivalent mécanique de 

l'unité de quantité de chaleur (sans mesure). 
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Force. 
. Notions .Clcpérimentales. Forees concourantes; pa

rallèles appliquées 11 un corps solide. Règle" de com
position. . 

Rés~ltante couple. 
Travail e.t puisBl1fII)e. 

l\iot~on expérimentale. Unités. Différents systèmes. 
Travail d:une foree eonstante en grandeur et di

rection. 
Machines IiÏRqlIes: poulie; levier; plan incliné, 

treuil. 
Pesanteur 

Notion expédmentale sur le poids d'un corps. Ver
ticale. 

Centre de gravité. Définition du poids spécifique 
d'.un solide ou d'un liquide, sa détermination. 

Sta.ti9.ue de. fluides. 
Foree exe.cée par un fluide en équilibre sur une 

portion de paroi. 
Pression en \\Il point de III paroi. 
Pressinn en un point du fluide. Unités. 
Variation de la pression aveC la profondeur. 
Pr.incipe d'A.chimède - Applieation. 

Statique de. gaz. 
Pression atmosphérique, sa mesure. Expérienee d~ 

:rorricelli. 
. Principe du bar,omètre 11 mercure et du haromètre 

métallique. 
Principe du manomètre. Loi de Mariotte. 
Définition du poids spécifique d'un gaz. Densité 

par rapport 11 l'air. 

optique. 

Lois de la réflexion, miroirs plans-coucaves. 
Lois de la réfraction, réfraction limite, réflexion 

Aotale. Prisme. 
Lentilles sphériques mineeS: marche des rayons, 

images, formules. 
Loupe; puissanœ, gr<lSSi.eement. 
Principe du microscope, puissance, gros5ÎS1iement. 

Magnétisme. 
Aimant défini I!ar ses effets. 
Champ magnétique. 
Champ terrestre. Définition de la déclinaison. Bous

sole. 

Electricité. 
Le (lOurant électrique, ses propriétés principales 

établies.{lllr l!expérienœ. 
Electrolyse. Lois de Faraday; qtlantité d'électri

cité; intensité; coulomh, ampère. P.iles et accumu
lateur•. 

Chaleur dégagée dans un conducteur par l~ pa.'lSa
ge du Cjlurant. Loi de Joule; résistance, ohm. 
~érateurs. Foree électromotrice, volt.· Différence 

de potentiel entre d.l.ux points d'un circuit. Lois 
d'Ohm. 

Eclairàge électrique. 

IV. - CHIHIE 


lu Chimie générale • 

Analyse. Synthèse. Mélanges et combinaisons.· 

[,ois générales de la chimie. 

Théorie atomique, symboles, formules; équations 

chimiques. 
2- Chimie minérale. 

O,,}'g~ne. Hydrogène. Air. Eau naturelle et eall 
oxygenee. 

Acides et sels dérivés. 
Chlore, acide chlorhydrique, chlorures, hypochlo

rites. 
Soufre, gaz sulfureux, ac.ide sulfurique, acide sul

fhydrique; sulfites, sulfates, hyposulfites. 
Azote, acide azotique et composés nitrés. 
Phosphore, acide phosphorique. phosphates. 
Arsénic, arséniates. 
Silicium, silice; silicate •. 
Carbone, gaz carbonique; oxyde de carbone, car

bonates de sodium et 00 calcium. 
Bases et seltS résivés. 
Soude. Chaux. Ammoniaque et sels ammoniacaux. 
Métaux. 
Métaux alcalins et alcalino-terreux et leurs sels 

(calcaire, plâtre, etc.). 
Propriétés pratiques des principaux métaux usuels 

(fer, zinc, cuivre, pLomb, aluminium). 
Principaux minerais. 
Oxydes et sels d'intérêt pratique . 

30 Chimie organique. 
Carbures d'hydr0w:ne saturés et non saturés, ear.) 

bures cycliques,· methane, éthylène, aeéthylène, ben
zène, naphtalène. 

Fonctions chimique,s: alcool, éther, aldéhyde, acé
tone, exemple. .in'ples.· 

Phénol. 
Hydrate. de carbone: glucose, amidon, cellulose. 
Nôtions sur l~état colloïdal. 

V. - SCIENCES NAT1:RELLF(S 

. A. - BotmlÏ'lue. 
Toute plante est formée de ceUures. Etude 

sommaire de la cellule. 
Appareil végétatif deg plantes supérieures. - La 

tige, forme, partie" constitutives. Divers types. No
tions sur la structure. 

Croissance en longueur. Croissance en' diamètre. 
Aperçu de la strueture 00' tiges ligneuses; notÎ.ons 
sur le bois. 

La feuille: parties constitutives. Divers types. In
sertion. Aperçu sommaire de la structure. 

La racine: forme. Divers aspects. Aperçu très som
maire de la structnre. 

Nutrition de;I plantes. - Aliments tirés du sol. 
Aperçu sur la nitrification. Ab90rption. Ascension de 
la sève brute. 

Assimilation dn carbone; chlorophylle; action de 
la lumière. 

Transpiration. 
Circulation de la sève élaborée. 

http:Sta.ti9.ue
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'Aperçu sommaire sur la nutrition. des plantes sans 
chlorophylle: saprophytisme et parasitisme. 

ResPiration. Aperçu sur la respiration anaérobie 
et les fermentat'ons. 

Aperçu sur les réserves nutritive •. 
Reproduction de< plantes. - La fleur: forme. 

~tructure sommaire et rôle des diverses parties. Di
wrs types de fleurs. lnfl()rescence. Fleurs complètes 

.-: et inoomplètes . 
Féeonru.ti()n. Notions sur le phénomène interne de 

la fée<>ndatI<Jn et la formation de la graine. 
Graines; divers types. Fruits; divers type •. 
Germination. Développement de la plante. Plan

tes Ilfifillllllles; plantes vivaces. 
Multiplication végétative: bouturage; marcottage; 

greffage. Notions sur les modüi"ations produites par 
la culture sur les plantes et sur leur mécanisme. 

Classiti.ction. - Etude sommaire des grands grou
pes de plantes. Notion de l'espèce, du genre, de la 
Jamllie. . 

Cryptogames. - Champignons. 
Phanérogc:mes. - Gymnospermes (conifères),quel

ques types. Angiospermes (feuillus), quelques types. 

B. - Zoologie. 
Structure du corps des animc:ux. - Cellules, tissus. 
Amztomie et physiologie mimale. (spécialement ap

pliquées li l'homme). 
FOnction de. nutrition. - Digestion, les aliment •. 
Appareil digestif: bouche, dentition, estomac, in~ 

testins, glandes salivaires, pancréas, foie. Digestion 
des aliment.: absorption. 

Circulation. Le sang. Appareil ci,:culatoire: cœur, 
vaisseaux. Méc_isme de la circulation. 

Respiration. Appareil respiratoire. Mécanisme de 
la respira tion; échange gazeuX. 

Chaleur animale. - Productioll d" la chaleur. 
A;nimaux li température constante et fi température 
variable. 


Sécrétions. Glandes: structure, divers types. Les 

reins, l~urine. Le foie~ , 

F","'lions de relation. - Système osseux. Os, struc
,ture,: oomposition chimique, croissance. Squelette, di
verse. parties. 
. Système. musculaire. Muscles. Action de' muscles. 
LoOOmotion. 

Système nerveux. Nerfs. Encépbale, moelle épi,• , 	 nière. Système sympathique. Réflexes. Nerfs scnsi
·tifs. nerfs moteurs.i•, Organes des sens. Le toucher: la peau. L'odorat: 
le nez.· Le g()ût: la langue. La vision: l'œil. L'ouie : • 

l'oreille. Appareil vocal. 

Clas.ificction. - Aperçu sur les principaux grou
pfl! du règne animal. 
. Etude· sommaire de quelques groupes. 

... Arthl'opodes. blseGtes; métamorphoses; principaux 
types. Mollusques. Annélides. 
. Vl'rt,ébré.s.. Boissons; oiseaux; mammifères. 

Aperçu sur l'organisation et les partieularités des 
Ionctions de nutrition dans ces groupes. 

Notions générales d:anatomie comparée. 

C. Géologie. 

Le glohe terrestre. Structure générale; chaleur in
terne. 

Notious succin etes sur les roche.. Minéraux OOIIS
titutifs. RoChes d'origine interne: granite, porpbyre. 
Roches volcaniques. Roches cristalIopbyliennes ; gneiss;. 
micaschiste. Roches sédimentaires; calcaires, sables, 
grès, argiles; schistes. 

Stratification. PliS!lements. Fractures. 
Les fOssiles: leur utilité. 
Les grandes ères de l'histoire de la terre. 
Ere primaire: caractères essentiels, division en 

périodes. 
Ere secondaire : caractères généraux : alllmonites~ 

bélemnites, reptiles, division en période. 
Ere tertiaire: caractères généraux; nummulites; 

cérithes, mammifères. Divisioo en périodes. 
Le quaternaire: dépQts glacières, creusement dè8

vallées, alluvion. quaternaires. Eruptions quaternai
rca. L'homme prébistorique. 

VI. - HISTOIRE 

Notions sur la formation territoriale de la France
et son développement jusqu'en 1815. 

Notions plus complètcs li partir. de la Révolution 
de 1830. ' 

Conquête de l'Algérie. 
La Révolution de 1848 ell France et en Europe_ 
Le second Empire. Son évolution politique: Em~ 

pire autoritaire et Empire libéral. . 
Développement éoonomiqùc; grands travaux pu

blics; libre échange; liberté de coalition. 
Caraetèn,s de la politique extérieure; le principe

des nationalité •• 

dér~~:t~a~:~~'::k.deu,ettr~~t!7:rFr::cl:r~~-1871. La f 
La Ille République. 
Lois constitutionnelles de 1875. LoÎfl sociales. Lois 

militaires~ 
Formation de l'Union française. lndœhine. Afrique_ 

Extrême-Orient. 
La guerre russo-japonaise. La révolution chinoise. 
La crise mondiale de 1914-1918. Ses.auses. La 

crisse russe. 
La victoire de 1918 et les traités. 
Période de 1919~1939. 
Loi ('onstitutionnelle de 1946. 
Physiouomie du monde contemporain. 

VII. - GÉoGRAPHIE 

G~ographie génhcle. - Le globe, la mer, le relief, 
la nature du sol : sol. siliceux, calcaires, argileux. 
Climat, vents, pluies, températures; c\imat maritime 
et climat continental. La circulation des . eaux : fleu
ves, rivières, torrents_ La vie végétale et animale :. 
typeo principaux . 

Le monde main.• l'Europe. - Asie, Oeéanie; Afri
que, Amérique, notions de géographie pbysiqueî les 
principaux pays. . 

L'Europe. - Notions générales sur le $Ôl, le cli 
mat, l'hydrographie. Les Etats de l'EurofC: prin
cipaux traits de géographie physique; géneralitès sUr 
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les re880orcesagricoles. forestières;' industrielles. com
merce, (L'attention des candidats est spécialentent 
.àppeléé sur les notions' relatives auX ressourcetl fo
restières et au commer." des bois).

La Frenee. - Mélropole et outre-mer: géogra
phie physiqUe.: formation, relief, climat, hydrogra
phle,les rUers et les aotres côle5. 

Géographie régionale: les grandes régions natu
relles. . 

Géographie humaine: population, agriculture, fo
r~lg, industries, voies de communication et commer,,". 

Géologie. Ressources minières et énergétiques, 
Colonies françaises. Départements d'outre-mer et 

Union française. 
La France dans le monde. 

VIII. - DESSIN GRAPHIQl'E 
Usage de l'éqUerre, du compas, du rapport.eur 

à graduation complémentaire. Dessin au tire-ligne. 
Rapport à une échelle déterminée du croquis côté 
d'un levé topographique d'une parcelle de terrain 
fait il l'aide de la boussole forestière. 

Calcul des angles des alignements entre euX en 
fonction des orientements magnétiqUCi! de ces ali
gnerUellts. 

Dessin il la plume des inscriptions; cotes des lon
gueurs, cotes des angles. . 

L'épreuve éerite consiste dans la mise au net d'un 
"roquis e.otéet dans un calcul de surface. 

B. - CONNAISSANCES TECHNIQUES 
I~ - TECHNIQl?E .FORESTiÈRE TBOPlCALE 

SrlvicKltur.. - Définition. Buts. 
Climats. Sols. 
Les essence. forestière. commercialisées ou utiles. 

Description sommaire, Essences de lumière, Essences 
,d'ombres, Essences Gociales. Essences disséminées. 
'. Les peuplements. -:- Définition, origine, composi
tion, ~tages. 

La protection des forêts contre les animaux et 
les hommes. Les feux de brousse. Mesures préven
tives et meaures de défense. 

. Amélioration, recot/stitution, cré~tion de la forêt, 
Dégagement· des semis, Délianage. 
RepeuplerUents artüiciels. 
Reboisement des terraiUs nus. 
.Récolte et .conservation des graiues. 
.Bemis directs.; pépinières, plantations. 
.TravcU% de conservation des sols. 
Economie forestière. - Utilité de la fl)rêt, Son 

rôle. . 
Les pr.oduits f.orestiers principaux et accessoires. 

Menus produits. 
lL - OaGA.NlSATION .4..DMINtSTRATIVE 

LÉGISLA.TION FORESTIÈRE DES PAYS n'ouTRE.. MER 

Organisation des servi""" f.orestiers des' territoires 
d'outre-rUer. 

Le personnel. - Hiérarchie. Recrutement. Avan
<lentent. 

Belations ·oveC 18s usagers 'rle la forêt. 
Le .régime foresûer. - Définition. But. 
F.orêÙ\ .e1~s. 

Forêts protégées. 
Périmètre de restauration . 
Forêts des particuliers. 
Recherche et constatation de. délit •. 
Rapport. Procès-verbal. Saisie! SéqUestre..Transaè~ 

tians, Poursuites. JugelUents, leur exéeuti.on. . 
Réglementation de l'exploit<4tion.. . . 
Réglementation de la chasse. - Permis de cbasse" 

Délits de chasse, Temps prohibé, cha:l1lC de nuit. 
Engins et modes prohibés. Transports de gibier" 

Animaux protégés. Battues administrati ""S, 

3. EPREUVES DES CONCOURS 
ART. 14. - Les concours sont l'lacés soils le oon~ 

trôle d'un jury nommé par arreté interministériel 
(agriculture, France d'outre-mer) et c.omposé com
me suit: 

Président. 

Le chef du ;;ervice central des eaux et forêts. 


Membres. 
Le directeur de l'ée<lle forestière des Barres. 
Un ingénieur des eaUX et forêts. 
Un inspecteur de la France d'outre-mer. 
Deux officiers ingénieurs ou professeurs de l'en

seignement secondaire. 
Uu ingénieÙf des travaux (titre .outre-mer). 
En cas d'absence ou d'empêchement de l'un des 

memhres du jury, il est pourvu Il son remplacement 
pa,· voie d:arrêté interministériel (agriculture, Fran
ce d'outre-mer). 

AaT. 15. - Les concours ne comportent que del!! 
épreuves écrites. 

Ces épreuves ont lieu cbaque année en principe 
dans le courant des mois de juin ou juillet. 'Le 
ministre de la France d'outre-mer en fixe la date,' 
qui sera publiée au moins trois mois ft l'av~ce aux 
Journaux officiels de la République et des territoire .• 
d'outre-mer. . 

Elles se déroulent dans un certain nombre de 
centres de J<'rance et d'outre-rUer, qui sont désignés 
chaque année par le ministre de la France d'outre
mer suivant le nombre et la répartition des candidatfl 
admÎiS il se présenter aUX coneours, ' 

Le concours réservé a'ux fonctiolUlaires. des cadr."" 
forestiers des pays d'outre-mer comprend en outre 
l'appréciation par le jury des notes d.onnées aux can
didats par leurs chefs biérarchiques dans les condi-' 
tIons précisées à l'article 24 du présent arrêté. 

ART. 16. - Les düférente1l épreuves éerites se ré
partissent comme suit: 

Premier jour: séance du matin: composition fran,~ 
çaise: duree trois heures. 

Séance de l'après-midi: compUsition de géogra
phie et d'Mstoire: durée trois heures. 

Deuxième jour: séance du matin: compositi.on de 
IDathématiques: dorée trois heures. . 

Séance de l~après-m'idi: composition deselenees 
naturelles: durée trois heures. 

Troisième jour: séance du matin: compositi.on de 
pbysique et chimie: durée quatre bcurea. 

• 

http:compositi.on
http:compositi.on
http:ex�euti.on


11& JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE OU TOOO 
~: 

Séance ~ ~près-midi, composition de dessin gra
phique: durée quatre beur~. . 

Quatrième jour, séance du matin: composition 
d'organisation administrative et de législation fores
tière ~s pays d'oul,;e-mer: durée deux beure •. 

Séance ~ l~près.mÎdi: composition de technique 
forestière tropieale: durée deux heures. 

Les épreuves .ont ideuti~uesJ.l0ur le. trois' con
cours, sauf celles du quatrieme Jour, qui sont spé
ciale., au concours réservé aux fonctionnaires des 
cadres forest,lcrs des pays d:outre-mer. . 

MT. 17. - Les épreUves sOnt .urveillées dans 
chaque centre par une commission compOsée de deux 
fonctionnaires désignés en France et en Afrique 
du Nord par le président du jury prévu li l'article 
14, et, dan.s les territoires d'outre-mer, par les cbefs 
des différents territoires où sont prévus des centres 
d:examen• 

ART. 18. - Les sujets de compOsition sont choisis 
par le président du jury. Ils sont reproduits, sous 
son contrÔle; en autant d'exemplaires qu'il ya de cen
tres d'~xamen. Chaque exemplaire est enfermé dans une 
enveloppe portant, suivant le .cas, la mention: 

« Epreuve no 1 : com{losition française » ou «E
preuve n" 2, géographlC" ete. Le président du 
JUry ferme les enveloppes et y appose sa signature 

Ces enveloppes sOnt classées par groupes destinés 
Il chaque centre d'examen ct chaque groupe est en
fermé en un pll unique, également cacbe~ et visé 
par le président du jury, et portant la mention « Con
cours pour le recrutement d'élèves ingénieurs .des 
travaux des eaux et forêts au titre outre-mer>. 

. ART. 19. - Les plis et imprimé. nécessaires aux 
épreUVeS sOnt remis ou envoyés 50US pli recommandé 
aVeC accusé de réception par le président du jury 
auxprésidents ,de, cbaque commission de ,Surveillance. 

ces derniers procèdent, avant chaque épreuve, il 
.I~appel des candidats~ Ils décacbètent ensuite, en pré
sence des candidats, l'en vcloppe contenant le sujet 
de l'épreuve à subir. Lors de la première séance, 
le pli contenant les enveloppes est egalement ouvert 
,m présence des candidats. 

Toutes les compositions sont rédigées sur des leuil 
les en-tête }mprimées; délivrée. à chaque candidat 
au début de chaque séance. Le candidat, en rece\foot 
,sa feuille, inscrit son nom et sa signature sur l'en
tête imprimée; l'un des fonctionnaires de la com
;mission de surveillance y appose immédiatement son 
visa. 

11 est formellement interdit aUX candidats de faire 
figurer en tout autre endroit· de leurs feuilles de 
composition leur signature, parafbe ou tout autre 
signe ou mention susceptible ac revélcr leur identité. 

Les candidats ne doivent être porteurs, que des 
objets nécessaires pour écrire et pour dessiner. 

ART. 20. - A l'.expiration du temps accordé pour 
cbaque composition, les feuilles sont remises auX mem
bres de la commission de surveillance. Ces derniers 
le' ré.unissent dans une même enveloppe qu'ils 
cachettent, scellent ct signent et sur laquelle ils por
tent mention dl! nqmér,o et de la natnre de l'épreuve. 

A la dernière séance, le président de la commis

sion réunit en un !!Cul paquet .scellé et visé les eu

velopJ"" renfermant les oompositions et y porte la. 

mentIon: «Concours pour le !ecru.tem,ent d'élèves 

ingénieurs de. ,travaux des eaux et forêts au titre 

outre-filer •. Il Y joint les proeès-rerbaux de chaque 

séance rendant compte de tous les ineidentsqui ont pu~' 

produire et faisant oonnattre si tous les candIdats 

ont remis leurs compositions. Il adresse le tout SOU8 

pli recommandé au président du jur;' soit direc

tement, 50it par l'intermédiaire du cbe de territoirE! 

lor.que le centre d'examen se trouve dans un; ter_ 

ritoire d'outre-mer. ' ' 


ART. 21. - Avant de remettre les compositions 

aux membres du jury cbarl!é. de les corriger, le 

président du jury détacbe de chaque feuille l'en

tête imprimée sur laquelle se trouve le nom et là 

signature du candidat. Les noms sont remplacés par, 

de, numéros d'ordre. Toutes les copies d'un même 

candidat reçoivent le même numéro d'ordre gui eor-· 

respond à; son nom et aU concours auquel il a 'été 

admis à participer. 


Les parties détachées restent sous scellés. 
Les compositions sont affectées par les correcteurS, 


d'une note provisoire de mérite comprise dans l'é

cbelle de 0 à 20. 


La note définitive donnée à chaque composition 

est arrêtée par I:ensemble du jury à la majorité del> 

voix, celle au président étant prépondérante. 


ART. 22. - Les corrections terDÙnées et les Ilotes 
. définitives attribuées; il est dressé; séparément pour .' 
cbacune des catégorie. de candidats définies aUX pa
ragraphes 2, 3 et 4 de l'article 2 du ~cret susvisé, 
nn état général portant les llllméros d'ordre des 
compositions avec l'indication des notes donni\es il 
cbacune d'elles et du produit de ces notes par les
,coefficients respectivement indiqués ci-après, 

Composition française . _ . . 10 
Composition de matbématiques 10 
Composition de sciences naturelles.. ". 1) 
Composition de pbysique et chimie • . • . ~ 
Composition d:organisatinn administrative et de 

législation forestière deS pays d'outre-mer 6. 
Composition de techniqUe forestière tropicale 7 
Composition de I!éograpbie et d'histBÎre. ~ 3 
Composition de dessin Ifraphique . . .' 4 
Le. numéros sont portes sur chacun des états ré

capitulatifs dans l'ordre déeroissant de la somme des 

produits ainsi obtenus pa.. chaque candidat. 


ART. 23. - Tout candidat qui aura obtenu, 
Soit une moyenne générale inférieure à 12{20; 
Soit une note inférieure à 10{20 pour la composi

tion de mathématiques ou celle de technique' fores
tière, soit Une note inférieure à 6{20 pour l'une quel
conque des autres épreuves, 
sera exclu des listes de classement. 

Tout candidat convaincu de fraude sera également 
exclu des concours. 

MT. 24. - Auss1t;)! les listes de classement ar
rêtées par le prësident du jury, les noms des c""di
dats y sont portés en regard des numéros d'ordre 
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selon la correspondance établie, comme il est dit 
à l'article 21 ci-dessUs. 

Le jury procède alors à l'appréeiation des notes 
administratives des candidats au concours prévu au 
paragraphe 4 de l'article .2 du décret susvisé dont 
les noms ont été retenUs sur la liste de classement 
établie à la suite des épreuves écrites. Il cote SOn 
appréeiation par une note eomprise dans l'échelle de 
o a 20 /et à laquelle il affecte le coefficient 15. L'or
dre définitif de elassement des eandidats à ce con
cours est alors établi compte tenu de eette dernière 
notation. 

40 ADMISSION A L'ECOLE 

ART. 25. - La liste d'admission pOUl" chacune 
des catégories prévues aux paragraphes 2, 3 et 4 
de l'article 2 du décret susvisé est établie par arrêté 
conjoint des ministres de l'agrieulture ,et de la France 
d'outre-mer; suivant l'ordre de dassement définitif 
des candidats et jusqu'à concurrence du nombre de 
places disponibles, tel qu'il résulte des dispositions 
de cet article. 

ART. 26. - En cas de défaillanee; à l'exclusion 
des sursis ,éventuels d'entrée effective à l'école, d'un 
ou de plusieurs candidats admis au titre de l'une 
quelconque de ces trois catégories, l'admission à Féco
le forestière des Barres du ou des candidats suivants 
sur la liste du classement définitif de la même ca
tégorie peut être prononcée sans que les admissions 
complémentaires ainsi )1rononcées puis.ent entrainer 
l'entrée effective à Fecole de nOuveaux admis au 
delà du premier jour du deuxième mois du premier 
trimestre de la première année d'étude. 

Ces dispositions ~\OlIt applicables au cas où, ell 

cas d'épuisement des candidats inscrits sur la li:ite 
du classement de la eatégorie ellvisagée~ il sCl'~it fait 
application du dernier' alinéa je l'article 3 du décret 
susvisé. 

ART. 27. - L"'nsemble de, limites ù'àge prévues 
aux articles 2, 7 et 9 du pré5eut arrèlé peuvent être 
prorogées. d'un an par enfant à charge (code de la 
famille, loi du 29 juillet 19:39) au 1" janvier de 
l'année du concours et dans la limite de cinq aIlS au 
maximum d'un temps égal à celui passé effective
ment sous les drapeaux ~n vert'u des lois SUl' le ser
vice militaire obligatoire, de convocations spédalcs, 
du décret de mobilisation générale ou d'c.ngagcJlleut 
contracté dans l'armée d'armistioe (lOi du 4 juin 1941). 

ART. 28. - Des prorogations exc~tionnellcs aux 
limites d~àge prévues aux articles 2, ,et 9 du présent 
arrêté pourr.ont être accordées daus les limites dé
finies à tartiele 29 du présent arrêté, pa,' décision indi
viduelle du chef de fedération ou de territoire, aux 
candidats pouvant justifier~ en .outre, des conditions 
générales et des titres particuliers exigés, de la pré
carité des moyens scolaires dont ils ont pu disposer. 

'ART. 29. - Les limites d'âge applicables par dé
ro~ation spéciale daus les conditions fixée~ à l'al'ticle 
precédent sont déterminées cOIllme suit: 

Candidats diplomés des quatre écoles nationale, 
d'agrieulture (art. 2 du présent arrêté): vingt-neuf 
ans; 

Candidats défini.. aux paragraphes 2 ct 3 de l'ar
ticle 2 du décret du 29 août 1955: vingt-neuf ans; 

Candidats défini.. au paragraphe 4 de l'article 2 
du décret du 29 août .1955: quarante ans. 

Les prorogations au titre des services militaires 
s'appli'{uent aux limites ci-dessus dans les condition. 
fhées a l'a,,tide 27 du présent arrêté. 

ART. 30. - A l'expiration de la sixième année 
suivant la date d'entree en vigueur du présent ar
rêté, en Ce gui eoneerne les candidats définis auX 
paragraphes i, 2 Ct 3 de l'article .2 du déeret susvisé; 
et de la cinquième année en ce qui concerne les eau
didats définis au paragraphe 4, les limiteS d'âge de 
vingt-neuf et de quarante ans seront, chaque année, 
réduites d'un an, jusqu'il ce qu'elles soient ramenées 
respectivement à vingt-cinq ans ,et trente-cinq ans-

Les limites d'âge ainsi définies ne sont suscepti
bles d~aucunes prorogation. 

Fait à Paris, le 27 déc,embre 1955. 

Le ministre de ,la France d'outre_mer; 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Le m'nistre de l'agriculture, 

Pour le Mini..trc et par délégation: 
Le Chef de ccbinet .. 

Jean PARSI. 

Po.tes ct tolâeommunicIIUons 

A IIflETE No 30-ii6.i C. dll 10 jan"ier 195'6 promul
guant au T:Jf]'o le décret no ;")5-1681 et taf'rl,té inter
ministériel du 29 décembre 1DGS, 

LE GOUVERNEUR DE LA FRA.NCE D ·OVTRE-.MER 

CHEVA.LIER DE LA LÉGION O'UONNEUR, 

CoMMISSA.IRE DE LA. RÉPUBLIQUE A.U TOGO, 

Yu te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiOD8 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative dl! territoire du Togo et création d'assembl&s 
l"cpré.:lentatlvcs; 

Yu le décret du 16 an!l 1924 sur le mode de jlromulgatioD 
et de publication des tC'i:tes règlementai!'e~ au Tog:o; 

ARRETE: 

AnTieLE PRE'[JWl. - Sonl promulgués dans le 
TeniLoire du T-og'Ü : 

10 - le décrel nO ;);)-1681 du 29 décemb"e 195;; 
relalif à l'échange de virements postaux entre la 
France mélrlOpoliLaine, les départements d'nuIre-nIer" 
l'Algérie, les Lerriloirès d'outpe-mer, les lerriloires 
sous lnlelle du Togo et du Cameroun, le Mal'Oc et la 
Tunisiej 

2° - l'afl~êlé interministériel du 2~ décembre 1BG5 
fixant les oonùiLiofi<'; d'échall,ge des yirements .postaux 
entre la France métropolitaine, le, dép'arlemenls d'on
tre-mer, l'Algérie, les territoires d'outre-mer, les terri
toit"" sons tntelle dn Togo ct dn Cameroun, le Maroc 
et la Tunisie. 
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ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
.,t communiqué pal'klut ml besoin sera 

Lomé, le JO janvier 1956. 

P. 	 le C.Ornmissaire de la République en congé, 
Le Secrétaire Général, 

J. R,GAL. 

!DECRET No 55-1681 da 29 décembre. 1955 r.elalil à 
l'échange de uirements posltIux enire la France 
mélroûpoliJai.ne, les dépanements d'outre· mer; l'Al
gérie, les territoires d'outre-mer; les territoires sous 
tulell,' du Togo et du Cameroun, le ;\farDe et la 
11unWe. 
Le président dn oonseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de l'intérieur, du ministre des 

finAnCes et des affaires éeonomiques, du ministre de la France 
dieutre-mer, du miniatre de9 aHaires étrangères, du ministre des 
postes, télégraphes et télépbon~ et du seerétaire d'Etat aux 
fintmees et aux affaires économiques, 

Vu la loi validée du 17 Doyembrt> 1941, modifiée par la loi 
validée du 26 mars 1942 et la loi n" 43-.1288 du 18 aoftt 1948, 
relative au service des comptes courants et chèques pœtaux; 

Vu le décret validé du 17 novembre 1941, modifié par le 
décret validé du 26 mars 19i2 et le décret du 22 septembre 1948) 
réglementant le fonctionnement du service des comptes courants 
et chèques postaux; 

Vu le décret du 10 octobre 1922 instttuallt un servj('e de 
virements postaux entre la Frane~ l'Algérie et la Tunisie; 

Vu Je décret du fi octobre 1926 instituant un service de \-ire
menu postaux entre la France~ P Algérie et le Maroc; 

Vu le décret du 26 juin 1930 autorisant la transmiMion par la 
voie télégraphique des virements pœtaux échangœ entre la 
FràDce, l'Algérie, la Tunisie et le Maroc; 

Vu le décret du 30 janvier 1935 autorisant l'échange de vire~ 

ments d'office entre la France, l'Algérie, la Tunisie et le Maroc.; 

Vu le décret du 9 mai 1935 portant réglementation du ser
viCe des chèques pœtaux de r Afrique occidentale française; 

Vu le décret du 11 mats 1938 relati.f à la transmission par III 
voie télégraphique des virements pœtaux échangés entre la 
France, l'Algérie et l'Afrique oœidentale française; 

Vu le, déf:.tcts n~$ 46_1169 et i6-1?10 du 5 aoàt 1946 relatifs 
.aux conditÎon, de notification de!i ....!rements postaux échangés 
par la voie télégraphique entre la France, l'Algérie, la Tuni.aie~ 
le Maroc et Il Afrique occidentale fran~aise;: 

Vu le dé-cret n<) 50-1071 du 31 ao(it 1950 instituant un servire 
de virements postaux: entre la Franrc) r Algérie d'une part, 
Madagaacar et dC'Pcndances d'autre part; 

Vu te décret n" 52-927 du 28 juillet 1952 portant règlemen
tation du senice des comptes courants ct chèque" postaux dans 
Icg territoires rele'Çant Ju ministère de la Pranet: d'outre-mer, 

DECRETE: 

ARnCLE PRE!llER. - L'échange- de virements pos
taux entre la France métropolH'ainc, les déparlements 
d'outre-mer; l'Algérie, les territoires d'outre·mer; les 
les territoires sous tutelle du Togo et du Camemun, 
le Marncet la Tunisie est autorisé dans les conditions 
fixées par arrêté du ministre des finances el des 
ministres intéressés. 

ART. 2. Les dispositiOllS légales et réglementaires 
relatives à la fixation d", mxes postales dans les rela
ti'Jns entre les divers terrimires ou pays visés il 

l'article premier sont applicables aux virements 
postaux. 

ART. 3, - Sont ahrogées toures dispositions contrai
res au présent décret. 

ART. 4. Le ministre de l'intérieur, le ministre des 
finances et des affaires éoonomiques, le ministre de 
la Franœ d'outre-mer, le ministre des affaires étran
gères, le ministr" des postes, télégraphes et ti'léphon~ 
el le secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires 
économiques sont chargés, chacun en ce qui le con
œrne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Jourl1!fl1 officiel de la Répuhlique française. 

l'ail à Pari", le 29 décembre 1955. 

Edgar FAl.;RE. 


Par le président du conseil des ministres : 
Le ministre des postes; té!€graphà et téléphones; 

Edouard BONNEFOUS. 

Le Ministre des Affaire$ étrangères, 
Antome PINAY. 

Le président du conseil de. ministres, 
ministre de l'intérieur par intérim, 

Edgar FAURE. 

Le ministre des lilu1llces 
et des affaire~ économiques;. 

Pierre P'FLDlLlN. 

Le min;"tre de la France d'outre_mer, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Le secrétaire d'Etat aux financelf 
et aux affaires éoonomique.r, 

Gilbert-JULES. 

ARRETE interministérÎliI du 29 décembre 1955 fi:ro.nt 
les condili,ans d'échange des' virements postaux entre 
la France métropolitaine: les déparlemmts 'd'outre
mer, l'Algérie; les lerritoÜes d',outre-mer; les t.rri
roire. sous tutelle du Togo et du Cameroun, le 
Maroûc et la Tunisie . 
Le ministre de l'intérieur, le ministre des finances et des 

affaires éconoDlÎqut!"-s! le ministre de la France d'outre-mer, le 
ministre des affaire, étrangères, le ministre. des postes, félé-
graphe'! et téléphones et Je secrétaire d'Etat aux fltuffices et aux 
affaires é<'.ononlÎques, 

Vu le décret n" 55~1681 du 29 décembre '1955 ttlatif à 
l'échange des virements postaux entre la France métropolitaine, 
les départements d'outre~mer, l'Algérie, le.? territoire! d'Ontre
mer, les territol.tes 8(tUS tutetle du Togo et du CamerouD1 le
Maroc, et la 	'l'unisÎ.e; 

Vu l'arrêté du 11 janvier 1950 fixant les e.onditÎops de 
notification des '\'irements postaux échangé!l par la voie télé
graphique, 

ARRETENT: 
ARTICLE PRE'I1ER. - Les dispositions du décret no 

55-1681 du 29 déœmbre 1955 sont applicables, à 
compter du 1er janvier 1956, aux virem\lnts postaux 
échangés enlre la France métropolitaine, r Algérie; 
l'Afrique occidentale française, le Cameroun; Mada
gascar el dépendances, le :\lame et ta_ Tunisie. 
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ART. 2. - Les viremenls peuvent, à la demande des 
tireurs, être acheminés par la voie télégraphique ou 
par avion. Dans les relations où les lettres missives 
du premier échelon de poids sont acheminées sans 
surtaxe par la voie aérienne, les virements postaux 
bénéficient du même traitement. 

ART. 3. - Le monlant des virements est exprimé en 
monnaie du pays de destination. La couversion est, 
le cas échéant, opérée sur la base du tau" de parité 
en vigueur li la dale de l'insctiption du vit'cment au 
débit du compte du tireur, 

ART. 4. -- J"e montant des virements est illillli'lé. 
Toulefois les virements échangés pal' la voie télégl'a
l'bique donnent lieu à l'émission d'autant de télé· 
grammes que la somme il virer contient de fois " 
millions de francs métmpolitains, oU l'équivalent cn 
monnaie des antres pays ou territoires, plus un télé
gramme pour l'excédent. 

ART, 5. - Les virements échangés dans les relations 
visées à l'article 1er font l'ohjet, pour chaqu<: adminiJ.;
tration postaie, de règlements direcls et périodiques 
a\"eC chacune des administrations oorres!>ondnntes. 

Ces règlements sont hasés sur le principe de la 
rompellsation réciproque des créances, la cré'allce 
la plus faible élant éventuellement rouvertie en mon' 
naie de la créance la plus forte, d'après le taux de 
pruité visé à l'article 3. La compenS'Jtbon est effectuée 
par décade. Toutefois, les administrations intére'8ées 
peuvent s'enWndre en vue de grouper les lrois déca
des d'un même mols SUI' un .seul décompt", 

Chaque déoompte récapitule !es totaux des listes de 
.iremenls expédiés de part et d'autre au COUl'S de 1,\ 
période considérée. 

ART, 6. - Le règlement des soldes des vÎl"emems 
échangés est effectné dans les conditions suivautes; 

a) Virements p::>stillllX échangés entre la France 
métropolitaine d'une part, L4Jgérie, l'.4.frique occi
delltale française: le Cameroun, Madagascar et dépen
dances, le Maroc et la, TllJlisie, d'flatr" part. 

Le règlement des soldes débitcurs ou créditeurs {"t 
effectué il l'initiative exclusive des administranon~ 
postales en rapport . avec l'administration mélropoli· 
taine des postes, télégraphes et téléphones, sur le vu 
d'une ropie des décomptes décadaires établis dans les 
oondilions indiquées à l'article 5 du présent arrèté, 
par règlement de rompt", avec le trésorier général 
ou le trésorier-payeur intéressé. 

Le transfert des soldes il l'agent complable des .l'os' 
les, télégraphes et téléphones est assuré mensuelle
ment daM les ronditions fixées pour le règlement des 
opérations exécutées par les comptables dn Trésor 
poW' le oompte du budget allnexe des posles, télégl'a
poo et téléphones, 

Les redressements d'écritures auxquels peut don· 
ner lieu le règlement des soldes ,oont .(Jpérés, après 
acoord entre les administrations JJostales en ,présence, 
il l'irnLiativeexclusive de l'administration mélr.(Jpo
lilaine dè.s postes, télégraphes et téléphones. 

Le règlement des :soldes visé au premier alinéa du 
présent p.aragraphe ~ doit intervenir, au plus tard, 

dans le courant du mois suivant œlui au cours duquel 
les virements ont été échangés. 

11) Virements pJstaux écllanlfés entre l".1[gért~, d'une 
pari, rAfriqtre ocoidentnlc française, le Cameroun; 
Madagascar et dépendances. le Mamc et la T;misic) 
,(autre l'art, ~ 

Le règlement des soldes déhiteurs ou cl'éditeurs est 
effectué à l'initiative exclusive des administrations 
postales en rapport avec la diœeti{}fi centrale des 
P()s~, télégraphes et téléphones ù Alge,·, SUI' le VII 

d'une copie des décomptes décadaÎl'es étabtis dans le~ 
conditions indiquées il l'miicle 5 du présent arrêté, 
par règlement de oomptes avec le trésorier général ou 
le trésorier-payeur intéressé. 

I.e lranslert des soldes au trésOIier général de l'Al
gérie est assuré mensuellement dans les conditions 
prévues par l'ilS instructions du mirnstère des finances 
\"latives aux t ..ansferts et aux règlements entre comp
tables supérieurs du Trésol'. 

Les redressemcnLs d'écritures auxquels peut donner 
lieu le règlement des ""'Ides sont opérés, après accord 
enlre Ie.s a\lmlnistratimls postales en présence, à 
rinitiative exclusive de la direction œntrale des pos
tes, télégraphes et téléphon.,,; à Alger. 

I.e règlement d.:s soldes visé au premier alinéa dn 
jll'éscnt parag..aphe b doit intervenir, au plus tard; 
dans le courant du mois suivant celui au cours duquel 
les virements ont été échangés. 

c) Viremellts pvstaux éch'Jng'és entre l'AfriqW!, ocGÏ
denkl.e frallçaise, le Cameroun, Madagascar et dépell
danœs, le Maroc eL la Tunisie. 

Après l'établissement des décomptes décadaires dans 
les condilions indiquées à l'article 5 du présent arrèté, 
les administrations l'cstnles règlent le montant des 
soldes dont elles sont reconnues débitrices envers 
leurs correspondants, 

Le règlement des soldes débiteurs est effectué sur 
le vu d'une copie des décomptes décadaires par règle· 
ments de comptes avec le tréSOrier, génél'al ou le 
ll'ésorier-payenr intéressé. 

Le lransfert des soldes au trésürier, généra! ou 'au 
lréS()rier·payeur chargé uu règlement m'Cc l'admi
nistration postale cl',bndèI:'e est réalisé dans les COIl

dilions prévues par les instructions visées au pard
gl'''phe b. 

Les redressements d'éctilures auxquels peut donner 
lieu le règlement des soldes fonl l'objet d'nn règle· 
ment spécial apl'ès entente 'cntre les adminislrations 
postales intérüssées, qui fixent, d'un rommun accord, 
les conditions dans lesquelles doit s'opérer ce règle
luent. 

ART. 7. - Sous réserve des modalités parlÎclùières 
.d'exécntion adoptées d'un commun accord entre les 
adminis!rutions j)()stales intéressées, lœ dispositions 
de l'arrangement conœrnaut les virements posld.UX 
et du règlement y tmnexé, signés il. Bruxelles le Il 
juillet 1~52, sont applicables dans les relations visées 
à l'article 1" eH ce qu'elles n'ont rien de contraire au 
présent arrêœ. 
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ART. 8. - Le présent arrêté sera publié au Jau:rnal 
olliciel de la Hépublique français,;. 

Foot à Paris. le 29 déœmbre 1955. 
Le ministre de. pc.tes, télégraPhe. et téléPhones, 

Pour le ministre et par délégation: 
ÙJ directeur du cabinet, 

André SAR;\~IlTE. 
Le minislre des affaÎret< étrangères, 

Autoine PINAY. . 
Pour le ministre de l'intérieur: 

Le directeur adjoint de cabinet, 
Abel T»oMAs. 

Lemillistre des finarn;e. et des affaires économique., 
Pierre PFL1>fLIN. 

LI! ministre de la France â'outre_mer, 
Pierre-Henri 'fEITGE". 

Le seerélil.ire à'Etat aux f'nanc•• 
et aux affaireR économiques, 

Gilbert-Jt:LES. 

DECRET au 1::1 oclobre 1954 accordant aU Comptoir 
de. photphates de l'Afrique du Nora, un permis 
général de recherches mmières ail Togo. . 
'llE.C1'lFlCAT1F. au Journal officiel du Togo du lb 

n<>vemb," 1954, page 940, 1re colonne, cercle d'Ané
cbo, périmètl'e nO 9 (Pemekope-Nord), 3e ligne, au 
lieu de: < • dont l'angle Nord-l3:~t est maté
rialisé pal' . • li,e: « dont l'angle 
Sud-Ouest est matérialisé par . >. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Il....u .... CFT et Wba.' 

'ARRETE No lO-56/CFT. du 5 janvier 19.56 rendant 
exécutoire la délibération nO 51JATT. du 9 décem
bre 1955 de l'Assemblée Territoriale du Togo /Jor
tan: modification aur tarit. du C. F. T. 
LE GOUVEIL"iEUR nB LA. FRA.NCE n'OuTRE-MER 

CHJtVA.L!&R DB LA, r,ÉOloN »'no!'{NEnt, 

Golll>USSllRE nE LA. RÉPUBLIQUE A.U TOGO, 

VU le d&ret ùu 23 man! 1921 déterminant les attributiom 
et les pouvoÎre du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'atlsc.mblées 
rcpré8entatll'eS; 

Vu la loi n' 55--426 du 16 avril 1955, relativé aux insti~ 
tutÎon, territoriales et régionales. du Togo 80uS tutelle française; 

Vu le décret n" 55-009 du 16 juin 19.55 portant règlement 
d!administration publique pour rapplication J('. la loi n" 55-426 
du 16 a ...ril 1955, relative aux institutions territoriales et ré.giona
les du TQgQ sous tutelle française; 

Vu l'arrêté n" ~81 du 15 juÎn HJ:19 promulguant au Togo 
te déeret du 19 mili 1939 portant réorganisation des ChemîM 
ode Fer Coloniaux; 

Yu l'arrêté n~ 1017-..J9 du 27 déeembre 1949 rendant tlppli
c.ahle tlU Togo un nou\-e4U recueil général des tàrifs CFT; 

Vu l'arrêté n~ 85'~52/TP. du 26 novembre 1952 porltlnt 
modifieation aux tarifs CFT; 

Vu l'arrêté fi" 592-53/CFT. du 13 aoftt 1953 portant môdj
ficatiQn aux tarifs tlpéeiaux PVt 2 et 14 du CPT; 

Vu l'arr~té n'" 770..53/CFT. du 3 novembre 1953 portant 
modifiranon /lUX tarift CFT.; 

VU l'arrêté 0" 1018.S4/CFT. du 27 DO'fembrt!: 1954 modi
fiant les tarifs du C.F.T.; 

Sur la prop~;tion du Directeur du Réseau det Chemins de Fer 
du Togo; 

Vu la délibération n" 51/ATT. du 9 décembre 1955 de: 
l'Assemblée Territoriale; 

Le Conseil de Gouvernement entend..; 

ARRETE: 

ARTICLE PRF..Mll!ll. - Est rendue exécutoire au 
Togo, la délibération nO !ilfATT. du 9 déœmbre 
1955 de l'Assemblée Territoriale portant modification 
au, tarits du C.F.T. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aora effet poor 
compter du 11 janvier 1956, sera enregistré, eom
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 janvier 1956. 
J. Bia..ulD. 

DELIBERATION No 51jATT. du 9 décembre 1955; 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu Je déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrllth'c du territoire du Togo; , 

Vu Je décret du 25 oetobre 19-16 portant création d'une 
a56emblte représentative au Togo; 

Vu l'arrêté n" 281 du 15 juin 1949 promulguant au Togo 
le déeret du 19 mai 1939 portant réorganisation des Chemins 
de Fer Coloniaux; 

Vu l'arrêté n" HJ]7~49JTP. du 27 décembre 19<49 rendant appli
cable au Togo un nou\-eau recueil général des tarifs C.F.T.; 

Vu l'arr~t~ n~ 857.52{TP* du 26 novembre 1952 ponant 
modification aux tarifs du C.F,T.; 

Vu l'arrèté n" 59"2-53/CFT. Ju 13 l'lotît 1953 portant Ulodi
fieation a.ux tarifs spéciaux P.V. 2 et 1-:1 du C.F'.T.; 

Vu Parrêté n° 71Q-53fCFT. du 3 no\'embre 195:) portant 
modification aux tarifs C.F.T.; , 

Vu l'arrêté nl> 1018-&l/CFT. du 27 nO\'embre 195-1 modi
fiant les tarifs du C.F.T.; 

Sur la proposition du Directeur du Ré5eau des Chemins de 
Fer du Togo; 

nll. Vu le rapport 1011AD/CFT. du 2-:1 no\embre 1955 du 
Commissaire de la Ufpùbliquer 

A adopté au cours de sa séance du 9 déœrnbre 1955, la déH
bérntion dont la teneur buit : 

ART10LE P"E'llER. - Les prix et couditions du 
Recueil Général des tarifs des Chemins de Fer d .. 
Tog() sont complétés comme suit: 

ART. 2. - Tarif spécial voyageurs n· 1 

G'hapitre III 

Prix exceptionnels pour certaines relations sur ]a 
ligne d'Anécho. 

Des prix exceptionnels seront con""ut;s en 3e et 4'1 
classe pour certaines relations de la ligne d'Auéch.o 
suivant barbues ci-après; 
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TROISIÈMB CLASSB-_.... 
i ! 

Gou:.IAKODEs-1 KAIN- 1 Baguida . i PORTO-
Bi! 	 1 8aguid. 1LOMÉ KpÉMÉ 1 KOVÉ 

ANÉCIJO 
, SBWA ! KOVÉ 1Plt.tal;."1 Badl·"· ! SÉGURO 

i 11 1: __ 	

i ' "---;l . 
i 3f;Lomé - 1 10 15 25 40 1 na 65 65 65 65 

Bè 25 35 65 65 65 6.510 - 1 10 15 
1 	 50 1 

11Akodesséwa 15 30 40 : 60 65 65 6515 10 i  10 ,
Kainkové 25 15 10 20 35 50 55 65 65-! 10 ! -

10 
1 10 1 25 40 50 

1 
TI5Baguida 6535 25 15 ,- 1 

1 15 3S 1 40 45 i 65Bali'. Plant. 40 20 1035 30 
55 	 115 ! - 20 25 30Bodjomé 35 25 5050 40 
65 40 	 135 20 , - 10 15 35Porto-Séguro 65 60 : 50 
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Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 9 
décembre 195,5, 

Le Président de l'A.T.T.l 
D. AyE\'':. 

Le Secritaire, 
L. LAWSON. 

P.......t "'ho.mu.'callo•• 


'ABBETtJ No 11-56/PTT. du 5 jenvier 1956 rendant 
exécutoire la délibération nO 34/ATT. du 25 octo. 
bre 1955 portant rémwn de certaines laxes télé_ 
graphique. du. régime intérieur. 

LE GOUVERNEUIl DE LA FIlANCE D'OUTIll!_MEIl 

'Cu.s'.lt.IBa DB u. LHION' D'aOlJNliu,m. 

CoMMISSAIRE Dl! LA RÉPL'BLIQUE AU ToGO 

Vu 10 décret du. 23 mal'8 1921 dètennin4Dt lell attrihutioM 
et lee POQVOÎl8 du Commiasaire de la République au Togo, ' 

Vu le décret du 3: janvier 1946 portant réorpniMtioD 
lld.miniatratiTe du territoire du Togo et créatlOD d'A'il:iembléea 
repriscDtativ..; 

/ 


- 1(1 

10 1 

20 15,
35 30! 

3040 
4050 
5050 

- . 

Vu la loi D· 55-426 du 16 aniI 1955, relative 4u::t insti 
tudQns territoriales et régionales du Togo 80115 tutelle françaiae; 

Vu le décret nt 55-009 du 18 juin 1955. portant règlement 
d'administration pubHque pour l'appUcatton de la loi n l 55-426 
du 16 avril 1955 relative au'!: tnstituti:oDs territotial~ et ré
gionale:> du TogO' aous tutelle françaÎse; 

Vu le déeret du 30: décembre 1912 sur le r6girne financÎer 
des terrÎtoire, d~outre~mer et l'ensemble des textes qui l'ont 
1l:!odifi~; 

,ru l'arrêté n· 873-52fPTT. du 1er décembre 1952 rendant e%0
cutoire la délibération n" -48fAT1.'. du 26 novembre 1952 
pottant réaménagement de certaines taxe, du Serviee des Postes 
ct Télécommunication;!; 

Vu la délibération n° 34./ATI'. du 25 octobre 1955 portant 
révision de certaines taxe3 télégraphiques du régime. intérieurf 

Vu l'approbation ministérielle donnée par télégramme lettre 
Avion n' 6172 PT/3/AE/Fisr. du 23 décembre 1955; 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 
AIlTlCLf: PREMiER. Est rendue exécutoire 1.. 

délibération nO 34/ATT. ell daœ du 25 octobre 1955 
de l'Assemblée Territoriale du Togo portant révision 
de certaines taxes télégraphiques du régime. int~r~eour. 
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:ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, poblié 
et commoniqué partout où besoin Sera. 

Lomé, le 5 janvier 1956. 
J. BÉRARD. 

DELIBERATION No ;H,/ATT. du 25 octobre 1955 
portent révision de eertaines taxe. télégraphiques 
du régime intérieur. . 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu le déC'ret du 3 jan\."ier 19·16 portant réorganisatiOl'l 

.admini8trath'e du territoire du Togo; 

Vu le décret 'dn 25 octohre 1916 portant eréatîon d'une 
"'$Semhlée représentative au Togo; 

Vu le déeret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
.}es colonies et l}ensemble det!: actes qui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté n° 873/PTT. du le' décembre 1952 tendant exé
cutoire la. délibération nij -IajAIT. du 26 novembre 1952 de 
l'Assemblée Repré&entative du Togo portant réaménagement des 
taxes postales et de1l servÎee& fi.nanciet5 du régime intérieur et 
de l'Union Française; 

Vu la lot du 16 avril 1955 et le ,it':"ret du 18 juin 1955 p(}r~ 
tant règlement d'administration publique pour l'application de la 
,loi du 16 avril 1955 relath:e aux institutions territoriales et 
régionales du Togo .sous tuteUe française; 

n QVu le rapport de présentation 1-1 du 24. octobre 1955 de 
M. le Commissalre de la République an Togo; 

A adopté dan" 811 §é,mee du 25 novembre 1955, -les dispo
tÙtlons dont la teneur suit: 

Al<TICLE PREMiER. - L'article 9 du titre VI de la 
délibération nO 48jATT. du 26 novembre 1952 sos
;visée cst modifié ainsi qu'il suit: 

Dans le régime intérieur du Togo et dans les 
:relations avec l'Afrique Occidentale Française, les 
taxes applicables au service télégraphique sont fixées 
ainsi qu'il suit: 

l' - Télégrammes privés ordinaires et télégrammes 
officiels. 

Quelle que soit la destination: par mot. 10 
(avec minimum de perception de 100 franCli 
correspondant à 10 mots) 

II'' - Télégrammes de presse. 
.Quelle que soit la destination, par mot. 4 

(avec minimum de perception de 40 franc.,; 
correspondant à 10 mots) 

III· - Télégrammes.mandats 
ll'aX" télégraphiqne, quelle que soit la destina-

lion par mot 10 
Surtaxe fhc par télégramme mandat 125 
Pour les télégrammes mandats , Urgents » 

la t .. xe d'urgenre ne s'applique pas li la sur
taxe fixe de 125 francs. 

IVo Avis de service. taxé,~. 

1- - Télégraphique 
a) Ordinaire 
Taxe égale à celle des télégramme. ordinaires 
b) demandant la répétition des mots supposés 

,erronés. 

Taxe basée sur le nombre ,Ife moUs li répéter ave<! 
un minimum <le perception égal 1. la taxe de cinq 
mots. 

2- - P osttil. 

Taxe égaw li la taxe d'une lettre 


V - Taxes télégraphique" accessoires. 

1-) Télégrammes urgents. 

Taxe principale égale au double de la taxe princi

pale d'un télégramme ordinaire du même nombre 
de mots (avec minimum de perception <le 200 francs 
correspondant li 10 mots) . 

20 ) Télégrammes avec collationnement. 
Taxe de collationnement: 
Ta."e égale à la moitié de la taxe principale d'IUt 

télégramme ordinaire du même nombre de mots. 

3-) Télégrammes téléphonés. 
par une ligne téléphonique d'abonnement (en pré

vision de la création de ce serviee). 

Il) télégrammes rédigés en langage clair français 
Au départ 
j)ar 50 mots ou fraction de 50 mots .~ 20 
A l'arrivée 
Pour les 50 premiers mots gratuit 
Au delà du 50c mot,par 50 mots 00 fraction 

de 50 mots . . 20 
b; Télégrammes rédigés en langue étran

gère ou langage secret : 
- au départ 
Par 50 mots ou fraction de 50 mots 30 
- ù l'arrivée 
Pour les 25 cremiers mots gratuit 
Du 26' au ;,Oe mot , . "20 
Ao delà du 50e mot, par 50 mots ou frae

tion de 50 mots 40 

e) Remise de la copie .confirmative par le 
Service de la distribution: 

Distribution postale gratuit 
Distribution télégraphi'tue : 
Dans l'agglomération ou est situé le bureau 

d'arrivée .' 15 
En dehors de l'agglomération principale où 

est situé le bureau d"arrivée(lorsqo'une tellc> 
remise est prévue) - taxe de remise des télé
grammes non teléphonés augmentée de . 15 

4") Télégramme. multiPles 
Pour chaque copie et par fraction indi

,visible de 50 mots 50 
50) Télégrammes à remettre par exprè. 

(lorsque ce mode de remise est .prévu) 
Jusqu'à 4 kms inolos 50 
Cfe 4 à 10 km. inclus 100 
au dei.. <le 10 kms 200 
Attente par le porteur de la réponse il un 

télégramme distribué par exprès (Durçe maxi
mUm de l'attente obligatoire 1 heure) 
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Par quart d'heu"e de jour 40 
Par quart d'heure de nuit 60 

6" - Accusé de réception télégraphique 

d'un télégramme 


Avis de payement télégl'Uphique 
il'un mandat. 

Taxe égale au minimum de perception appli 
cable aux télégrammes ordinaires soit " 100 
70 - Télégrammes avec réponse payée: 

Minimuill de 'perception pour ,la ré.ponse 
égale au minimum de perception applicable 
aux télégrammes ordinaires soit 100 

80 - Réexpédition télégraphique 

d'un télégramme. 


Taxe de réexpédition après notifieatioll de 
l'adresse égale li la taxe applicable II un télé
g-rammc ordinaire nombre de mots. 

9" - Remboursement partiel d'lin Bon 

de réponse payée. 


Le relnboursement de la frac~ion inutilisée 
ne peut être ,accordé ,que ,si cette fraction est 
.au moins égale à la taxe de cinq mots, soit. 50 

.100 - Adresses enrep,istrées. 

a) Droit d'abonnement: 
1an 4.000 
6 moi~ 2.200 
1 mois 600 

b) Télégrammes portant une ad"esse anté

rieurement enregistrée et pour la9uelle Ic droit 

d'abonnement a cessé d'être paye: 


Surtaxe à percevoir pendant les délais règle
melltaÎres de conversation de l'adresse; ellregis:
troo, par télégramme 15 

110 - Récépissé de dépôt. 

a) demandé au moment du dépôt 15 
b) demandé ultérieurement et au plus tard 

daus les six Inois qui suivent la date du dépôt. ·25 

120 - Services divers. 

a) TélégraPhiques. 
, Çommunication au guÏlchet de l'original d'un 

telegramme . . . . . . . . . . . . 25 
-" Annulation d'un télégramme avant trans

mission 25 
Délivrance au guichet d'un bon de ré

ponse payée destiné li couvrir la taxe d'un té ... 
iégramme dont l'envoi est provoqué par lettre. 25 

Copie de télégramme (par 50 mots ou frac
tion de 50 mots) .. ...... . 25 

Frais d'envoi par copie 15 
Remise en mains propres 25 
Télégrammes avec reçu . _25 
Copie certifiée conforme au texte re;mis au 

destinataire : 
Par copie et par 50 mots ou fraction de 

50 mots 25 

Frais d'envoi par copie . 15 
Réexpédition postale d'un télégramme 15 
Accusé de rcccption postale 1 

- Avis de paieinent postal Taxes ou surtaxes 
Surtaxe poste restante postales correspon

ou télégraphe restant \ dantes 
Recommandation 

ART. 2. ~ Les dispositions de la présente délibé~ 
ration enlreront en vigueur le 1er janvier 1956. 

Fait et délibéré en séance publique li Lomé, II< 
2;' oclobre 1953. 

Le Président de L'ATT. 
D. AYÉvA. 

Le Secrétcire, 
L. LAWSON. 

Ea"" .t f~rits 

AIIRETE No 12-56/EF. du 5 janvier HJ5ll porlant 
étab/ùsemenl d'une ZD/le d.~ protection contre les 
feux de brousse dans le cercle de Dapango. 

LE GOFVERNEUR DE LA FRA:"iCE n'OuTRE-MER 

CHEVA.LIER DE LA. Lf;GlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPI:JJLIQUE A.U TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et le!! pouvoire du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du ter,itoire du Togo et création d'assemblées 
représentative5; 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation do 
régime forestier du Togo promulgué au Togo par arrêté n° 
Hl du 9 mar!l 1938 modifié par le décret du 20 mai 1955 
promulgué ,tu Togo par arrêté n~ 560 du 1-:1: juin 1955; 

Yu la loi du 16 avril 1955 et le décret du 18 juin 1955 
Iportant règlement d'administration publique pour l'applicatio~ 
de la loi précitée relative aux institutions territoriales ct ré
gionales du Togo sous tutelle française; 

\·u le procès-,-erbal des réunions tenues le 9 novembre 1955 
dans les diveM cantons intéressé!! du Cercle de Dapango; 

Sur la propo!!ition du Chef de Service des Eaux et Forêts; 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PnE:\lIErL - Les feux cx:m,:allls'- sont inter
dits dans la zone du Cercle de Dapnngo ùite züne 
]lPolégée de Pana-Nana et définie ci-après: 

Soient los poinls : 
A - situé à l'extrémité Nord de la FOl'êl classée 

de la Fosse anx Lions (point limite GIde ce périmè
tre classé). 

il - sHué snr la route Dapango Pana ct la droite 
d'orientation magnétiqne 100 gl·. il l'Est de A. 

C -situé à la bifnrcation de la route Bidjeng<l 
Bombouaka sur la roule Bidjeng~-Barkoissi. 

D - situé au carrefour de la raute Bidjenga-Bom
bouaka et de la route intercolüniale Dapango-M'aligO. 

E - sitné à la bifurcation de la route interc{)lonialè 
"crs B{)gIOu-Nano. 

F - Su,, la route de Bogoll il Nano à 6 kms de 
Bogou an point de dépatt de la piste dè Kond{)ga. 
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G - situé à l'extrémité Sud-Ouest de la Forêt 
classée de la Fosse aux Lions .(point B. 1 de ce péri
mètre classé). 

Le3 limif,e!J ${lnl : 

Au Nord: la Forêt classée de la Fosse aux Lions 
et la ronventioc)Ouelie AB. 

A l'Est et au Sud: la route Dapango-Pana-Bidjen
ga-Bombouaka-B'ogou-Nan'J. 

A l'Ouest: la piste passant p'ur F et G. 

ART. 2. - La répression des infractions aux pres
criptions du présent arrêté s'effectuera conformément 
aux dispositions du Titre V du décret du .5 février 
1938. 

ART. 3. - Le chef du Service des Eaux et Forêts et 
le Commandant du Cercle de Dapang'Cl sont chargés 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
rommuniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le ;) janvier 1956. 
J. BÉRARD. 

ARRETE No 13-56/SE. du " janvier 1956, parlant 
réorganisation du Service de l'Elevag'e au Togo. 

LE GOUVEBl'iEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

C!œVALlER DB LA. LÉGION n'HONNEUB., 

,CoMMISSAIRE DE LA. RÉPtrnLIQUE AU TOGO, 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et eréatioD d'assemblées 
représentati\ es; 

Vu le déeret du 25 octobre 1946 portant eréation d'une 
assemblée représentative au Togo; 

Vu la loi du 6 février 1952 relative à la formation des 
Assemblées de groupe ct des Assemblées loeales; 

Vu la loi n° 55-426 du 16 avril 1955, relative aux insti-i 
turions territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret n° 55-809 du 18 juin 1955 portant règlement 
~'administration publique pour l'application de la loi n° 55-426 
du 16 aHil 1955 relative au'!: institutions territoriales et ré
gionales du Togo sous tutelle fran~aise; 

Vu l'arrêté nO 2OOjAE. du 3 avril 1943 Iixant le nombre des 
Circonscriptions d'gleyage au Togo; 

nGVu le décret 50_1626 du 26 décembre 1950 fixant les 
attributions du Senicc de l'Ele\'age et des Industries Animales 
d'outre-mer; 

Vu les nécessités du Sen'ice; 

Sur la proposition du Chef du Service de l'Elevage; 

Après avis de l'A88emblée Territoriale dans sa séance du 
9 décembre 1955; 

Le Conseil de Gou,,'crnement entendu; 

ARRETE: 

_.~RTICLE PREMIER. - Le Service de l'Elevage au 
Togo romprend : 

10 ) - Une Direction à Lomé. 

20) - Cinq CirronsrIiptions d'Elevage qui sont les 
Cirronscriptions d'Elevage du Sud, du Centre, de 
Sokodé, de Lama-Kara, du Nord. 

ART. 2. - La Circonscription d'Elevage du Sud 
romprend les Cercles de Lomé, Anécho ~t Tsévié. 

La Circonscription d'Elevage du Centre comprend 
les Cercles de Klouto et d'Atakpamé. 

La rJrconscription d'Elevage de Sokodé comprend 
les Cercles de Sokodé et de Bassari. 

La Circonscription d'Elevage de Lama-Kara cnm
prend le Cercle de Lama-Kara. 

La Circonscriplion d'Elevage du Nord C<Jmprend les 
Cercles de Mango et de Dapango. 

ART. 3. - Le chef de chaque Cireünscription aura 
au minimum le grade d'assistant d'Elevage. 

ART. 4. - Le chef de Service à Lomé coordOJUlera 
les activités des diverses Circonscriptions. 

ART. 5. - L'arrêté no 2OO/AE. du 3 avril 1943 est 
abrogé. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, L'Ommu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 janvier 1956. 
J. BÉIUIID. 

Tra'l'aux public. 

A.RRETE No 14-56.'TP. du 5 janvier 1956 fi:ran/ la 
valeur d,e!J index entrant 'dans la iormule de réaius
tement des tarifs de vente de l'énergiJe. électrique 
pour le 1" s,mestre 1956. 

LE GOUVEBNEtoR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

CoBVALlBB. na LA. LÉGION D'BONNJl:UB, 

CoMMISSAIRE DE LA. R~trnLIQUE AU TOGO, 

VU le déeret du 23 lllars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommÎBsaire de la R~publi4Jue au -Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatio~ 
administrative du territoire du Togo et création d'assembléee 
représentatives; 

Vu la loi du 16 avril 1955 relatiye aux' institutions terri
toriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règle.ment d'administra
tion publique pour l'applieation de la loi du 16 avril 1955 
rclatiye aux institutions territoriales et régionales du Togo sous 
tutelle française; 

Vu l,es propositions de l'Union Electrique d'Outre-mer, Con
cessionnaire pour la distribution d'énergie électrique; 

Le Conseil de Gouycrnement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La valeur des index entrant 
dans la formule de réajustement des tarifs de vente 
de l'énergie élecbigue est fixée L'Omme suit : 

C. 12,89 
E. 1,193.379 
M. 8.880,
S. 289.490,
L 7U 
ART. 2. - En application de ces ooefficients les 

tarifs maxima homologués pour le 1" semestre 1956 
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sont fixés oomme suit applicables ponl' Lomé, Anéch" 
et Porlo-Séguro. 

Eclairage, usages domestiques et ven
tilatiol1 . . • • . • . . . . .' 45,78 le kwh 

Tous autres usages y compris les 
réfrigérateurs et moulins il maïs ali· 
mentés en basse !ensilOn • . . " 34,33 le kwh 

Force metrice, basse tension . . 27,IG le kwh 
Usine 11 glace de l'Uneloo . . . 22,89 le kwh 
ART. 3. - Toutefois, l'Unelco s'engage il appliquer 

leslarifs suivants pQur Je t" semestre 1\J56 : 
Eclairage, usages domestiques et ven

tilation . . . . . . • ·10,00 Je kwh 
Tous autres usages y compris les 

réfrigérateurs et moulins à mais ali
mentés en basse tension . . . . 30,00 le kwh 

Forœ motrice, haute tension . . . . 24,00 le kwh 
Usine à glaœ . . . . . . .. 20,00 le kwh 
ART. 4. - I"e présent arrêté sera enregistré, publii; 

et communiqué partout "ù besoin sen). 
Lomé, le 5 janvier 1956. 

J. BÉRARD. 

r.1.llBETJi1 N,o 32.56/TP. du 10 janvier 1956 classmlt 
le. logements administratifs de Lom:~. 

LE GoUVERNEUR DE M. FRAN"'.!; n'OuTRE-MER 
emrv4LtER DZ l'd. LtmON D'HON1fBU"a, 

CollllISSAIlLE DE Li. RWt:BLIQl;E AU TOGo; 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterullIlu:t let! attributions et 

108 pou'Yoire: du Commil:llUlire de la République au Togo; 
Vn le déeret du 3 janvier 1946 pOrtant réorganisation 

aWninisuati"e du ter.ritoire du Togo et création d'8I!J8elllbléN 
repr6ïentativee.; 

Vu ]a loi n- 55.426 du 16 avril 1955, relative aux ineti 
totions territorial~ et régionales du Togo 8005 tutelle ba:nçaiee; 

Vu le décret n" 55-809 du 18 juin 1955 portant règlenwnt 
#,l'administration pub1i<JUe pour Jtapplication do la loi nI; ss...426 
lÀ 16 avril 1955 relative aux imrtitutiona territoriales et ré
gionales du Togo sous tnteUe fran~i6e; 

Vu le décret du 2 man 1910) pOl'but règlement Bur la &olde 
et les allocations accessoires des fonctionnaius, employés et agents 
des Bcrvict6 de la France d'outre-mer) ensemble tont! sete! quir ont modifié ou complété.; . 

Vu Je décret du 3() d~mbre 1912 sur le régime financier 
des T.O.M.; 

Vu le décret du 2.6 mai 1931 fixant la rè~ementation du 
logement et de l'ameublement aux colOllies, -eruJemhle toua 
actes modificatifs et notamment le docrd n". 51..1191 du 11 
octobre 195t en son article 7; 

Vu le décret n" 54~80 du 
décret du 26 mai 1937 8u,,,isé; 

Vu l'arrêté n" Mt-55/P. du 6 
de' retenues mensuelles ponr la 
l'ameublement; 

ARRETE: 

22 jam'ier 1954 modifiant le 

octobre t955 lisant le nombre 
fourniture du logement et de 

ARncLE PREMIER. - Les hiitiments admillistratifs. 
ct l'eUX loués par l'Administration tl usage d'habitation 
de Lomé sont classés ( définitifs » au sens du 
tableau anne:\é au décret du 26 mai 1937, article 7. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enrt;-:gistré, com
muniqué et publié partout oi'I besoin sera. 

Lomé, le 10 janvier 1956. 
Pour le Commissaire Ile la République en cungé; 

Le Secrétaire G~nérd; 
J. !bGAL. 

Tableau des logements de Lomé 


Annexe à l'arrêté nn 32.56rrp. du 11 janvier 1956. 


BATIMEI'>OT 

2A 
2B 
3 
4 
5 
9A 
911 

10 
11 
12 

13 A 
13 B 
16 
17 A 
17 B 
19 
20 

"·1· NOMBRil ~. N: DU 

EMPLACEMENT 

Trésorier·Paveur 
Mfaires Administratives 
Diret-non C. F. T. 
Secrétariat GénéraI 
Rue Albert Sarraut 
Cour T. P. Sud 
Voirie 
Hue Albert Sarraut 

Chambre d,e Commerce 
Domu.ines 
Domaines 
Mairie 
Avenue Aristide Briand 

Douanes . 
P.T.T. 

DE l' 

__PI_È_C_E_S_" BA'fIMHNT 

li 
-4 
!j 
!; 
4 
2 
'2 
5 
4 
;"1 
4 
.3 
2 
4 
4 
4 
4 
4 

21 
22 
24 
25 
26 
27 
28 
29 A 
29 Il 
30 
31 
:'12 
a3 A 
33B 
34A 
:HB 
35 A 
.35 B 

EMPLACEMENT 

P.T.T. 

Route d'Allécho 

Gouvt. Case de passage. 

Allées des Eucalyptus 


Hoe Branly 

Allée, des Euralyptu~ 

Rue Branly . 

NOMBRE 


DII 


PIÈCES 


3 
3 

-4 

4 '" 

3 
3 
3 
3 
4 
4 

3 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
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l'" NOMBRE NO~BREN" DU .Ne DU 
DEEMPLACSMSNT DEEMPLACEMENTf"'"I!~TUI. NT BATIM1::NT ..1l'tCES PIÈCES 

36A Rue Branly . 2 
 6 
 Quartier des Etoiles ; 1

36B · • 2
- AVlluue des Alliés100 A 4
· · ·iJ'l, 2 
 100 C 3
- -
38 
 2 
 100 B - 4
-
39 
 Rue Branly T.S.Ft '.' 105 A ('Amp Militaire· 3 
 · · · 3 

40A Rue, Secrétariat Général 4 
 105 B 4
-
.wB - 4 
 105 C 4
-
41 A 3 
 105 Bis 4
- -41 B 2 
 106 
 3
- -43 
 Rue Paul Mahou" . 4 
 107 
 3
-,u ET 3 
 108 A Rue Binger .- · · · 2 
,u RC ,108 B 2
-- .,3 

45 
 Rue Faidherbe . 109 
 RQe de l'Hôpital ·· ·· 5 
 · 3

46 
 - 110 
 Rue Branly . . . . · 4 

47 ET Rue Seerétariat Général 3 
 111 
 Allées des Eucalyptus · · 3
· 47 RC 3 
 112 
 3
- -48 
 Avenue de la Victoire ~ 3 
 113 
 Rue Branly · 2 

48 RG 3 
 2
114
-
49A 3 
 115 
 2
- -
49B 2 
 116
- Avenue de la Victoire · 2
· 49C - 1 
 117 
 3
-
51 
 Direction Sce Santé 5 
 118 
 AUées des Eucalyptus 1 2

57 
 Rue Colon,,1 De RoUX 119 A See. Agriculture ' · 3 

4
62 A · · 3 

119 B - 3
-62 B 120
2 
 Elevag" • • . . ~ · 3
-62 G 2 
 121 A- Camp Militaire · 3
· · 63A 1. F. A. N. . . 121 B 3
-· · 2 


63B 2 
 '123 R. Champ des Courses : 3
-65 
 Avenue de la Victoire 124 
 3
-· · 5

6i 5 
 125 
 3
-66 
 5 
 127 
 3
- -67, 
 5 
 126 
 3
Rue Pasteur-/lO,-l · Qqartie,r des Etoi~ -: 1 
 129 
 3
-2 
 - 1 
 130 
 · 13
R. Champ des Course.3 
 1 
 131 
 3
- -4 
 1
- 132 
 3
-5 
 - 1 
 3
1 
 Rue Bisoagné '..6 
 · 1 
 3 
 2
- -91-1 
 Quartier des Etoil4\S ,35 
 -2 
 · 1 

l ,- Avenue de GauUe · ·.' 3
3 
 1 
 • 0, R. S.T. O. M.- ·.4 
 · 4 
4 


- 1 
 -5 
 1 
 Rue Albert Sarraut - ·6 
 · · 3 
2
1
- Rue Paul Mahou" · ~2.1 · 1
- Rue Branly • • . • • • 2


2 
 1 
 R. AI. Sarraut (S. Adm.). ,4-3 
 - 1 
 Saviee des Mines • • • 6
. 4 
 1
- Centre Ace. R. Branlyli 1 
 (',entre Ruc P. Mahou" ·-6 
 · - 1 
 Centre Ane. Hôpital93-1 
 - 1
2 
 Logements pris en looktion1
-3 
 1
- R. Mal. Bugeaud (Fiawoa). 3
9;~1 1
- 3
-2 
 1
- Ane. Comhat; (Bd. Ur). 3
3 
 1 
 C. C. 1<'. O. M. . .-4 
 - 1 
 27, Rte. Anéeha Rda. · 3 


~ - !1 
 Valla & R~chl\rd ~· · · · 
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NOMBREN° DU 

EMPLACBMENT 
 DE 

tiTI_ERT PIÈCES 

3, Rue des Manguiers 
Rue de Marseille :1 
5; Rue Bonapart<: . . 3 
65, Rue de la Somme 2 
6, Rue de la Somme 2 

2 
21; Rue des Haoussas 
12. Rue d'Amoutivé 

2 
Rue Victor Hugo 3 
9, Rue d'Anécho (Fiawoo). 2 
65, Bd· Circulaire . . . . 3 
Rue Brazza 3 

:1 
Contributions (Etage) 3 
11, Rue Tranquille 3 
Bd. Circulaire (Da Silva). 2 

2 
103, Bd. Circulaire 2 
Rue Bugeaud il. 

'ARRETE No 28-56/IA. du 10 jemvier 1956 autorùant 
l'ouverture de classes de la Mission Evangélique. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

CuBVA.LIEl\ DB LI. LiGION n'HONNEOB, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le! attributions 
dIes pouvoiftl du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portpnt réorganisation 
administrative du territoire du Togo et creation d'assembl~e8 
représentatives; 

Vu la loi n° 55~-I.26 du 16 avril 1955. relative aux insti
tutions territoriales et régionales du Togo ;ous tutelle française; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminis
tration publique pour l'application de la loi du 16 a'nil 195;} 
précitée; 

Vu l'arrêté n° 653(E. du 30 novembrc 19-13 portant réorga
nisation de l'Enseignement Privé au Togo; 

Vu l'a'\'is favorable de l'Inspectcur d'Académie, Directeur de 
l'En5eignement au Togo; 

~RETE: 

ARTICLE PREMIER. - La Mission Evangéliquc est 
autorisée à ouvrir les classes ci-après désiPJllées m'ais 
n'ouvrant pas droit à subvention. 

Une classe supplémentaire dons le,. ~coles du 
le,. ·.œgré 

:po,~ ~mpter du 1er janvier 1956 li : 

Tové \ (cercle de KloQto) 

Koognobou 1(cercle d'Atakpamé) 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré; publio; 
et commWliqué partout où besoin sera. 

. Lomé, le 10 janvier 1956. 
P. 	 le Commissaire de la République en congé, 

Le Secrétaire Général, 
J. RIGAL. 

•••p••I1... "U Iravall cl .... loi••oclal•• 

ARRETE No 33-ii6(ITLS. du 10 janvier 1956 portant 
modifieetion de l'abattement de la 3e zone pour le, 

Salaire Minimum ln!erprafessionnt:l Garanti. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-M;ER 

CuBVALIEB DB LI. LÉGIOR D'HORREtJB, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant lell attribution. 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatioD 

administrative du territoire du Togo et création d'assembl~et 
représentatives; 

Vu la loi n° 	 55-':126 du 16 aHil 1955 relati,,-e aux institutiODll 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu la loi n" 52-1322 du 15 décembre 1952 iustituant un 
(Code du Travail dans les Territoires et Territoires assoeiés 
relevant du Ministère de la F.O.M. et notamment son article 95; 

Vu l'arrêté n" 613-53(IT. du 24 aoOt 1953 fixant les zones 
de salnire~ ct les salaires minima interprofessionnels garamis 
pour Je territoire du Togo; 

Vu l'arrêté 	 Il'' 396-54/ITLS. du 28 avril 195':1 modifiant 
!J'arrêté nO 613-53/IT. fixant le$ zone8 de salaires et les salaircs 
minima interprofessionnels garantis pour' le territoire du. Togo; 

Vu l'arrêté 405-55(ITLS. do 20 anil 1955 portantn C 

modification du salaire minimum interprofessionnel garanti~ 

Vu l'arrêté n° 326-53flT. du 16 mai 1953 instituant une 
Commission Con.sultative du Travail auprès de l'Inspecteur du 
Travail et dei'! lois socialcs; 

Vu )'a,'i5 de ]a Commi6Sion Consultativc du Tra'\'ail en sa 
st:ancc du 19 décembre 1955; 

Le Conseil de Gouyerncment entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE~nER. - A compter du 1er janvier HJ56, 
l'abaltement de la troisième zone est porté de 45 % à 
350/0! œ qui entraîne le:s InodificaHons de salaires 
suivanles: 

Salaire hon,i,'c (10 henr"s p'ar semaine) ,·13,50 au 
lieu de 11,50 

Salaire horaire des entreprises 'agriooles (2.400 heu
res pal' an) : 11,75 au lieu de 10. 

Salaire journalier; 90 'au lieu de 77 
Salaire mensuel, 2.350 au lieu de 2,000 

ART. 2, - Sont abrogées toutes disposiliüns anlé
rieures contraires :1U présent arrêté. 

ART. 3. - L'Inspecteut' du Travail et des Lois So
ciales est chargé de l'applkation du présent arrêté 
qui sera enregistré, communiqué et publié partout 
où besoin sera. 

Lomé, le 10 janvier 1956. 
P. 	 le Commissaire de le RéPublique en congé; 

Le Secrétaire Génért:l; 
J. fuGAL. 

http:55~-I.26
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'ARRETE No 36-56/ITLS 'du 11 janvier 1956 inatUuant 
unc oommission professionnelle d'examen de fin 
d'apprenfi:ss~ge. 

LE GoUVEItNEL'R J?E LA. FRANcg D'OUTRE-MER 

CHaVA:t.lER DB t...l LWWN DttlON~l!:tIil, 

eœ..,ISSAIBE DE LA RÉPUBLIQUE A.U TOGO, 

VU le décret du 23 mars- 1921 déterminant le6 altribulions 
et te:.. pou\'oirs du CommissaÎre de la République au Togo, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorg,anisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repr6sentatlve8; 

~Vu la loi nO S5~426 du 16 avril 1955 relative au..: iMtitutions 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu la. loi nO 52w1322 du Hi décembre 1952 instituant un 
Code du Trn"ail dans les Territolre'S et Territoires associés 
relevant du Ministère de la France d'outre·mer et spécialement 
eh 60n article 62; 

Yu Pafr\~t6 216_5-4/ITLS. du 19 mar!! 195-4 et spécialement 
Bon article 21. 

Vu l'avis émis par la Commission Con,ultative du Trayait en sa 
séance du 19 décembre 1955j 

Sur proposition de "Inspecteur du Tra\'ail ct des lots sociales; 

Le ConseH de Gouvernement entendu j 

ARRETE: 

ARTICLE PRE~tlER. Il est institué au TQgo uue 
commission prof"ssiDa'w!le cha"gée de mdtre aU poinl 
les modalités des e"amen, <le fin d'apprenti",,!!e 
prévu " l'article 21 de l'aL'I'été 276-54/lTLS du ln 
mars lû54. 

Cette oommission est chm'gée : 
10 ) d'établir Je progrnmme d'examen de fin d'al' 

prentis.sage. 
~) de Ii""r les localités >où senont passées les épreu

ves aiusi que la périOOicilé de celle-ci, 
30 ) de tirer la oompœitioll de la sous-eommissioll 

d'examen. 

ART. 2. - Celte oommissioll professionnelle COIll 

prend; 

présidenl: 

l'Inspecœur du T"avail et des Luis Sociales 

Membres: 

Le Chef du Serviœ de l'Enscignement qui pourra 
se faire représenter par le Directeur de l'Enseigne
ment technique. 

Le Chef du Service de Sanlé qui pOllr:'" sc faire 
représenter par le Médecin du Travail. 

L" Directeur des Travaux Puhlics, 

Un représentant de l'Enseignement profe"ionncl 
catholique. 

Uu représentant de l'Enseignement professionnel 
protestant. 

Teois représenlauts des employeurs ~ 

10 ) le Président du Syndicat Interprofessionnel des 
Entre prcneurs, 

'2<» le Président du Syndicat des Artisans. 

2

30 ) le Président du Syndicat des commerçants im

portateurs et exportateurs. 


Trois représenlants des travailleurs: 

10 ) le Secrétaire Général de l'Union des Syndicats 


du Togo. 

0 Président de la Confédération FI'an,aise des Tr,, 


vailleurs Chrétiens. 

30 ) un Membre de l'Asremblée Territoriale désigné 


par cite ,C11 raisuu d,') sa oonnaissancc des problèmes 

dn travail en général et de l'apprentissage eu parti 

culier. 


ART. 3. - La Commission se rénnit snI' con"Qcatinn 
de son président. Si el'" le juge nécessaire, elle peut 
s'adjoindre les représentants ries scrvic~s teehl\iques 
on les personnes connues pOUl> leur colllpétence tech
nique el sociale .;n matière d'apprentissage. 

ART. 4, - La sous-commission d'exumen, telle 
qu'elle est défilli~ il l'article premier - tmisièrnemcllt 
- fait suhir aux apprentis dont le temps d'apprenlis
sage esl terminé, un èx:amen de fin d'allprentiss'tH~e 
qui perlll'cl d€: rail'~ obtenir HUll:. apPl"tmtis qui auront 
suhi avec succès cet exarnt!n, un certificat de fin 
d'appl'Cntissage qui leUr" d"~mne accès it la prenüèrc 
catégorie de leUl' branche ,professionnelle. 

ART. 5. - Le présent arrèté sera enregistré, publié 
et communiqué partollt <)ù besoin sera. 

Lomé, le Il janvier 1956. 
P. 	 le Commissaire de la République en COII(1,é, 

Le Secrétaire Général, 
J. fuGAL. 

/lRRETE No 35/56/AC. du 11 janvier 1956 acceptanl 
une sufJuentinn l't rendant JJl'~HJùwirelneJlI c:cécuioire 
te Budget du Comité Local des Anciens Comb.allllnis 
el l'icUm"s de fa Guerre du Togu, 

LE Go'LYEJL"ŒUR DE LA FRANC" D'OUTRE-MER 

CnEV.u.UIB. DB LA. LMION P'lIONNED1l, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE A.U TOGO; 

VU le décret du 23 màrs 1921 déterminant le!! attdbutiona; 
et les pouvoirs du Commissaire de III République au 'l'ogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrati ...·e du territoire du Togo et création d'assemh!ées 
représentati ves; 

n6Vu ln loi 55~426 du 16 avril 1955 relative au~ institutions 
territorialei et régÎonalcs du Togo sous tutelle française; 

Yu le décret nO 5.5-800 du 18 juin 195-1) portant règlement 
d'admi.ni>tratlon publique pour l'application de la loi n~ 55-426 
du 16 auit 1955 susvil1ée; 

Yu le dél'rct n" ;')2_6;) du 1-3 jalni~r 1~52: instituant un 
Comité local des Anciens Combattants et Victime, de la Guerre, 
établissement publie d'Etat, dans le territoire du Togo; 

Vu t'ar:rêtt n° 122-5.3/AC. du 27 fénier 195-:l déterminant 
les formes du Budget et des comptes du Comité local des Ancien!l 
Combattants et Victimes de la Guerre; 

Vu la décision nO 1857.D/F'. du 16 décembre 1955 aecordant 
one sub ..ention de 103.000 francs C.RA. au Comité local des 
Anciens Combattants et Victimes de la Guerre du Togo; 
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ARRETE: 

ARTICLE PRE'IIER. - Est acceptée la subvention de 
100.00(\ francs CFA allouée par le Budget du Terri 
toire au Comité Local des Anciens Combattants et 
Victimes de la Guer", du Togo. 

ART. 2. - Est rendu proviooirement exécutoire le 
budget provisoire 1956 du Comité Local des Anci,ms 
Combattants et Victimes de la Guerre du Togo arrêté 
en recettèS et en dépenses à la oomme de Cent 
Mille Francs C.F.A. (100.000. - C.F.A.) répartis 
ainsi qu'il suit: 

Recettes 

TITRE PREMIER 
Receltes Ordinaires 

Chapitre 6. - Subvention du Budget du 
Territoire . . . 100.000 

Dépenses 

TITRE PHEMIER 

Dépenses Ordinaires 


Chapitre 2. - Secours ordinaires et spé
ciaux • . . . . . . . . 10.000 

Chapilre 7. - .\rL. 1 _. Trailements, sa
laires et indemnités du per
sonnel du C.L. . . . . . 70.000 

Chapilre 8. - ,\rt. 1 - Entretien du mo
bilier, matériel, frais de 
bureau, frais d'affranchis
sement des lettres, colis, 
téléphone 	 . . . . . . . . 20.000 

Chapitre 9. - Art. 1 - Frais de déplace

ment aux membres du Co

mité Local • • ••• 


Tolal des dépenses ordinaires 100.000 

ART. 3. - Le Présidenl du Comité Local et le 
~rréoorier-Payeur sont chargés, chacun en ce qui le 
roneerne, de l'exécution du présent arrêté qui ,sera 
enregistré, publié et communiqué partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 11 janvier 1956. 
p. 	le Commissaire de la République en congé, 

Le Secrétaire Générc:l, 
J. RIGAL. 

CODllDuae·-Hlxles 

Par arrêtés du Commissaire de la République, ap
prouvés en Conseil de Gouvernement: 

No 37-56jSG. du: 
11 janvier 1956. - Le Compte Administratif de la 

Commune·Mixte de Tsévié pour l'exerciœ 1954 est 
arrêté comme suit: 

En Recetles : à la :;omme de Dix Millions Deux Ceut 
Trenle Trois ,fille Cent Cinquante Sept (10.233.157) 
francs. 

En Dépenses: à la somme de Neuf Millions Quaire 
Cent Soixante Et Vn Mille Neuf Cent Trente Trois 
(9.461.933) Iranr.s, laissant apparaître un excédent 
de Sept Cent Soixante Et Onze Mille Deux Cent Vingt 
Quatre (771.224) francs, somme qui a été inscrite 
en receltes et en dépenses au budget supplémentaire 
de l'exerciœ 19fi5, conformément à l'article 70 de 
l'arrêlé du 20 novembre 1932. 

Sont annulés, faute d'emploi, les crédits restant 
disponibles à la ctôlure de l'exercice et s'élevant à 
Trois Ceut Deux Mille T1Xlis Cent Quarante Deux 
(302.342) francs. 

No 38-56jSG. du : 
11 janvier 1%6. -- Le budgel pl'imitif de la '..om

mlllle-~lixie de S-okodé pDur l'exercice 1956 est arr.'té 
eu recetks et en dépenses à la somme de Trois Mil
lions Sept Cent Cinqnant" Mille (3.7!iO.OOO) francs. 

No 39-55/SG. dll : 
11 janvier 1956. - Le budget ad,litionuel de la 

Commune-Mixte de Tsévié - exercice 1955 est arrêté 
eu recelteset en dépenses à la somme de Un Million 
Deux Mille (1.002.000) francs . 

No 51-"6jF. du : 
19 janvier 1$)56. - Est appl'ollVé et arrêté le 

budgel primitif de la Commune-Mixte de Lûmé pOUl' 
l'exercice 1056 en receLtes et ·en dépes.cs à la som
me de: Quaraule Neuf Millions Six Cent Trente 
Cinq Mille Six Cenl S"ixante Dix Sept Francs. _. 
(49.635.G(i7 francs). 

:\,0 52-56jSG. dn : 
19 janvier 1956. - Le budget additionnel 1955 de 

la Commune-Mixle d'Alakpamé estapprouyé ct arrêlé 
cn rCCèltes el en dépenses à la somnle de Trois ~Jil
lions Cinq Cent Vingt Cinq Mille Il uil Cent Onze 
(3.525.811) Irancs. 

No 53-56/SG-. du : 
1 9 ,ianvier 1%0. - Le compte admillistl'atil de la 

Commune·~!ixle d'Atakpamé pour l'exercice 1%4 est 
arrêté comme Sliit : . 

Rn Receiles: ,1 la somme de Six Millions Trois 
Cent Soixante Dix Sept Mille Tmis Cent Vingt 
(6.377.320) 	francs. 

En Dépens,es: à la somme de Trois Millions Huit 
Cenl Qnarante Mille Six Cent Quatre Vingt Quatre 
(3.840.684) francs, laissanl apparaître un excédent 
,le Deux Millions Cinq Cenl Trente Six ~Iille Six Cent 
Trenle Six (2.536.036) francs, somme qui, conlm'mé
ment il l'article 70 de l'arrêté no 577 du 20 novembre 
t932, sera llll,arlée an budget additionnel de l'exer
ciœ 1955. 

Sont annulés, faute d'emplû;, les crédits restant 
disponibles à la c1ôlure de l'"xercice 1954 et dont le 
montant s'élève à Quatre Millions Cinq Cent Saixanle 
DOllze Mille Cinq Cenl Dix Sèpt (4.572.517) francs. 

http:d�pes.cs
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'ARRETE No 4O-56/AE(PLANII. du 11 ianvier 1956 
fimni tes rrwdatités d'ac/lai et d'égrenage du c~ton 
dans ('!Il z6ne$ de multiplication des .graine. séle.c
ti,mnées pendant la. campagne 1955-1956. 

LE GoUVERNEUR DE LÂ FRANCE D'OUTRE-MEil 

CaEVA.LlBR DS LI. ....ÉGION n'BOl'UUn,:a" 

CoMMlSSAJhE DE I...t. RÉPUBLIQL"E AI; TOGO, 

VU 1a décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutiOl1!l 
et les pouvoîrs du Commi$8aire de ta République au Togo;. 

Vu le décret du 3 janYier 1946 portant réorsanisanon 
WmÎnÎstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
ceprésentati\'es; 

Vu la loi validée du 14 man 1942 promulguée au Togo 
par arr~té n" 317 du 6 juin 1946 acCordant aux Olefs de 
Territoire des pouvoirs de transaction et tes textes modificatifa 
,subséquents; 

Vu le déeret <lu 3 mai 1945 modifié par le décret d'application 
du 11 mars 195-4 relatif aux pouvoirs de police des Gouver
neurs Généraux, Gouverneurs, Résidents Supérieurs et Chefs 
de Territoire; r 

Vu la loi du 16 avril 1955 relative au.: imtitutiClti terri
t?riales et régionales du Togo SOu, tutelle françaÎ8e; 

Vu l'arrêté n" 23'Z/Agro. du 28 man 1946 complétant lea 
arrêtés en Ylgueur Côncernant la culture du coton en Afrique 
Française et l'inspection dM produits au Togo; 

Vu le décret du J'l octobre 19~5 portant réor,ganisation du 
Sen"Îce de Contrôle du Conditionnement des Produits aux c:olo
nÎes, promulgué au Togo par l'arrêté nt> ?2tjCab. du 18 décem
bre 1945; f 

Vu l'arr'êté loeal nt> 23?-49lA,gl'i). du 2R mars 19~9 organj~ 
6ant au Togo un Scr"ioo de Contrôle du Conditionnement de' 
Produits; 

Vu l'arrêté n~ 198-55/AE!Agro. du 12 février 1955 fixant 
les modalités d'achat de coton pour la campagne 1954..1955. 

Vu le proeès-yerbal de la Conférenee tenue à Lomé le 15 
décembre 1955; 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Les zôues de muItiplication 
oos graines de ooton pour la campagne 1955· 1\)56 
sont fixées comme suit: 

ART. 2. - La zône de première mulliplicati<ln du 
colon oomprend les villages d'Akaba-Plateau, Anani
kopé, Aliontoukopé et Akabavi-gare. 

Dans œlte zône l'achat du colon et l'expédilion de 
la fibre correspondante est réservée il la Compagnie 
française pour le dheloppemeut des textiles. 

ART. 3. - La zônc de deuxième mulliplication com
prend les yillages de PaÙlkoko, Atéhout), T{)igbo, 
Pakouté, Dakrakoss{)u, Sou",separovi "t Sousseparo
gau, Yadé, Tcharé-B'ahon et Yéloum. 

Dans œlœ zône l'achat du colon graines sera réser
vé à la Compagnie française pour le développement 
des textiles jusqu'à ooncurrencede 320 tonnes. Au-delà 
de œ Ionnage la commercialisation du coton "era 
libre. 

La fibre pro\-euant de l'égrenage de ces 320 tonnes 
sera oommercialisée ""Ion les modalilé.s qui seront 
arrêtées en accord avec ta Chambre de Commerce. 

ART. 4. - La zône de troisième multiplication est 
délimi!ée il l'ouest par le périmètre des cantons de 
l'Adélé,oo l'Akébou et de l'Akposso Nord - à l'Est 
par la frontière du Dahomey ~au Nord par la limite 
du Cercle ~ au Sud par le parallèle d'Anié. 

Dans cette ZÔM, le ooton sera commerciaUsé libre· 
ment sous réserve qn'une quantité de 1.500 Ionnes de 
colon graines wit ensaché, dans des saes marqués 
d'une ficelle .re couH:ur. 

La semeuce issue du colon contenu dans les sacs 
marqués sera diffusée par la Compagnie françai"" 
pour le dé\-eloppemènt des textiles dans le reste du 
Territoire. 

ART. 5. - Le œton proveuant des trois zôn,"s de 
multiplication sera égrené dans les conditions sui
vanles : 

10 - zônes de première et deuxième multiplica
tion = dans une usine unique située à Atakpamé el 
désignée par la Chambre de Commerce. 

2" - zône de troisième multiplication = dans toules 
les nsines d'égrenage dn Togo, la Compagnie française 
pour le développement des textiles se réservant le 
prélèvement de 650 tonnes de semences. 

Un agent du Couditionnement, placé dans chaque 
usine d'égrenage veillera, outre ses activité., habituel
les, à œ que les graines pmvcnant des sacs marqués 
ne soient pas confoudues avec les graines non sélec
tionnées. 

ART. 6. ~ Les infractions au présent arrêté seront 
constatées par les ageuts 'asMlrmentés du Service du 
Conditionnement, les agents de r Agriculture et de la 
Compagnie française pour le dévch}ppement des tex
tiles assermentés il cet effet et les officiers de Police 
judiciaire. 

ART. 7. ~ Toute infraction au présent arrêté sera 
punie d'nne peine allant de 1 à Il jours d'emprisonne
ment et d'une a.mende Je 1 il 10.000 francs CFA. 

ArIT. 8. - Le présent arl'été qui entrera en applica
tion dès l'ouV'Crture .de la campagne 1955-1956 du 
roton sera affiché dans les bureaux des P.T.T. et des 
Cercles intéressés. 

Lomé, le 11 janvier 1956. 

Pour. le CommÎ.sai.,.etfe la République en congé; 
Le Sxrétaire Général 

J. RIGAL 

ARRETE No 44-56/AE/PLAN{I. du 13 januier 1956 
fixant p;:,ur les palmistes, f/mile de palme, le tapio
ca, les piments el le ooprah la dnle de f!!rmelure. de 
la olmpagne d'achat de la récolte 1955 et la date 
d'ouvertur. de la Cl1mpagnc ~l'ac/Ial 4e la récolte 
1956. 

LE GOUVERNEUR DE LÂ FRANCE n:OUTIlB-MjER 

Cnav.u:.nm PB t..l. LÉGION: p"sonNSUIL, 

eo....ISSüJlE DE LÂ RÉPUBLIQUE ÂU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioD& 
et les pouyoirs du Commissaire de la République au Togo; 
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Vu le dkrd do 3 jan'..-ier 1'946 portant réorganintion 
ad,mjnistrative dn territoire du Togo et création d'a.e&emblétis 
l'epréeentative:a; 

\1a la loi ri" 55-426 du 16 avril 1955 relative au:t iostitutiol18 
ter,it()riale~ et régionAles du Togo eon!\ tutelle fran~Jiise; 

v. l'arrêté ft' 1121-54/AE/I'LAN/I du 31 décembre 1954 
fixant pour les palmistes, l'huile de palme~ le tapioca, les 
piments et le coprah la date de fermeture de la (,lunpagne d'achat 
de la réeolte 19.')3..1954 et la date d'ouHrture ùe la cnmFlFe 
d'achat de la t#.-tolte 1955~ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgiaion 
et de publication df'-'9 text~ règlementaires au Togoj 

La Chambre de Commerce consultée: 

ARRETE: 
ARTICLE PRE"IER. _.... La campngne d·.chat des 

palmistes, de i"nuile de l'aime, du tapioca, du piment 
et du coprah de la réoolte 19:'5 est fermée il 1" dale 
du 31 déœmbre 19;;5. 

AUT. 2- ~ La campagne d':aellaL des palmistes. ,k 
!'htùle de palme, du tapioca, du piment et dt! coprah 
de la récolte 1956 est .ouverte il compter du 1er jan
vier 1956. 

ART, 3, - Le présenL al-l'l'Lé Sera enregistn', cammu
niqué et publié partout <lit besoin scm, 

Lomé. le 13 janvier 1951\. 

Pour. le Commissaire·de la République en COllgé, 
Le &crélaire Général 

J. RIGAL 

'DECISION No 78jDjAP. du Il janvier 1956 du Con
seil de (;ollvernement dll Territoire du Togo. 

Le OJllseil de GonvcrnemenL du Territoire du Togo 

Vu lc- déact du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et lM pou"Yoirs du Commi$Ssire de la République au Togo; 

Vu le dée.rel du :l ianvier 1946 pOrlant réorgaTli~'llio1\ 
administrathe du terriloire du Togo et ('réation d'<l~mbl~f'-5 
représe-ntati ve.5; 

VII la Joi du 16 In'rit 1955 relati've aux înstitutioM tcrri~ 
taciales et régionales du Togo soU': tutelle françaÎse, notamment 
en ses articleS 20 el 60; 

Vu 1(' décret du 18 juin 1955 portaill règlement d'adminis~ 
traûon publique pour Papplicaticn dé la loi du 1G a\'ril 1955 
tms-,,-isée; 

Vu l'avîs de l'Assctnblée Territot'jah_~ du 'rogo dans 811. Séance 
du 25 novembre J955; 

Adopte dans sa 8éanœ du 11 janviet' 19;:>6, la dédsion dont 
fa teneur suit; 

DECIDE, 

ART1CLE PREM1ER. La pel'sonnaliLé morale est 
attribuée à routes les ciroonscriptions administralivi:s 
(œreles ou .subdivisions) exist"ntes aetuellement au 
Territoire. 

ART, 2. - La présenle dédsion qui prendra eftet 
pour oompler du 1er janvier 19i16, sera enregistrée, 
publiée et ccmmuniquée partout où besoin sera, 

Lomé, le 11 janvier 1956. 
Pou~ le Commissaire 11.. la République en cOllgé, 

Le Secrétaire Général, 
J. RWAL. 

DECISION ,\'" 88-jD/DSP. du 13 ianvier 1956 fixanl 
la date d'ouuerturB <lu concours tfentrée à l'Ecole 
dl!.s Infirmiers el Injirmières (PI'umùtion 1956-HI58) 
el le: IlmnlJre dB places mises au concours. 

LE GoCVERNEtJR DE LA FRANCE D'OUT1U,.M"I< 
Csr:v.LLUIll LA. LÉGIOft n',Q(ll'iNBtllt.tn. 

CoMMISSA..IBE D;g LA. RÉPl'BLlQUE A..U TOGO, 

Yu le- dée-ret du 23 marS 1921 dHerminant tes attribulÎ<m8 
et les pouvoirs du CO~DlniS5aire de la République au Togo; 

Vu le dél:ret du 3 janvier 1946 portant réûrganiS'8.tion 
.administrative du territoire du Togo et eréation (rossemblé«l 
représe-ntathes: 

Vu Parr~ll; n~ 2HfP. du 29 mai 1945~ portant organiSAtion 
ù'une- (-cole dïllfirmi('ts d infirmières au 'rogQ'; 

\'u l'arrftt: n" :179/P. du 2B mai 1941. modifiant Parrêté 
n Q 27411'. dU 29 mal 19-45, portant organi!!ation d'une éeole 
d!i.nfirmlen ct infirmières 'IU Togo, ftJwplété p<1r arrêté nt 
391-S1tp. d" a juin 195), 

Vu 1es prévisions budgétairCSi 

Sur la propO$ition du Diret"leur dt" la Santé Publique au Togo; 


DECIDE: 

ART1CLE PRE:\HER. - l/ouvcrlUl.'e dn coneours d'en
trée il l'Ecole des inlirmi"rs et infirmièl"éS de Lomé. 
(Promo!ioll 1056-19,;S) est fixée au .;eutli 1"· mars 
19:'6 à 7 beures 30. 

ART. 2, Le roncours sem ouvert dans tous les 
Chefs-lieux de œ!"ele, suiVlInt les modalités lÎxées par 
l'm"l"èlé n" 37n/P. du 28 mai 19,17. 

ART. 3. ~ Le nombre des places nJ,Ïses au roncou!"s 
est fixé à dix (10) ainsi réparti"s: 

Série N;;rd (Candidats origiuail'cs des Cercles de 
~hlllgo, de ))ul'ango, de Lama-Kara, !le D;lS,a!"i eL de 
S<Jkodé), quel 'lue soiL le œntt-e d'examen dans le(plCl 
ils prennent parl au rollcours : 

Tnfirmicrs , 
Jnfirrnièl'(>s , 

Série Cenlre el Sud (Candidats origiuiares des Ce,'
des d'Alakpamé, de PaUmé, cl'Anécho. de Lomé et 
Tsévié. <tuel que soil le œntre d'examen dans lequel 
ils prennent part nu COlloours , 

Infirmiers t 
Illl"irmi(,res \ 

AIn. 4. - Ln pJ'ésenle décision !rel·U enregîsLl'ée, pll~ 
hUée et oommunilluée parlout -où besoin sera. 

Lomé, le 13 janvier ln56. 
Pour. le Commissaire de la République ·en congé; 

Le Secrétaire Général, 
J. R:tGAL. 

1, 

5 



132 JOURNAl.; OFFICIEl: DU TERRITOIRE DU TOOO 1.' février 1956 

Par arrêté du Commts.saire de la République, ap
prouvé en Conseil du Gouvernement: 

No M-56/SG, du : 
19 janvier H);)6, -- Esl ll.ppl'Ouvé le budget primitif 

de la Chambre de Commerce, d'Agricllllure ct d'In
dustrie du Togo puur l'exercice 1956 arrêté eu 
recettes et en dépenses à la somme de Sept Millions 
Trois Cent Cinquante Mille (7.350.000) francs. 

ERRATUM" l'article 1"' troisième alinéa d~ l'arri!lé 
no 8-56!AP. du 5 janvier 1956. fixant la d<de d~s 
élections pour le renouvellement en 1956 de la 
Clw.mbre de C.~mmerce du Togo. 

Au ligu: 
Le scruLin scm om"ett de 7 heurlCs li 12 heures. 


Lir.'3 : 

Le scruLin sera ouvçrt de 7 heures il 13 Ileures. 


Le l'est" sans changement. 


S ••I* 

ADDITIF à l'arrèté nO 958-55/F. du 29 novembre 
1955 fixant le montard. de1l retenues d'l!6pf.lal SUIJ

parlées par les fonctioll.rw.ires et agents retraité3 et 
leur famille. 

- L'application de l'article denx d" l'arrêté n" 
958-55/F. du 29 novembre 1955 e.~t suspendue provi
soirement jusqu'à oon approbation miohtérjelle. 

L'article trois devient provisoirement article deux, . 

Le reste sans changemeut. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Par an'èté du Ministre de la F.O.M. en date du : 
13 déœmbre 1955. - Le.s Wlériuaires Inspecteurs 

du Seryiœ de l'Elevage et des Industries Animales 
dont les noms lSuivent ont été litularisés dans le gradil 
de Vétérinaire Inspectçur de 2< classe, 10 échelon, 
pour oompltll' des dates ci-après indiquées: 

8.S.I , !I\rillul. 

... .. .. .. ... '" . . . . . . .. . 

Laurent 1"" pour tompl.. du Ilaclob" 1834 8 lB. 
. . ... . . ... . " . ... " . .. . 
Les Vétérinaires Inspecteurs dont les ",{Jms snivent 

IiOnt nommés au 20 échelon de la '2< classe du grade 
de Vétérinaire Inspecteur pour oompter des datL'S ci
dessous indiquées: 


M.M, 
. ... ... ... ... . . .. " . " .. ... 

Lunal Mm, p.ur nlBptlf du 1. mil183i 1...1 
.. " " " .. ... • ... ~ & ... • • 

Par arrêté du Ministre de la France d'Outre-Mer 
en date du : 

22 déœmbre 1955. ~ Les rédacleurs stagiaires dont 
les noms suivent ront titularisés dans le cadre d'Admi
nistration Générale d'Outre-Mer et obtiennent les 
rappels d'ancienneté pour services militaires d
après : 

Rédacteur d.e 1'" classe avant 3 ans 
8,S•• , Allli.,1a 

1. Yilllp"UI André P'UI ,omplll du 2&.9.53 la. 2 i, 
.. • • • • • • • ~ .. • • '* a 

Rlcl••••••• t - PrOm.UM 

Par arrêté du Ministre de la France d'Outœ-Mer 
en date du: 

22 déœmbre 1955. - Les fonc[jonnaires désignés 
ci-après sont reclas.és iJU promus oomme suit dan~ 
le cadre d'Aduûnislration Générale d'Outre-Mer, tant 
au point de vue de la solde que de l'ancienneté: 

. . .. . . " . 
Pour compla du 1er ianvier 1953 

.. . .. . . . . .. . . . .. . .. . '. . 
A.. j••••U .., ..rtlo 

. R.UI. M.joll"' •. 

CMt de, Bureau de 1re classe 
1111. n••,i. Louie lItLllI 1 lB. 16j, 

. . . . . .. . 

Par arIilté du ~iinistre de la France d'Ouu·,)-Mel' 
en date du: 

22 décembre 1955. - Les foncliûnnair~s du cadre 
d'Adminislration Générale d'Outre-Mer dont les nOms 
suivent sont promus à compter du 1er ,iuillet 1955 
lant an point de vue de la solde que de 1 ancienneté: 

heienc6ti C-DDlJenie 

8,s.l. hj'rati.... 

Chefs de Bureau de 1re classe 
M.M. 

. . . . . ..... ... 

Darras D~miel l'iéant 1 m, 7 j. 

. . . . . . . .. .. .. . .. 
NéantGerbier Robert Néant 

Sous-Cl!els de Bureau de 2· classe 

:.\1.::'11. Tousset Marcel 1 jour 
 Néant 

· . 
Rédacteurs de 1ce classe 


M,M. 

NéantValliçl' Paul Sm, léj. 

· .. . . . . . . 
Rédacte.urs de 2< classe 

M.M, Stromboni Ange Néant Néant · . ..~ .. . .. . 
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R.lr.lI. 

Par arrêté du Ministre de la France d'Outre·Mer 
lm dure du : 

21 décembre 1955. - M. Coco Hœplce, Médecin 
Africain principal de 1Te classe est mainoouu en dis
ponibilité 	sans oolde pour compter du 13 novembre 
1954. 

M. Coca Hospice est admis à faire valoir ses droits 
11 une pension de retraite pour aincrenneté de service, 
avec dispense de la oondition d'âge. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. 0, F. 

P•••••• à 	l'tcllololl .up.rlour 

Pur. arrêlé du Haut-Commissaire de la République, 
Gouverneur général de L\.O.F. eu date du : 

16 déœmbre 19.'i5. - Sont constatés au titre des 
années 1954 et 1955, les passages d'échelon des 
Ingénieurs des Truvaux des Eaux et Forêls donl les 
noms suivent: 

. . . 	. .. . .. . .. . .. , .. .. .. 
1I. - Au litre de l'année 195;;. 

.. • .. 	 • • & • • • • .. • • • ... • ~ • 

Au 30 échelon du grade d'Ingénieur de :le classe 
M.M. 	Empcraire Jean-Marie, 1'.1'. du 19 .juillet 19;)5 

(R.S.~f. conservés: Néant). 
, .. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Nomln.tlon. 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Ré
pnblique: 

No 15-56/CP. du: 
6 janvier 1956r - L'arrêté no 1064-55/CP. du 30 

déœmbre 1955, est et demeure rapporté. 
Les commis adjoints du cadre local des Transmis

sions du TOb'O, ci-après désignés qui ont subi avec 
succès les épreuves du conoours professionnel qui se 
sont déroulées à Lomé les 4 et 5 novembre 1955, 
sont admis, pour compter du le< janvier 1956, dans 
le cadre supérieur des Postes et Télécommunications 
du To~, en qualité d'agents d'exploitation de 2" 
classe, le, échelon (indice local 335) : 
!M. Houédakor MaUlias, commisadjt. de 3e classe du 

cadre local (indice 34~) 
Mlle d'Almeida Imelda, rommis adj!. de 4e classe du 

cadre Ioc.al (indice 330) 
M.M. 	Ramaoou Adolphe, {'A)mmis adj!. de 4' cl'asse du 

cadre local (indice 330) 
Gbedey Emmanu-el, commis adj!. de 1,e classe du 

cadre local (indice 375) • 
Amoussou Martial. commis adj!. de 5e dasse du 

cadre local (indice 315) 

Ekue-Akpa Ezéchiel. commis adj!. de 3e classe 
du cadre local (indice 345) 

Daboni Ambroise, commis adj!. de 4' classe du 
cadre local (indice 330). 

~1.M. Houédakor Malhias, Gbedey Emmannel d 
Ekne-Akpa Ezéchiel, bénéficiaires dans le cadre local, 
d'iudices snpérieurs il celui de leur grade actuel 
(335). conserveronl leurs indices du cadre local, à 
titre persounel, dans le cadre supél'ieur, jusqu'à ce 
que, par le jeu de l'avancement normal, ils atteignent 
un indiœ égal ou supérieur. 

~~---_................ 


No 16-56jCP. du: 

6 janvier 1956.. - Les ouvriers du cadre local secon
daire des Travaux Publics du To~, dont les noms 
suivenl,. qui ont subi avec succès les épreuves du 
concours professionnel ouvert par arrèté no 535-55/ 
CP. du 6 juin 1955, sont admis dans le cadre supé
rieur des Travaux Pnblics du To~, pour compter du 
1.' janvier 1956, en qualité de: 

CQntrema1treJJ stagWj.res 

M.M. Gbegnedji Mathias Wilson Augustin 

Surveillants Stagiilires 

~f.M. Alapini Daniel Yébli Djamongué 

Les agenls bénéficiaires, dans le cadre loral sec.()ll
daire, d'indices supérienrs il celui de leur grade 
actuel (335), oollS<!rver.ont leurs indIces du çadre local, 
à titre .persollnel, dans le cadre supérieur, jusqu'à; 
œ que. par le jeu de l'avanœment normal, ils attei 
gnent un indice égal ou sl\périenr. 

No 18·56/CP. du: 
7 janvier 1956. Sonl admi.s dans le cadre supé

rien l' des agents lêchniques de la Santé Publique du 
To~, en qualité d'a!(enls techniques stagiaires Jwdiœ 
local 300) les candidats dont les noms suivent. qni 
ont suhi avec succès les épreuves de l'examen profes
sionnel prévu par l'articlè 11 de l'arrêté no' 1033
:i4/CP. du fi décembre 1954, et qni sc sont déroulées,' 
le 14 oclobre 1955, dans les centres de Lomé, Anécho 
el ~Iallgo : . 
~{.~r. Ali Alassani, infirmier principal de 1ce classe du 

cadre local (indice 385) 
Agbod,ii Laison Innoœnt, infirmier de 3" classe 

du cadm local (indice 260) 
Adnayi Ale..,andre, infirmier de 1,'C classe du 

cadre local (indice 310) 
Koudouwùvob Michel, agenl d'hygiène de :le 

elasse du cadre local (indice 285) 

M. Ali Alassani, bénéficiaire, dans le cadl'e local 
d'un indice supérieur à celui de son grade actuel (30)' 
conservera, il titre pel"SlOnnel dans le cadre supérieur, 
son indiœ dn cadre local, jusqu'à ce que, pal' le jeu 
de l'avanœment normal, il atteigne un indice égal (lU 

supérieur. 
Le présenl arrêté aura elfet pour C{lmpter du 1"" 

février 1956. 
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No 5O-56jCP. du : 

18 janvier 1956..- M. Houézarum Akpagnonide, 
ancien militaire. est nommé 'lgent de poliœ stngiaire 
du cadre local du Togo, posle vacaul. 

Le présent arrêté prendra effet poUl' corn ,lIer du 
1" février 1956. 

No 52/DjCP. du : 
7 janvier 1956. - M. Roger Guslave, Administra

leur adjoint, 4< échelon. de la Franœ d'Outre-C'.Ier, 
adjoint au chef du Service des Affaires Poliliques, est 
nommé Direcleur par intérim du Cabinet du Commis
saire de ta République, en remplacement de M. Au
banel Pier!'e, Administrawur, 3e échekm. de la Fl'Mce 
\l'Outre-Mer, en inslanre de dél)al't cn L'(lngé adminis
tratif. 

M. Chaumeil Gérard, Administrateur :adjoint, ,je 

échelon, de la France d'Outré-Mer, Gommand,ml dn 
Cercle de Sansauué-Mango, est ,lI{}mmé cltef du Ser
vice des Affaires Poliliqu<!'S par intérim, en remplace
meut de M. Aubauel Pierre, administrateur de la 
F.O.M.• cn iusla"œ de déparl en rongé administl·atif. 

l'tf. Gloannec Camille, Admioislralellr adjoint, 1'" 
écheloll. de la France d'Oulœ-Mer, chef de la Subdi~ 
vision adminish'Hlh-e de Kaudé. est nommé eumuld~ 
tivement avec &5 fonctions, Conimulldanl. par intérirn) 
du Cercle de Mango. "n remplacement de M. Chau
meil, Adminislraleur ad,Î"int, appelé à d' duIre, 
fonctions. 

M. Delpech Pierre. Rédacleur stagiaire d'Adminis
tration Générale d'Outre-Mer, ell service au Cabinet 
du Commissaire de la Hépubliqne, esl nommé adjoint 
au Commandant du Cercle de Dupango, 

No 53/D/CP. du : 
7 janvier 1956. -- M. Gil'Y Jean Henri. ,\dmillislra

leur adjoilil, 2e échelon. de la Frauœ d'()uhe-~lcr, 
de retour de congé ct attendu à Lomé. le 21 janvier 
1956 par avion, l"<lprend ses ronctions de cller de la 
Subdivision Adminislrathe de Tabligl;o (Cercle d·.\né
clIO), eu remplacement de .\1. Hébaud Jean, dlCf de 
Burcau d'Administr:ation Générale lrOutre-~lèr. 

~r. Réband .Iean, cher de Bu.rean de 1« classe 
d'Administration Générale d'Outl'c-l\'fer, cn servke ù 
TabUgbo (Cercle d'AnéclHl). esl nOllllllé "cljotut ml 
Commandant du Cercle de Palimé, en relllpI.lCemeul 
de M. Pic!'!'el Alain, Administrateur adjoint de la 
France d'Oul:re-~!el', appelé il d'autres Conctions. 

M. PielTcl Alain, Administrateur adjoint, 1ee éche
lon, de ln Fe.anœ d10utre-MerJ en service à Palimé, 
est nommé chef de la Subdivision Administrative dé 
Lomé, eu remplacement de M, Boyer Jean, Adminis
h-aleur adjoiut. 4e échelon. de la France d'Oull'e-:\<Iel', 
ell inslanœ de départ "n congé administratif, ' 

No 68jDjCP. du : 
11 janvier 19,,6. ~ M. Pelil Jilcques, médecin con

tractuel, remis il la disp<>sitÎoll du directeur de la 
Sauté Publique, par décision na 51;C1'. du ï janvier 
1\156, esl nommé médecin-dlef de la subdivision sani

taire de PaUmé, en remplacement du médecin C.lpi
taine Clément. en inslan~, de départ en congé. 

No 69/D/CP. du : 

11 janvier 1956. - M. Rossignol Pierre. ingénieu r 
de 2" classe 3< échelon de l'agriculture Oulre-Mer. 
chef du service de contrôle du conditionnement de.' 
produils par intérim, est nommé chef de la circons
Cl'Îption agrioole d'Anécho el dÜ'ecteur de la ferme de 
GUdii, avec résidence Îl Glidji. en remplacement de 
M. Pelit Jean-CI:aude, ingénieur de 3e classe 2' échelon 
de l'agricullure Oulre-McI", qui OI.ll).SCrve ses f{}nc
tions de chef de la ciroonscriplion agricole de Tsévié. 

No 83/D/CI'. du : 

13 janvier 1950, -- M. Desporl Hégis, Vêté"inaire 
Inspecleur de 2' clasSè, nouvellement désigné pout 
servir an 1'<lgo el arrivé à Lomé par aviou le 25 
novembl"e 1955, est nommé chef de la circonscription 
d'élevagë du Non! avec résidence à Dap~lngn. en 
remplacement de M. Boehm :'Il atllan, vétérin;ül'C aft'i
cain principal. appelé il d'autres fonctions. 

!\!. Boehm Nnthan. vétérinaÎl'e africain principal dè 
1,e classe. précédemmeul en service à Dapan!§O, est 
nommé chef de la cin.'Ollscriplion d'élevage de Luma
Kara avec résidence il Lama-Kara. 

La présenle décision aura ciTe! pour compter du 
1" déœmbre 1955. 

No 57/D/CP. du : 

10 janvier Hl~6. - Est Cimslalé, l){Jur c"mpter du 
1'" janvier 19:';;, le IMssageaulom<llique il t'échelon 
supérienr de solde de \1. Boury Georges, iuspeclelll~ 
divisionnaire avant 3 ';;111S qui {)ast;c, inspecteur divi
sionnuire apl'ès 3 ans. ---_...~---

No IG/DiCP. du : 

1\ janvier 19:\6. ~1. Ayayi Ferdinaud. mOlliteur 
auxiliaire d'éducation physique, en scl"yÎce à Lomé, 
est délaché pour tm;s ans aup l'ès du Haut-C{}ffimis
saire de la République Française au Caméroun, pour 
rompter du 13 janvier 1956. 

Pendant loute la durée de son détachement, le 
salaire de ~L Ayayi sera ù la ehargi> dn bndget du 
Camérouu. 

1;ne l'équislliùn de passage Lomé - Douala, au 
compte du budget ùu Caméroun. est accordée à M. 
Ayayi sur l'avion de rU.A.T, quittant Lomé le 13 

1 janvier 1 956. L 
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Ret.alle 

No 47-56jèP. du : 
14 janvier 1956. - M. Zinsou FranÇlOis, chef des

sinateur après 2 ans du cadre supérieur des Travaux 
Publias du Togo, atteint par la limite d'âge, est admis 
à taire valoir ses droits à une pension de miraite pour 
ancienneté de service, pour compter du 25 avril 1956. 

r.r.... d. p.n•• 

No 6-56jCGC. du : 

5 janvier 1956. - Le garde de 1ro classe Koura 
Alidou No Mie '1737 du centre d'instruction de Lomé, 
est cassé de son grade et remis garde de 2e cIa.«se à 
compter du 1er janvier 1956, pour fante gra", en 
service, par application de l'article 31 de l'arrêté 
no 503 du 8 septembre 1 942. 

No 41-56jCGC. du: 

13 janvier 1956. - Les stagiaires don! les ll{lmS 
suivent, ayant terminé leur stage réglémenwre et 
satisfait aux épreu,'es d'un exrouen d'~ptitude pro

.fessionnelle, sont titularisés et ,nommés gardes de 2" 
claSlSe : 

à/c du 1er décembre 1955 

Kwadl.O Christian Taka.~si Yem 


ù/c du 1er janvier 1956 

Téféré Sanfaitam Abiou Tchao 
Mensah Essè l<ot()djona Kassa 
Sougouma K{lulougué. 

DI'VEHS 

C•••i••ioll 

Par 	 arrêtés et décisions du Commissaire de la 
République: 	 ( 

No 48-56/CP. du : 
14 ja!l,ier 1956. - La Commission d'avancement 

du personnel de l'Enseignement du premier degré de 
rA.O.F, en service détaché au Togo, ayant compé
!ence en matière d':1Yuncement et de discipline, pré
,rue par l'arrêté géuéral no 6708 du 27 décembre 
1949, est composée comme \Suit : 

Président: 

Le djrecteur de l'Enseignemeut ou Wll délégué, 

Membres: 

Un Inspecteur Primaire 
Le Directeur du Service des Finances 
Le Cbef du Bureau du Personni!l. 

Membl1!IJS titulairea ëlus pour trois ans : 

M.lII. Ayih Frédéric, instituteur adjoint hors classe. 
Kudjoh Hermann, instituteur adjoint de 40 cl. 

• 


ce.un du coate.lleux 

N· 19-56jAP. du : 
10 janvier 1956. -, S,!nt nommés membres du 

Conseil du Conteutieux administratif du Togo sous 
tutelle française les personnes dont les noms suivent: 

Membr~s titulaires 
M.M. 	De Verdilhac, adm. i!n chef de la F.O.M. 


Guiot, cbef de bureau de l'A.G.O.M. 


Membres suppléant:; 
Jlf.l'.!. 	 Emirv, administrateur en chef de la F.O.1\I. 

Giard; administrateur de la F.O.ÀI. 

No 29-56jAP. du :. 
10 janvier 1956. - M. Chaumeil Gérard, adminis

trateur-adjoint de la France d'Outre-Mer, est nommé 
Comnùssaire du Gouvernement près le Conseil du Con
tentieux adminisb'utif du T';g<I, en remplacement de 
M. Aubanel "pierre, administrateur de la F.O.l\1. 

I.tcr/licli.... d. "I.,ur 

No 17-56/SG. du : 

6 ,janvier 1 U50. - Le séjour dans le Territoire du 
Togo est interdit pendant llne durée de trois ans pour 
oompter du 29 décembre 1955, dale d'expiration 'de 
sa peine de prison, au nommé Akpovor Antoine Da
djo, détenu à la pnoon de Lomé (Cercle dudit) né 
le 6 octobre 1936 à Ouidah (Dahonlt:y) fils de 
Akpovor Félicien et de feue Ayaha Auagonou, porte
faix demeurant à Ouidah, de pass~ge, oondamné 
pour vol à un an de prison et Ir,:is ans d'interdiction 
de séjour par le Tribunal Correclionnel de Lomé, 
(F.D. 	inconuue). 

Les infractions au p"ésenl arrêté seront sanction
liéeS (lonformément aux dispositions de l'article 45 
du Code Pénal. 

Ju.llee 

2

No 2O-56;..\P. du : 

Hl janvier 1951l. -' Sont nommés membres titu
laires du Tribunal supérieur de droit local de Lomé. 
pour l'année judiciaire 1956: 
la) ÀL~I. Cornevin Robert, adm. de la F.O.M. 

Pietle :(lené, adm.-adjoinl de la F,O.M. 
0 ) ll.M. Géraldo Monssé, N{)table à Lomé. 

Adjallé Josepb, chef de canton d'Amolltivé 
Sont nommés membres suppléauts du Tribunal Su

pélieur de droit local de Lomé pour l'année judiciaire 
1956 : 
10 ) .?I.M. Chaumeil Gérard, adm.-adjoint de la F.O.M. 

Roger Gustave, adm.-adjoint de la F.O.M. 
20) )f.i\f. Sémékonawo Agblevon, chef du canlon d'Ac 

fiao 
Ludwig Occansey, notable togolais. 

, 	 • 
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No 22-56/AP du: 
10 janvier 1956. Sont nommés assesseurs indi

gènès près les tribunaux du deuxième degré de Lomé 
,\nécb'o, Tsévié, Klouto, Atakpamé, Sokodé, Bassari: 
~mll-Kara, Mango et Dapango pour l'année· 1956 : 

Tribunal du 2, degré d. Lamé 

M.M. 	Sodjedo Zébla Adél~, Régent du Canton de Bê, 
coutume éwé . 

Kake Aho, chef quartier Nyékonakpoé, coutume 
éwé . 

Adome Edmond, coutume éwé 
Katè Joseph, sous·chef .de canton d'Agouévé, 

coutume éwé 
Occansey Ludwig, coutnme ahoulan 
Kitty Georges, chef quartier no 6, coutume mina 
Atayi John, coutnme mina 
Akakpo Emmanuel, coutume fon 
Géraldo Moussé, coutume nago 
Alfa Taïrou, coutume yorouba 
Garba Kouami, coutnme ahoussa (musulman) 
Vignon Paul, coutume pla-péda 

7'ribuna! du 2e degré d'Allécha 

M.M. 	 Messan Agbégnigan Joseph, planteur, coutume 
mina 

Ayih Antoine, chef de Séko, coutume mina 
Sopoh Léopold, adjoint au chef du groupement 

Pédah, coutnmes péda et mina 
Attiogbé Louis, chef d'Ekpui, coutnme mina 
Aziagblé Pascal, chef d'Avévé, coutume mina 
Akakpo Kou, chef d'Amégnran, coutume ouatchi 
Tengue Sogbo, chef de Sévagan, cout. ouatchi 

. Alognon Dénis, chef de Kponou, cout. ouatchi 
Hounkpati Guénoukpati, chef de Momé-Houn

kpati, coutume ouatchi . 
Ahade, chef de Gboto Eklohomé, cout ouatchi 
Maoussi, chef de Zafi Echavi, coutume ouatchi 

Tribunal du 2e degré de Tsévié 

M.M. 	 Kokou Maglo Dogbla Ill, coutnme éwé 
Maglo Richard, coutume éwé 
Azi Egbévado, coutume éwé 
Tobolo Guinwouya, coutnme éwé 
Kasuma Awako, coutume éwé 
Fiawoo Emmanuel, coutume ahoula 
Akpahe Anatifoua, coutnme ahoula 
Dos-~eis Joseph, coutume nago 
Dossou Vincent, coutume fon 
Tossou Michel, coutnme pla-péda 
Akakpo Agbodjalou, coutume éwé 
Attikpoe Alfred. coutume ahoula 

Tribunal du 2e degré de Klouta 

'M.M. Bassah Agbényinou m, chef de canton de 
Dayes-Atigba, coutume éwé , 

Oscar Agbokou Ill, chef de canton de Kpadapé, 
coutume éwé 

Agboyi Paul, notable il. Kpélé-Adéta-Tsévi, 
coutume ewé 

Gazé Paul, chef de Kpélé·Kayes, coutume éwé 
Paniah Egoun,chef de canton d'Agou-Tatié 

coutume éwé 	 ' 

Tsally IX, chef de canton d'Agomé, cout. éwé 
Agbada Kossi XI, chef de canton de ToVé, 

coutume éwé· . 
Sémédo Kétékré, sous chef de Dayes-Elavagnoll, 

coutume éwé ... . 
Malm William, notable à PaUmé, cout. Ahoulan 
Abbey Gaspard, notable à PaUmé, cout.·· mina 
Afolabi Ogountola, notable à Palimé, cout. nago 
Mama Gomado, notable à Palimé, cout. haoussa 

Tribunal du 2e degré d'AtGkpamé 
M.M. 	 Nayo Tognikin, chef du canton d'Atakpamé-

Voudou, coutume voudou . . 
Adjonou Kanl!, chef du canton d'Atakpamé-

Gnaglla, coutume ana . 
·Kékéh Andréas, notable à Atakpamé. cout. ana 
Doni Kossi, chef du canton d'Atakpamé-Djama, 

coutume ana 
Attigbé Ihou, chef du canton de l'Akposso-

Sud, coutnme akposso ' 
Egblomassé Hermann, chef du canton du 

Litimé, coutume akposso 
Ayité Jérôme, commerçant à Atakpamé, cou

tume mina 
Dahomey Gouvidé, chef du village de Sada, 

coutnme fon 
Gnassingbé Kodo, chef du cant;n de Blitta, 

coutume cabralse . 
Baba Djébou, représentant des Nagos à Ata

kpamé, coutume nago . 
Issa Wangara, commerçant à Atakpamé, cou

tume haoussa 
Gbéadégbé Hermann, planteur à Agadji, cou

tume akposso • 
Moumouni 	 Ourékéfia, cultivateur au quartier 

Djama, coutume cotocoli 

Tribunal du 2. degré de SakaM 
M.M. 	 Ayéva lssifou, chef supérieur des. Cotocolis, 

coutume cotocoli 
Bouraima, Iman de Sokodé, cout. musulmane 
Ouro Gbélèo, chef de canton de Koumondé 

coutume cotocoli' ' 
Djibril, chef de canton de Koussountou, cou

tume cotocoli 
Abdoulaye, chef de canton île J:chamba, cou

tume bitchatnbi 
Abété, chef du secteur d'émigration, cou

tume cabraise 
Issaka Koubadja, notable à Dédauré, cou

tume musulmane 
Alfa, chef de village de Kasséna, cout. cabraise 
Moézou, chef du village de Tchébébé, cou, 

tnme cabraise 
Mama, chef du village de Tchavadé, cou

tume cotocol! 
Ouro Bangana, chef de canton de Balilo, cou

tnme cotocoli 

Tribun.al du 2e degré de BtJ8$!pi 
M.M. 	 Bassabi Ouro Atakpa) chef supérieur des Bas-

saris, coutume bassari . 
Bassabi 	 Bonfoh, chef canton de Kabou, cou

tume bassari 

, 

http:Tribun.al


t.." fl!vrier 1956 JOURNAL OffiCIEL DU 
k. 

. OUdlne Koussandja, chef supérieur des. Kon
komba, coutume konkomba 

Bodomna, chef village Santé-Bas, cout. cabraise 
Agbanda, chef village Koundou, cout. losso 
Ouro Gaou Kologhan, chef village Peulh, oou

tume peulh • 
Malam Issa, notable à Bassari, cout. musulmane 
Dermane Bassabi, coutume cotocoli 

Tribunal du 2. degré "tlt; Lama-Kara 

M.M. 	 Palanga Grégoire, chef supérieur des Cabrais, 
coutume' cabraise 

Assih Robert, chef du canton de Pya, cout. 
cabrais. 
Azoumaro, chef du canton de Lassa, cou· 

tume cabraise 
Birregah, chef supérieur des Lossos, cout. losso 
Koubatin., chef du canton d'AlIoum, cou

tume lamba 
Assouma, chef du Zongo Lama-Kara, COll' 

tume musulmane 

Tribunal du 2. degré de Mr:llgO 
M.M. 	 El-Hadj Nambiéma Tabi, chef supérieur des 

Tchokossis, coutume tchokossi 
Sidiki Bouraïma, maître coranique, coutume 

musulmane 
Dori, notable à Boni, cout. peulh musulmane 
Tignan, chef du canton de Koumongou, coutu

me N'gan N'gan 
Sougoumba, chef du canton de Nagbéni, cou

tume gourma 
Namandji Gazaro, chef supérieur des Lambas

Tamberma, coutume lamba 
Tchatchairo, chef du village d'Adjaïdé, cou

tume lamba 
Outan Natta, chef du village de Ouartéma, 

coutume temberma 

TribulUII du 2' degré tIc DC:PlUlfl,o 

M.M. 	 Lateyi Djigli, chef de village de Ourgou 
(Dapango) coutume moba 

Bardja Laré, notable à Dapango, cout. moba 
Lamboni Nabour, chef .de canton de Nandoga, 

coutume moba 
Nagnango, che! village Cinkassé (Timbou), 

coutume Yanga . 
Mossiyamba, chef Mossi (Dapango) cout. mossl 
Mama Yarbaba, chef Zongo (Dapango) cou

tume haoussa 
Amadou Amadou, chef Peulh (Dapango), cou· 

" lunie peulh 
Dobre Oudanou, chef canton de Korbongou, 

coutume gourma 
Djanfare Laré, notable à Pana, cout. gourma 
Kœjo, chef de village de Bidjenga, cou

tume 	gourma. 

N° 23-56/AP du : 
10 janvier 1956. - Sont nommés assesseurs indi

gènes près les tribunaux du pr~mier degré de Lomé, 
Anécho, Tabligbo, Tsévié, Palimé, Atakpamé, Akpos-, 
so-Plateau, Nuatja, SokOOé,' Bassari. Lama-Kara, 
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Niamtougou, Mango, Kandé et Dapango pour l'année 
1956 : 

Tribunal du 1er degré de Lomé 

M.M. 	 Adjallé Joseph, chef de canton d'Amoutivé, 
coutume éwé ' 

Dagnon Agbové, coutume éwé 
Hillah Richard, coutume mina 
Dossah Paul, coutume mina 
d'Almeida Antoine, coutume mina 
John Assah, coutume ahoulan-somé 
Aboudou Louis Ruffino, coutume nago 
Aboudou Maman, coutume yoruba 
Kinmakon Victor, coutume fan 
Djibirim Inoussa, coutume haoussa (musulman), 
Atoukpé, coutume cabraise 
Adjalla Kpolinou, coutume pla-péda 

Tribunal du 1er degré d' Anécho 

M.M. 	 Matchiagnigba Hlontor, chef du groupement 
des Kétas, coutume mina, Kéta-Sorné 
Agbagla Bernard, chef du groupement des 

Pédahs, coutumes mina et pédah 
Combétey Combé, chef de SigbéhiJué, cou

tume mina . 
Sanvée Jacob, Planteur, coutume mina . 
Hounon"i Ayité, chef d'Agbétiko, cout. mma 
Akakpo Akouété, chef de Vokoutimé, coutume 

ollatchi . 
Noudoukou Djokoto, chef de Dagbati, cou. 

tume ouatchi 
Djogbessi Aboki, chef d'Afagna Bletta Maoussi, 

coutume ouatchi 
Jean Sépénou Adadohoin, chef d'Akoumapé 

Doulassa, coutume. ouatchi • 
Kokou Oali, chef de Batonou, cout.· ouatch. 
Agbossou, chef d'Aklal<ou Molokou, coutume 

ouatchi 
Anato Tonou, chef de Zooti, coutume ouatchl 

Tribunal du 1er degré de Tcbligbo 

M,M. 	 Michel Ayassou, chef de Kouvé, cout. ouatchi 
Thomas Koffi, chef de Tchékpo, cout. ouatchi 
Assignon Amouzoll, chef d'Aképé Apédomé, 

coutume ouatchi 
Louis Adjokou, chef d'Aképé' Assiko, coutume 

ouatchi 
Viagbo, chef de Tabligbo, coutume ouatchi" 
Dégbé Toudji, chef de Tokpli, cout. ouatchi 
Dansou Sika, chef de Sikakondji, cout. ouatch1 
Aloulè Awouté, chef d'Awoutékondji, coutume 

ouatchi 
Comlan, chef de Zafi E!chrami, cout. ouatch,i 
André Ekon de Oboto, coutume oua!chi 
Mathias Aken, notable .à Tokpli, wut. mina 
Wallace Aménou, notable à Tchékpo, cout. mina 

Tribunal du 1er degré de Tsévié 

M,M. 	 Kpel1y Bernard, coutume éwé 

Kossivi Assilénou, coutume éwé 

Eklou Somali, coutume éwé 

Agama Dali, coutume éwé 

Adamah Roger, coutume mina 

Domingo Bouraïma, coutume nago 
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Maman Bazampali, coutume haoussa 
Viada Noglo, coutume éwé 
'Ayao Ahovon, coutume éwé 
Soussouh Soédé, coutume éwé 
Djabaku Joseph, coutume ahoulan 
Kpétigo. Laba, coutume éwé 

Tribunal du le. degré de PaUmé 

M,M. 	 Kpini Céphas, notable à Kpélé-Bémé, cout. éwé 
Adabra Julius, chef d'Agou-Apégamé, cout. éwé 
Assam Pierre, chef de Kpélé-Koromé, cout. éwé 
Raphaël Egoh Il, chef de Obalavé-Volové, cou

" tume éwé 
Bobotchi Henri, notable à Dayes-Koudjragan, 

coutume éwé 
Kpodo Manassé, notable à Ahlon Tinipé, cou

tume éwé 
Amclan Nathaniel, notable à Dayes-Todomé, 

coutume éwé 
Djah Michel, chef de Kpélé-Tsavié, cout. éwé 
Agbékponou Kouassi, notable à Kpélé-Agba

non, coutume éwé 
d'Almeida Charles, notable à Palimé, cout. mina 
Ibrahim Marna, chef collectivité Haoussa à 

Palimé, coutume haoussa 
Houenou Justin, notable à Palimé, coutume fon 

T,,'bunul du 1er degré d' Atakf>amé 

M.M. Soussoukpo Tchakpala, notable à Atakpamé, 
coutume voudou 

Odah Hounkpati, n'otable à A takpamé. cout. ana 
Amli Aokpê, chef des fons à Atakpamé, cou

tume fon 
Ezin Marcel, chef du village d'Avété, cout. fon 
Assouma, notable d'Atakpamé, cout. cabraise 
Adam Sohin, chef des cotocolis à' Atakpamé, 

coutume cotocoli 
Anifrani fritz, planteur à Amou-Oblo, coutume 

Akposso 
Konto Djinsa, chef du canton de l'Adélé, cou· 

turne adélé 
Djobo, chef du village d'Agbanti, coutume 

aniagan 
Quenum Ahissigan, notable à Atakpamé, cou

tume fon 
Batcharou Moussa, notable à Atakpamé, cOu

tume haoussa ' 
Franck Amégan, employé de . commerce à Ata

kpamé, coutume éwé 

Tribunal du 1er degré de Nuat;a 

M.M. Oussounou 	 Dahoui, chef supérieur, cout. adja 
Dokpo Oah3, conseiller de circonscrIption, cou

tume adja 
Atcbolé, notable cabrais, coutum·e cabrai se 
Palanga, notable cabrais à Nuatja, coutume 

cabraise 
Loko Koffi, adjudant chef en retraite, cout. mina 

• Loko Antoine, commerçant à Nuatja, cout. mina 
Ahuissou Adiha, commerçant à Nuatja, cout. fon 
Visso Emmanuel, commerçant, coutume fon 
Karim Aloufa, notable au zongo de Nuatja, cou

tume haoussa 

Malam Balam; chef du zongo de N uatja, 
coutume haoussa 

Dohou, notable nago à Nuatja, coutume naga 
Jacob, notable nago à Nuatja, coutume nago 

Tribunal du 1er degré ,de 'l'Akpo •• o_Plateau 

M.M, Hounkpati Jean, chef du village d'Avédjé, cou
tume akposso 

Maouna Zoumévo, chef du village d'Egnahou
Bénali, coutume akposso 

Améganou Mahouvi, chef du village d'Oga, 
coutume akposso 

Ogboné Monté, chef du village d'Akossikopé, 
coutume akposso 

Djagbavi Kom, chef du village d'Ekéto, cou
tume akposso 

Dankoua Charles, notable du village de Badou, 
coutume akposso 

Obimpé Kanou, chef du village de Obohou
Onahourou, coutume akposso 

Abalo Amédiamé, notable du village de Kou
gnohou, coutume akébou i 

Eklou Fédénou, chef du village de Djagbedji, 
coutume akébou 

Soussoukpo Tchakpala, notable à Atakpamé, 
coutume ana 

Assouma Kédémé, notable à Atakpamé, cou
tume cabrais!! 

Eha Norbert, tailleur à Atakpamé, cout. éwé 

Tr.ibunal du le. degré de Sokodé 
M.M. 	 Oboro, chef de Salimdé, coutume cotocoli 

Kogoé, chef de Sokodé-Cabrais, cout cabraise 
Ayéva Adam, notable à Koumah, cout. cotocoli 
Ouro Djobo, chef de Tchaourondè, coutume 

cotocoli 
Adédjouma, chef de Zongo, cout. musulmane 
Ouro Koura, chef de Pangalam, cout. cotocoli 
Ayémam, chef de Pangalam-Losso, cout. losso 
Méfeyrou, chef de Boussalou, cout.' cabraise 
Boukari, chef de Kolina-Kobidji, cout. cotocoli 
Morou Tchakala, notable à ,Dédauré, coutume 

musulmane 
Taberma, chef de lama-Tissi, cout. cabraise 
Pita, cbef de Sagbadè, coutume.losso 

Tribunul du 1er degré de Bc••uri 
M,M. Nakpane louis, chef du village de Dikoti

gbandi, coutume bassari 
Ali Marna, notable à Boukoutchabé, coutume 

bassari 
Dalaré Yandjé, chef canton de Nawaré, cou-, 

turne konkomba . 
Issifou Mam, chef canton de Bapuré, coutume 

konkomba 
Ouro Nilé, chef de village de Bigabou, coutume 

cotocoli 
Adjam, chef de village de Kikpéou, cout, losso 
Tchambako, notable à Binako, coutume losso 
Malam Barao, chef du Zongo Bassari, cou· 

tume musulmane 
Djénadou, chef de famille il Bassari, cout. nago 
Baniou, chef de village Boutangbadou, cou

tume cabraise . . 
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Titipo Kpanté, chef de village Akeyta, coutume 
cabraise 

Panpango, chef du village Peulh Bassari, cou
tume peulh 

Tessi, chef village Didj<>ndjondi, cout. peulh 

Tribunal du 1er degré de .Lama-Kara 

'M.M. Kéléou, chef du canton de la Kara, coutume 
. cabraise 

Amah, chef du village de Kolidé, cout. cabraise 
Sobo, chef du village de Gnangbadé, coutume 

cabraise 
Mandjakou, chef du village de Ouélou, cou

tume cabraise 
Masséna, chef du canton de Kétao, coutume 

cabraise 
Bataka, chef du canton de Sara-Kawa, cou

tume lamba 
Alfa Sam, tailleur, coutume musulmane 
Bawa, notable, coutume musulmane 
Sani, notable, coutume yorouba 

Tribunal du 1er degré de Nwmtougou 
M.M. 	 Bakélé Barandao, chef du canton de Siou, cou

tume 10S50 
Biélo, chef du canton de Pouda, cout. cabraise 
Lada, chef du canton de Dé!alé, cout. lamba 
Kabrétchouko, chef du ~village de Baga, cou

tume losso 
Sous50ua, chef du village de Niamtougou, cou

tume losso 
Kpassemré Sahan, chef de quartier de Yaka, 

coutume losso manganacisé 

Tribunal du 1er degré de 'Mango 
M.M. 	 El-Hadj Abdoulaye, Iman il Mango, coutume 

musulmane 
Djakpa Fambaré, notable à Mango, coutume 

!chokossi 
Naouri Youmbou Oumourou, notable à Mango, 

coutume tchokossi 
Kpankpanso Idrissou, commerçant à Mango, 

coutume musulmane 
Dan Oulou, chef de zongo à Mango, coutume 

musulmane 
Bakpiri, chef du canton de Takpamba, coutume 

konkomba 
Doukpeni Bomboma, chef du vîUage de Kpem

boga, coutume gourma 
Bafoulime, chef du village de Nandiki, coutume 

N'gan N'gan 
M'Barma, cbef du village de Mogou, cout. N'djé 

Tribunal du 1er degré de, Knndé 
M.M. 	Ossacre, chef de village d'Ataloté, cout. lamba 

Sikalo, chef de village d'Anima, cOut. lamba 
Ayengato Tchacou, chef de village de Kandé, 

coutume lamba 
Intakin, chef de village de Tapounté, coutume 

tamberma 
Natta, chef de canton Tamberma-Ouest, cou

tume tamberma 
Tchartcharo Tchango, chef de village d'Adjaïdé, 

coutome lamba 

N'Borna Ayoété, chef de village de Onandé, 
coutume lamba 

Boukari Yakoubou, notable li Kandé, coutume 
musulmane 

Tribunal du 1., degré de Dapango 

"\t.M. 	 Mou!oré Lamboni, chef village de Dapango, 
coutume nloba 

Kanga Nano, notable li Pana, cout. gourma 
Oudanou Moussa, notable à Korbongou, cou

tume gourma 
Yandja, chef de vHlage de Toaga, cout. moba 
Parou Gouma, notable à Nakitindi-Ouest, cou· 

turne moba 
Arouna Bila, chef Mossi il Dapango, coutume 

mossi 
Marna BaIa, chef de Zongo, coutume haoussa

musulmane 
Labdiédo Tadja, notable à Kantindi, coutume 

gourma 
Lendi, notable à Timbou, coutume Yanga 
Bartche, notable à Dapango, coutume peulh 
Djoumbondjoa, notable à Nakitindi-Laré, cou

tume gourma 
Barnabe Douti, notable à Nano, coutume moba 

,:.10 45-56/CP. du ; 
14 janvier 1956. M. Périn (Louis) Vice-Président 

du Tribunal de 2e classe de Lomé, rentré de congé à 
Dakar, le 16 décembre 1955 par le sis "Banfora' 
ayant quitté Marseille le 9 décembre 1955 prend les 
fonetions d,ont il est titulaire. 

No 46-5WCP, du: 
14 .lanvi"r 1956· M. Déléage (Christian) juge-

suppléant à Lomé, est nommé pr<Jvisoiremenl substi 
tut intérimaire du Procureur de la République près 
le T1ibunal de :le classe de Lomé, en remplacement 
de M. Baron en congé. 

No 84/D/CP. dl! : 

13 janvier ]\)56. - Mlle Caissaigne Anna, en religi'll1 
Sœur Germaine, înfirmiènl diplômée d'Etat, est nom
mée directrice du Dispensaire privé de radé - Cercle 
de Lama-Kara - en remplacement de ~l'le Verbeke 
(en religion Sœur Emmanuel) rentrant en congé. 

Elle aura droit en celte quaI ité, il un salaire mensuel 
global d~ 20.000 fraues à l'exclusion de tous aCCCli
"...ires ou indemnités. 

La présente décision anra son effet pour compter 
du le" edobre 1955. 

T ..... b"l. 

No 31-56/SG. du; 
10 janvier 1956, - L'Aéro-Clllb de l.omé e,t aute· 

risé à organiser une tombola à son profit. 
• 
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Le nombre des billels dont l'émission est autorisée 
est fixé à dix-huit mille (18J1OO), ct I.e prix de vente 
du billet esl fixé 11 cinquante (50) francs. 

Le tirage de la tombola.aura lieu le Il mars 1956, 
sous le oontrôle d'une commission composée de : 

M.M. 	 l'Administrateur·Maire de Lomé, représentant 
le chef du Territoire. Président, 

Le Trésotier~Payeur, ou son :repn~enlant) mcm
bre1 

Chelolti, membre de rass,oei.tion ,Aéra-Club ,. 
du Togo, membre. 

Le montant des lots offerts ne den" pas êlre infé
rieur en valeur à la moitié de la valeur totale des 
billet. énüs. 

La liste des lots, avec indication de leur vaieui' 
devra être remiSol au président de la commission préa
lablement à la mise en venle des billets. 

Le pmduil de la venlè des billets devra être V>Jrsé 
préalablement 9.n til"age, à la caisw du comptable .du 
Trésor. 

PARTIE NON OFFICIEL LE 
AVIS 	 ET COMMUNICATIONS 

nomaine mÎnier 

Demandes de cinq conressions minihes pour eX
ploil!er lés Phosphates de chaux 'Ct d'aluminium, for
mulée.! le 17 novembre 1955 par la Société Minière 
du Bénin - Siège social à Lomé. 

(Insertion TL<> 3 du. 1er fêprier 1956) 

Société MiRière du BéniR 
Société anonyme au Capital d. IOO.O(J().OOO de Fr. CFA 

Si~o Sodal i LOME.TOGO Boite Po. tale 362 

DIA. 1918/ASa 

Lomé, le 17 novembre 1955. 

Bureau de Paris 
'. 19, Rue Hamelin - 16-, 

M. 	 le Commissaire de la République 
il Lomé 

Hahotoè < C • 

Demande de Concessron Minière .(N· Il 


M. le Commissaire de la République, 

En application du déeret du 26 octobre 1927, 

modifié par le décret du 28 juillet 1938, no~ a~ 
.' 

l'honneur de vous demander de bien vouloir nous 
attribuer, pour une durée de Cinquante ans, une 
concession minière pour les phosJ'hates de chaux et 
d'alumine, apparoonant il la troisieme cat."Jl0rie, déri 
vant du périmètre N· 3 (Hahotué Cl, defiui par le 
décret du 5 jnillet 1955, paru au Journal Officiel 
du Togo du 1er août 1955, accordant Il notre Société 
un permis de recherches minières au Togo. 

Le périmètre de la concession que nu us demandonS 
ici coïncide avec le périmètre du permis No 3 dMt 
elle dér;'-e. Ce périmètre est figuré en trait rouge 
plein sur le plan d.joint en double exemplaire, .. 
l'échelle du dix-millième. 

A titre de définition accessoire, l'angle Nord-Est 
du périmètre que nous demandons est défini par un 
poteau-signal F. Ce poteau-signal F, que nous met
tons en place, est situ/i Il l'Oue.st-Vrai, li la t:futanec 
de 3.000 mètres du poteau-signal matérialisant les 
sommets communs de nos quatre permis Akoumapé 
(1, 2, 3 ~t 4 du décret du 29 juillet 19.53). Il porte 
l'inscription suivante, « Société Minière du Bénin -
Demand" de concession - Signal F ». 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nons procéderons au 
bornage dans Wl délai de six mois après l'institution 
de la concession. 

l'\otre Société est titulaire de l'autorisat;ion per
sonnelle délivrée par arrêté nO 91.55/~es, du 21 
jam'ier 19.55, publié au Journal Officiel du Terri 
toire du Togo, en date du 16 février 1955. 

Ainsi que le préaise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gUes de substances minérales 
au Togo, nouS vous remettons ci-inclus .les documents 
suivants : 

- un 	 exemplaire des statuts de notre Sodété 

- la composition du Couseil d'Administration de 
notre Soeiété ' 

- le 	 certificat de nationalité de chacun de ses 
Administrateurs (personnes physiques) et du 
Directenr Général 

- un plan de surface Il l'échelle du dix-millième. 
orienté au 	 Nord-Vrai et indiquant d'une 
manière exacte la position du périmètre 
(en double exemplaire) . 

- un 	 certificat attestant le versement du 'droit 
fixe de 10.000 Francs 

- une note technique contenant tous Iesrensei
~rnents utiles sur les résultats des recher
ches effectuées déterminant la nature et 
les caractéristiques du gisement à exploi~. 

NolIS 	 vous prions d'agréer, M. le Commissaire de 
la République, l'expression de notre haute considé
ration. 	 . . 

, Le Diœeteur Généra~ 
~t\: R. SAINT-GlIlLuM. 
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Société Minière du Bénin 
Soeitté Anonyme au C"pitalde fO(},(}(J(),OOO de Fr. CFA 

DIR. IlU7jRSG 

Lomé, le 17 	nOViembre 1955. 

Bureau de Paris 
19, Rue Hamelin - 16

M. 	le Commissaire de la République 
à Lomé 

• 'A k<Jurrnrf>é • C » 


Demande de CoocessWn Minière (No II) 


M. le 	Commissaire de la République, 

En applic.ation du décret du 26 oombre 1927; 
modifié par le décret du 28 juillet 1938, nous avons 
l'honneur de vous demander de bien vouloir nous 
attribuer, pour une durée de Cinquante ans, une 
concession minière pour les phosghates de chaux et 

• 	 d'alumine, appartenant il la troisieme catégorie, déri 
vant du périmètre No 3 (Akoumapé C), défini par 
le décret du 29 juillet 1953, ,promuiJl:ué par m'r~té 
du 12 août 1953, paru au Journal Officiel du Togo 
du l-r septembre 1953, aceordant aU Comptoir des 
Phosphates de l'Afrique du Nord un permis général 
de recherches minières au Togo. 

Le Comptoir des Phosphates de l'Afri'{ue da Nord 
a cédé ce permis li notre Société peu apres la consti
tutiOil de celle-ci (transfert acec.pté par lettre N· 821 
Miues, en date du 17 février 1955, du Serviee des 
Mines du Togo). 

Le périmètre de la eoneession que nous demandons 
ici coïncide avec le périmètre du permis N° 3 (Akou
mapé C) dont eUe dérive. Ce périmètre est figuré 
en trait rou~ glein snr le plan ci-joint en douhle 
exemplaire, a 1écbelle du dix-millième. 

A titre de définition B"œ5soire, le sommet Nord
Ouest ùu périnlètre que nous demandons est défini 
par un poteau-signal F. <?'. p~te~u-s!gn.l F,.q~e !l0us 
mett-ons en place, est SItue a I~Ouest-" rai, a la 
distance de 3.000 mètres du poteau-signal maté
rialisant les sommets COlmnWlS de nos quatre permÏl; 
Akoumafé (1, 2, 3 et 4 du décret dn 29 juillet 
1953). 1 po,·te l'inscription suivante: «Société Mi
nière du Bénin - Demande de concession - Si. 
gnal F ». 

Conformément aux dispositions de l'artide 43 du 
décret du 26 octobre 19'27, nOUS procéderons aU 
bornage dans un délai de six mois après l'institution 
,de la concession. 

Notre 	Société est titulaire de l'autorisation per
~onn~lle délivrée ~,!r arrêté n" 91-5~i~nes, du ~1 
Janvier 1955, publie au Journal OffIcrel' du TerrI
toire du Togo, en date du 16 février 195.5. 

Ainsi que le précise l'article 40 du déeret du 26 
oembre 19'27, portallt réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gltes de suhstanoes minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-iuclus les documents 
suivants : 

- un exemplaire des statnts de notre Société 

la 	oomposition du Conseil d'Administration do( 
notre Société ; 

- le 	 oortiÏlcat de nationalité de ebacun de ~ 
Administrateurs (personnes physiques) et du 
Directeur Général ',' 

- un 	plan de smlace Il l'échelle du dix-mUlièmeJ 
orienté au Nord-Vrai et indiquant d',une 
manière """ctc la position du périmètre 
(en double exemplaire) 

- Wl certificat attestant le versement du droit 
fixe de 10.000 Francs 

- une Ilote technique contenant tous les rensei~, 
gnements utiles sur les résultats des recher
ches effectuées détermiuant la nature et 
les caractéristiques du gisement li exploiter.. 

Nous V(lUS prions d'agréer, M. le Commissaire de 
la République, l'e,pression de notre haute considé-' 
ration. 

Le Directeur Général, 
Signé: R~ SAINT-GUlLHEM. 

Soci6lé Minière du Bénin 
Sm;iélé At1fJI1.yme au Capital Je 100.000.000 rie Fr. CFA 

Siè1l~ Sodal à LOME·'fOGO B<;jtt\ f'uu,ah~ 31i2 

GIA.192Q;RSG 

Lomé, le 17 novemhre 1955. 
Bureau de Paris 

19, Rue Hamelin - 16" 
M. 	le Commissaire de la République 

à Lomé 
HahotQé • B » 

DemlUlde de Ccmcessioo Minière - (No IlIl 
,M. le Commis5.llire de la République, 

En application du décret du 26 octobre 1927J 
modifié par le décret du 28 juillet 1938; nous avons 
l'honneur de vous demander de bien vouloir nous 
attribuer, pour une durée de Cinquante ans, une, 
conC<'..ssion minière pour les phosphates de chaux et 
d'alumiue, appartenant à la troisieme catégorie, déri 
vant du périmètre nO 2 Hahotoé B défiui pru' le 
décret du ;; juillet 1955, paru au Journal Officiel 
du Togo du le, août 1955, accordant à notre Société 
un permis de recherches minières au Togo. 

Le périmètre de la concession <Jue nous demandon~ 
est constitué par la moitié Est du permis nO 2 dont 
eUe dérive. Ce périmètre est donc coustitué par un 
rectangle. Les côtés orientés Nord-Sud d,c celui-ri 
ont une longueur de a kilomètres et les côtés orien" 
tés Est -Ouest ont une lougueur de 1,5 kilomètre. 

Ce périmètre est figuré en trait rouge plein sur, 
le plan ci-joint en double exemplaire, à l'échelle du, 
dix-millième. 

A titre de définition accessoire, l'angle Sud-Est 
du périmètre que nous demandons est défiui par rut 
poteau-signal F. Cepoteau-signal F que nous met-. 
tons en place est situé dans )a direetion de l'Ouest
Vrai, à la distance de 3.000 mètres du poteau-signal 

, 



142 JOURNAL OffiCiEl DU TERRITOIRE DU TOGO 1" février 1956 

matérialisant \es 5olllIl:ffifll commQll5 de nOS quatre 
\",rmis d'Akoumapé (1, 2, 3 et 4, du décret du 29 
Juillet 1953). Il porte l'inscription suivante: < So
ciété Minière du Bénin - Demande de concession 
- Signal F, >. 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927" nous procéderons au 
bornage dans un dé,lai de six mois après l'institution 
de la concession. 

Notre Sooi<\té est titulah'e de l'autorisat;i,on per
sonnelle délivrée par arrêté nO 91-55/Mines, du 21 
janvier 1955, publié au Journal Officiel du "Terri
toire du Togo, en date du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'artiete 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gites de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants: 

- un exemplaire des statuts !le notre Société 
- la c<lmpositi<ln du Conseil d'Administration de 

notre Société 
- le 	 œrtificat de nationalité de chacun de ses 

Administrateurs (personnes physiques) et du 
Directeur Général 

- un 	plan de surfaee à l'échelle du .dix-millième, 
orienté au Nord-Vrai et indiquant d'une 
manière exacte la position du périmètre 
(en double exemplaire) 

- un certificat attestant le versement du droit 
fixe de 10.000 Francs ' • 

- Wle note tecbnique contenant tous les rensei
€"ements utile. sur les résultats des, rccber-. 
ches effectuée. déterminant la nature et 
les c..ractéristiques du gisement à exploiter. 

Nous vou. prions d'agréer, M. le Commis3llire de 
la République, l'expressiou de notre haute considé_ 
ration. . 

le Directeur Général, 
Signé: R. SUNT-GUILHEM. 

Société Minière du Bénin 
Sociélé Anonyme au Capilal d. foo,OOO,ooO de Fr. CFA 

Siège S!)"i.l à LOME~TOGO Balte Po.tale lil 

DIR. ISID!RSo 

Lomé, le 17 novembre 1955. 
Bureau de Paris 

19; nue HiUOOlin - 16' 
M, le Commissaire de la République 

il Lomé 
'Akouniapé « D • 

Demande de Canees"tOn Minière (No IV) 
M. le Commissaire de la République; 

En application do décret du 26 octobre 19'.17, 
modifié par le décret du 28 juillet 1938, nous avons 
l'honneur de vous demander de bien vouloir nous 
attribuer, pour Wle durée de Cinquantc ans, IIne 
concession minière pour les pbosl.'hates de chaux et 
d'alumine, appartenant à la troisieme catégorie, déri 
vant du permis 1'1° 4 (Akoumapé D); défini par I~ 

décret du 29 juillet 1953, promulgué ·rar arrêté du 
12 août 1953, paru au Journal Officie du Togo du 
1er septembre 1953, accordant au Comptoir des Phos
phates de l'Afrique du Nord un permis général de 
rechercbes minières aa Togo. 

le (',omptoir des. Phosphates de l'Afri'{ue du Nord 
a cédé ce permis à notre Société peu apres la consti
tution de celle-ci (transfert accepté par lettre j\iQ 82/ 
Mines, en date du 17 février 1955, du Service des 
Mincs du Togo). , 

Le périmètre de la concession que nous demandons 
ici coïncide avec le périmètre du permis NQ 4 (Akou
mapé D) dont elle dérive. Ce périmètre est figuré 
en trait rou~e l?lein sur le plan ci-joint Cil double 
exemplaire, a l'echelle du dix-millième. 

A titre de définition accessoire, le sommet Sud
Ouest du périmètre que nous demandons est défini 
par un poteau-signal F. Ce poteau-signal F que 
nous mettons en plaee est &tué dans la directiou de 
l'Ouest-Vrai, à la distance de 3.000 mètres du po
teau-signal matériâlisant les sommets commUns de ' 
nos quatre permis Akoumapé (1, 2, 3 et 4 du déeret 
du 29 juillet 1953). Il porte l'inscription suivante: 
« Société Minière du Bénin - Demande de concession . 
- Signal F, •. 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procéderons au 
bornage dans un délai. de six mois après l'institution 
de la concession. 

Notre Société est titulaire de l'autorisation per
sonnelle délivrée par arrêté nQ 91-55/Mines, du 21 
janvier 19i;5, publié au Journal Officiel du Terri 
tuire du Togo, en date du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'eJ(ploitation dcs gite. de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivallts : 

- un 	exemplaire des statuts de notre Société 
- la 	composition du Conseil d'Administration de 

notre Société 
- le certificat de nationalité de ChaCWl de ses 

Administrateurs (personnes-physiques) et du 
Directeur Général 

- un plan de surface il l'échelle du dix-millième; 
orienté au Nord-Vrai et indiquant d'une 
manière eJ(acte la position du périmètre 
(en doable exemplaire) 

- Wl œrtificat attestant le verselllillltdu droit 
{L'Ce de 10.000 Francs 

- une note technique contenant tous les rensei
gnements utiles sur les résultats ,des recber
ches effectuées déterm,inant la nature ct 
les caractéristiques du gisement il exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, M. le Commissaire de 
la République, l'expression de notre haute considé
ration. 

le Directeur Général, 
Signé: R. B.m.r-GUILHE". 
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Société Minière dt Bénin 
$Dût,. Anonyme oU Copital de fOO.OOO.()(J() de Fr. CFA 

DIR. 1916/R90 

Lomé, )e 17 novembre 1955. 
Bureau de Paris 

19, R..., Hamelin - 16
M. 	le Commissaire de la République 

.iI Lomé 
Sakow 


Demande de Concèssion Minière (]'I;o V). 

M. le CommÎJl5aire de la République, 

En application du décret du 26 octobre 1927, 
modifié par le décret .du 28 juillet 1938, nous avons 
l'honneur de vous dcmlUlder de bien vouloir HOUS 

attribuer, pour mie durée de Cinquante ans, une 
concession minière pour les phosphates de .chaux et 
d'alumine, appartenant à la. troisième catégorie, déri 
vant du f"rmis No 6 (Sud Akoumapé Ouest), délini 
par le decret du 23 janvier 1954, paru au Joumal 
Offi<Ïcl du Togo du ter mars 1954, page 160, al' 
cordant au Comptoir des Phosphates de l'Afrique du 
Nord un permis général de recherches minières au 
Togo. 

Le Comptoir des Phospbates de l'Afrique du Nord 
a 	cédé ce permis à notre Société peu après la collsti
tution de celle-<Ï (transfert accepté par lettre Ne 82/ 
Mines, Cil date du 17 février 1955, du Service des 
Mines du Togo). 

Le périmètre de la concession que nous demandons 
id coïncide avec le périmètre du permis Nu 6 dont 
elle dérive, déduction faite de la partie de ce péri 
mètre qui se trouve couverte par les deux demandes 
de concession ohjets de nos lettres No' 1917 et 1918 
de ce jour et qui dérivent respectivement du !';CrIuis 
de recherches No 3 (/ù<ownapé C), accordé au Comp
toir des Phosphates de l'Afrique du Nord, l?"r le 
décret du 29 juillet 195;1, rromulgué par arrète du 12 
ROÎlt 1953 (Journal Officie du Togo du 1er septem
bre 1953), permis également transféré à notre So
dété et du pertuis de recberche No 3 (Hahotoé C) 
accordé à notre Société par lè décret du ;; juillet 
1955, promulgué par arrêté du 20 juillet 19:>5 (Jour
nal 	Offidel du Togo du 1er août 1955). 

Ce périmètre est liguré en trait rouge plein sur 
le plan ci-joint eIl double exemplaire, à l'éehelle du 
dix-millième. 

A titre de définition acœssoÏL'e, la limite Nord du 
périmètre que nous demandons est constituée par 
une ligne d'orientation Est-Ouest passant pal' le 
poteau-signal J. Ce poteau-signal J que nous met
tons en pla"", est situé dans la direction du Sud
Ouest Vrai, à la distance de 4.242 mètres du poteau
signal matériafisant les sommets communs de nos 
quatre ~rmis Akoumapé (No 1, 2, 3 et 4 du décret 
du _29 luillet 1953). Il JX!rte l'inscription suivante: 
c So<.iété Minière du Benin - Demande de conces
sion - Signal J >. 

Le sommet 1 du périmètre se trouve à la distance 
de 2.380 mètres à 1'0u".t du poteau-!lignal J. 

Le sommet K du périmètre se trouve 1; la distance 
de 620 mètres à l'Est du même poteau. La limite 
Sud cst e.onstituée par la limite Sud du permis No 6 
(Sud Akoumapé Ouest). 

Conformément aux dispositio~. de l'artiel" 48 du 
décret du 26 octobre 19".!7, nous procéderons _au 
bornage dans un délai de six mois après l'institution 
de la coneession. 

Notre Société est titulaire de l'autorisation per
sonnell .. délivrée par arrêté n' 91-55/Mines, du 21 
janvier 1955, publié au Journal Officiel du Terri 
toire du Togo, en date du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise Partiele 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
ct de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants: 

-, un exemplaire des statuts de notre Société 
- la composition du Conseil d'AdminÎstratioll de 

notre Société 
- k certificat de nationalité de chacun de ses 

A?ministrate.ur; (personnes pbysiqu"s; et du 
Duecteur General 

-- un plan de surfaee. à l'échelle du dix-millième, 
orienté au Norrl-Vrai et indiquant d'une 
manière exacte la position du pérÎluètre 
(CH double exemplaire) 

- uu certificat attestant le versclnent du droit 
fixe de 10.000 FrlUlc5 

- une note technique contenant tous les rensei
gnements utiles sur les résultats de.'! reeher
che. effectuées déterminant la nature et 
les caractéristiques du gisement il exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, M. le Commissaire de 
la République, )'expression de 110tre haute considé. 
ration. . 

Le Directeur Général, 
Signé: R. SAINT-GlllLHEM. 

Il est flocté à la oollnaissand' des jeunes gens et 
jeulles filles tigés d(' 11 ans <lU m!Jin.~ et de 2·l anS au 
plus, titulaires ùU C.E.P., 'Tue le cnl1coÎlr.; IJom' le 
recrutement de"~ élèves infirmiers et infirmières (pro
moliou 19.')6-1 U58) s'Ollvl'ira ù LOfilé et dans les 
dlefs-lieux ùe œrele le jeudi lN" mars Hl!)6 ;1 7 
hcuces 30, 

Les eondHiûl1s œmJmissiùlJ au COllt',üllPS sont les 
suivantes, prémes pal' ral-rêté no :l79/P, du 28 m,li 
19-1ï. 
Le~ demnudes ,j'admission [1 participer an L"()llCOurs 

doivent êlre IOl'lIll1lées sur papier thnl,..é, adressées 
al! Commissaire de la Hêpubliquc (direction de tA 
Santé Publique) el accompagnées des pièces SUiY.ln
ies: 

a) - Copie exlrail de nais,,'>anœ on taute antre pièce 
en tenant lien; 

b) -- Copie certifiée conforme du ceJ'lifical dE.I'.E. 
uu d'un diplôme d'éhliles au moins é'Ininllcnl! 
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c) t:ne déclaration de l'inléressé précisant qu'il 
n'a pas été liœncié d'une école ou d'un emploi 
administratif; < 

d) - Cn extrait du casier judiciaire (fiche no 2 
et 3) ,de moÏl)s de 3 mois (le dale; 

e) Un oerUficat de bonne yie et mœurs de moins 
de 3 mois de dale; 

Il - Un certificat médical datant de moins de 3 
mois et oonstatant qne le candidat est apte au 
service de l'A.M.r. 

g) Une pièce, signée du Commandant de CercIe 
ou d ll cher de subdivision alleslant l'odginc de 
l'iutéressé, 

La demande devra en ontre porler le lieu choisi pdr 
le postulaut pour snbir les <:l,reuves du conconrs ainsi 
que l'adresse ft laquelle ln convocation devra lui être 
envoyée. 

Les candidals sortant du 4' du Collège moderne 
bénéficieront d'une oonification de li;; de point tandis 
que ceux nantis du cerlifieat de nn d'études dn J'1'\)
mier cycle seI'\Înt aùmis sans concours suivant le 
nombre de places mises au concours. La preuve de 
cette situation devra être obligatoirement rOlU'nie par 
les intéressés. 

Nala Important: 

Les demandes d'admission seront reçues à la direc
/ion de la Santé Publique jusqu'an tundi 20 février: 
1956 " 12 heures. date il laquelle sera définitivement 
arrêlée la liste des candidats aulorisés il se présenter. 

Les pièces ainsi fouruies ne seront pas retournées 
UllX intéressés. 

Office des cbauges 

'II. VIS No 27ï de l'Office des Cllanges relatif aux rela
tions financièr"s entre la =~ll~ tronc et la lIéf'ubU
que Argentine. 

Compte tenu de l'institntiQu d'un marché libre des 
changes en Argentine, le présent avis a pour ohjet 
de préciser, sur certains points, les conditions dans 
lesquelles s'effecbrent désormais les règlements entre 
la zone franc et ce pays, éllant entendu que demeurent 
en vigueur toutes les dispositions des avis généraux 
iauxquelles le présent texte n'apporte pas de modifi
calinn. 

La zone franc comprend les terrilüires énumérés 
dans rAvis no 170 modifié par l'Avis nO 259. 

L'Avis no 236 publié au J,O. du Togo dn Hi 
septemhre 1953 est ahrogé. 

l - Régime d:~$ Comptes Etrangers en Francs Oll
uerts au n~m de Personne. Résidant ,en Répu

blique .4rgenline. 
10) C,;mptes particulier;; argentin.s, 
Les banques ,en Argentine habilitées par la Bunque 

Ceutrale de la République Argentine peuyent se faire 
ouvrir, chez les banques dans la zone franc ayant la 
qualité d'Intermédiaire Agréé, des œmptes étrangers 
en francs soumis à un régime spécial. dénommés 
, (J()mptes particuliers argentins >. 

Les c>'mptes pa"liculiers argentins,pré\'llS à l'acoord 
de paiement franco-a~genl1n du 15 oct<lbre 1953, 
correspondent aux opérations t,'aitées en Argentine 
sur te marché Officiel des Changes. 

Par modification des dispositions de l'Avis n' 164, 
modifié par les avis no' 19~ et 256, les compte, 
parlicnliers argenlins fonctiûnnent dans les condi
tIDns suivantes : 

A -- Ouverture des cJmpies particuliers argentins. 
Les eomptes pat'liculiers argenlins ne l'euvent êlre 

ouverts qu'au nom de banques en Argentine habili
tées par la Banque Centrale de la République 
Argentine. 

L'ouverllll'C de œs oomptes est suhordonnée " 
l'accord préalable de la Banqne de France. L'Office 
des Changes doit êlre informé tic l'ûuVel'turc de cha
cun de ces comptes. 

B Opéra/bns all ctédil. 
Les eomptcs particuliers argentins peuvent ètl'e 

crédilés dans les ()()[l(tiLiolls définies par l'ayis n" 164. 
modifié par l'avi, no Hl;;. 

Ils peuvent en oulre ètre alimentés par prélèvement 
sur les disponibilités d'un oompte étranger argentin en 
francs tel que défini an pal'agraphe 20 ci-après, 

C Opéra/ions au débit. 
Par modificaliûn des dispœilions de l'avis no 16,1 

(THre r, 30 ), les comptes particuli"rs argentins ne 
peuveut être débités que pour le règlement d'exllOr
talions de mat-chandises françaises à destination de la 
République Argentine, y comp11s, éventuellement le 
montant des fraisacœss-oires, 

Tout autre prélèvement au débit des comptes J,a1'
ticuliers argentins esl prohibé. 

D -,- Virements. 
Les yir"menLs entre comptes particuliers argeutins 

peuvent être effectués librement. 
En revanebe, un compte pal'Iiculiel' argentin ne 

peut, sUus une autorisation préalable de l'Office des 
Changes, êlre débité en ,'ue du crédit d'un compte 
étranger argentin, tel qu,; défini au ,paragraphe 20 

ci-après. 
2" - Oomptes élrangers argentim en ,francs. 
Les intermédiaires agréés sont habilités ouvrir 

sur lenrs livres, an nom de tonte personne physique 
de na/ionalilé étrangère résid'ant en argentine on de 
toute personne morale pour ses ét..lbliss.cmwt& eIl 
argentine, des comptes étrangers en francs, déllom
Olés «C0111p!.es étrangers argentins en francs l). 

Ces (J()mptes correspond"nt aux opérations traitées 
en argentine sur t" marché libre des changes. 

En règle générale, les comptes étrangers argentins 
foncLionnent dal1S les conditlmlli définies par ravis 
Il" 164, modifié ,par l'avis n° 195. 

TontefoÎs, et par modification aux di~positions de 
l'avis no 164 (titre l, 20, d, et 30, cl, les comptAs! 
étrangers argentins peuvent: 

a) Etre alimenlés par prélèvement snr les disponi
bilités de comptes étrangers en francs ouverts au 
nom de' personnes résidant dans les pays membres de 

• 
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l'Union Europ6mne de payements, énumérés à l'an
nexe B ,ininre à l'avis no 256, publié au J.O. du Togo 
du 16 août 1954, y compris les zones monétaires 
associées; 

b) EIre débités en vue du crédit: 

~ soit des comptes élrangers en francs ci-dessus 


visés,ouverls aU nom de personnes résidant dans les 
pays membres de l'Union Européenne de payements: 

soit d'un compte particulier argentin leI que 
défiIli au paragraphe 10 qui précède, 

II Exécution de .. Transf.?rls. 
10) Les transferts en provenance de la République 

Argentine wnl opérés : 
a) S'il s'agit du règlement d'expnrlations DU de fJ'ais 

accessoires à ces exportations, par prélèvement sur 
œs disponibililés soil d'un oompte pmiiculier argentin, 
soit d'un compte étranger argentin en francs, selon-les 
instructions données paJ' le titulnil'e du CDmpl<l utilisé; 

b) s'i! s'agit de tous autres l'èglements, obligaloire
ment par prélèvement SUl' 1", disponibilités d'ua 
compte étranger argentin en fram"" 

20 ) Les transfel'ls à destination d" la Hépubii'lUC 
Argentine wnt opérés, quelle que soit la nature de 
l',,!>ération effectuée, par crédit, soit d'un eOlllpt,; 
particulier argentin, soit d'un eompte étranger argen
tin, sehm les iuslructions données par le bénéfiduire 
dn réglemcnt. 

III - Disp<JsiliDns Particulières, 
QueUe que soit la nature dn compte débité lors du 

règlement, (compte particulier argentin ou compte 
étranger argenlin en frauC';), les exportations de 
m-'lrchandises à deslinalion de la l{épublique Argen
tine bénéficient du régime des comptes exportations, 
frais accessoires (oomptes E.F,A c,) dans les condi
lions fixées en la mali"re par les avis de l'Office <les 
Cbanges, 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre f071àer du Territoire du Togo 

Toutes personnes inter~s.ees .ont admises a former op~ 
po sil ion aux préliiente,. immatricu1nttf"'is ès mains du con
s;'!"",uleur fiOUS$Îgn •• Li8ns le dda: de troi .. mois t compter 
de l'aHich8!;Jt1 des prJ\ltent. 8y[s. qui uura nvu l"c(lsfjam~ 
ment .n Jlaudllotro du tribunal Civil de L.omé. 

Suivant récIUisilioll, no 27(;9, déposée le 29 décem
bre 1955, le sieur Boniface 1'. IJovi né il Lomé cn 
1919, profession d'agent d'affaires, géorni:!ll~ ct dessi
nateur, demeurant et domicilié il Lomé, mandaLaire 
de la dame Eunice DDvi, reven<leuse demeuranL eL 
domicilié à Lomé, majeure non interdite jouissant 
de ses moUs civils seton Son slatut personnel iIldigènc 
et optant p'our la législatÎQn française, demande l'im
matriculation au Livre f()ncier du TerriLoire du Tûgo, 
d'un immeuble nrbain bâti, collsist3III1 en un terrain 
ayaut la forme d'un quadrilatère irrégulier, J'une 
oontenance totale de ;; as, 43 CIlS" situé à Lomé, 
Cercle de Lomé, œnnll sous le nom de quarlier nO 

1 bis et borné à l'est, à l'ouest et au sud par les 
héritiers Eulalie Amorin et au nord par la rue 
Pasteur Baêla, 

II déclare que ledit immeuble appartient à sa man
dante et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, aeluels ou év"utuels, 

Suivant réquisilion, IlO 2770, déposée le 29 décembre 
1955, la dame Lucia Kayigan née à Lomé en 1895, 
profession de n'Vendeuse, demeurant cl d'Omiciliée il 
Lomé, majeure non irrlerdile jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pom' la législaLion fran,aise, demande l'immalricula
lion au Livre fonCier ùu TerrHoire du Togo; d'un 
immeublè urbain bâti, cnnsislant en un terrain avant la 
forme œun quadrilalèr~ irrégulier, d'une cont,ènançe 
totale de ;; aS. 53 cas,. situé à Lomé, Cercle de Lomé, 
connn sous le nom de quartier no 1 bis el borné il! 
l'est. aU nord et il l';mest par les hérilLel's Eu!alie 
A111Qrîn el au snd par la t'ue ües oocoli\.;rs. 

Elle déClare que ledit immeuble lui apparlient et 
n'est, à sa connaissance, .grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actnels ou éventuels, 

SUlvant réquisi!ÎQn, no 2771, déposée le 29 décembre 
Illii5, la dame Victoria Toulivi .\ggey née à .\nécho 
en 1\l15, proressÎOn de revendeuse, demeu,'unl et 
domiciliée ù Lomé, majeure non interdite jouissant d", 
ses dmils civils selon son statut personnel indigène 
eL optant pour la législation fran\,aise, demande l'Î1n
matriculallon aU Livre foncier du Territoire du TogD,· 
d'un immeuble urbain !l,ili. consistant CIl un' Lerrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'lin" 
contenance lmale de ;; as. ,J!) c'"s" sHué :i Lomé
Nyékonakpoé, Cercle de Lümé, ooIlnll sous le nom 
de quartier no 1 bis et homé " l'ouest, il l'cst et au 
n'Oro pur les héritiers Eulalie Amorin et au sud P'''!' 
la l'Ile des coroliers, 

Elle déclare que ledil immeuble l\li appartient ct 
n>esl, à sa connaissance, §evé Œaut-'1lns droits ou 
charges réels, acLuels oU éventuels. 

Suivanl réquisition, no 2772, déposée le 3 jallviel
1!J;)O, le ~iellr Daniel KO}{QU ~\ghavilo} pro(css{.on de 
ma,'OJl, demeurant et domicilié ù Lomé, (lnartier Nyé
konakpoé, Inajeur non interdit jouissant de ses droits 
dvils selon son slalut personnel indigène et Dplunt 
pour la législa!ion frun{;ai:se, ùCffiHilde l'Îmnlutricula
{ion au Livre fonder du Territoire du Togo~ (['un 
immeuble urbain non büli, ooIl')Îstant ·en un lel'l"ain 
ayant la forme d'nn quadlilatère irrégulier, d'un" 
contenancc t'Ulule d.; 6 as. ï5 cas., situé il L/)mé, 
Cercle de Lomé, connu sons le nom de Nyékonakpoé 
et borné au Iloc'd l'al' Théophile Kada, au sud 1'"1' la 
rue blagagee, il l'ouesL par Jean Lebel et il l'est p'"r 
Alphonse Adegnon. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartœnt el 
lÙ?.stJ à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
eharges réels, actuels ou év.mtuels. 
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Suivant réq'uisition, U. 2773, déposée le 1 t janvier 
1956, le sieur Augustin M, Dadzie né il Lomé vers 
1914, profession de propriétaire, demeurant et domi
cilié il Lomé-Amoulivé, majeul' nOn interdit jouissanl 
de ses droil.$ civils selon son stotut personnel inùigèlle 
el optant pour la législatiùn fI'Jnçaise, demandè rim
malrieulation au Livre fonckr du Territoire du TOg'OJ 
d'tlu immeuble rural non hâti, ool1liislanl en un 
'''l'raill ayant la f()rme d'un polygone irrégnli,'r com
planlé de cOClOlicr' CIl pl~ine production, "'une 
contenance totale dç 1 hi-I, ~{ï fiS. 91 eas., sîtuê il 
Baguida (Tanmagni) Cercle de Lomé. connu sous k 
nom de Baguida (Tanmag<li; et norné ,m lIOrd par 
Kulékpalo Adén(}n ('t Asson Edoh. il J'est l,or Ayig'lh 
Ndanoll el ?tf<:ssan Oho, an sud pdr llelmonn Oadzie 
el Îl l'ouest par une 1agnlle, 

Il déclare que ledil immeuble lui appal1Îeul et n'esl, 
à sa connaissance, grevé d';Hlcuns droits ou charges 
réels, adnels ou éventu~ls. 

Suivant réquisitioll. no 2774. déposée le 11 janvier 
1!156. le sieur Hermann Dadzie ué à Lomé vers 1912, 
pl'Ofe,sion de propriétaire" demeurant et domicilié il 
Lomé-Amoulivé. majeur n{ln interditjouissfint de sc'" 
droits civils selon Snn statul persollnel indigèn" et 
optant polir la législation française. demallde lïmma
trieulatioll au Li\'n? foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble l'lu'al non bâti, COIlsistunt cn un 
terrain ayant la [ol'me d'nn polygone irl'éguHel' cOm
IJlanté de COOOlÎZTS cn p~·O(luction, d~u.n,] eontenunœ 
10tale de 9li as, 72 cas" sitné il Ba~uid". Cercle de 
Lomé. ('ounu !iOUS le nom de Tanrnagni et borné nu 
nord par Augustin ~!. nadzie. il re.'it par Ad:ml"s
romé MihinS'J et Ayigah Ndanou, au sud par Adan
!essomé Mihinso et il l'ouest par une I,,!,'!.me, 

Il déclare qne ledit i.mrnenhle Ini appartient el 
. n'est, à ,sa connaissance, grevé d"aucuns droits ,ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Le Comerooteur de la Propriété foncièr~. 

Félix DE GLISI!. 

I~ECEPJSSE DE DECLAKATION 

Titre de l'Associz:tion: • Aéro-Club de Lomé. 

Objet: Faciliter et vulgariser dans la zone d'ul
f1uenœ qui lui est dévolue par le règlement intfri"ur 
de son CAlmité Régional, la connaissance de l'aéro
nautique, la pratique de l'aViation ct celle de; dif
férentes aUÎ.n:s formes d'activité aéronautique, cu 
particulier l'éducation aéronautique et 1a préparation 
de l'appl'entissage vers les mltiers y ressortissant, 
trult par les moyens d'Etat que par des moyens pri
vés, " l'effet de développer l'aviation sportive com
me de préparel' la formation militaire «aÎl" et 
aS3urel' '~,entrainenlellt des réSel'\'cs. 

Siège: Lomé, 

Pièces annexée" à la déc/aralion: Statuts, 

AVIS DE PERTE 

Conforrnénlcnt à l'article 99 du décret du 24 juil
let 1906, avis est donné IlU publi" de la perte 'du 
Titre Foncier No 259 du Cercle d'Allécho apparte
nant Il Monsieur John Kunalœ Creppy. 

(Pour deuxième insertion) 

--"",,-~.~._-- -~~~ ,,-,,--~~~ 

lMP(tlMERIE DE L'ÉCOLE PROfeSSfOSNELLE M. c. l.O,~t - TO()) 

DÉPOT LEGAL N' 291 
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